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B/PL / VMM– 10/03/2022 – point VIII.13 

 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du jeudi 10 mars 2022 

Rapport du directeur général 

 
 

Convention de veille pour la redynamisation de centre-bourg entre la commune de Moulis-en-Médoc (33), la 
Communauté de Communes Médullienne et l'EPFNA 

  

Objet : Redynamisation de Centre Bourg 

Contexte : La commune de Moulis-en-Médoc est localisée au Nord-Est du département de La Gironde. Elle fait partie 

de la Communauté des Communes Médullienne depuis sa création en novembre 2002. Située dans l'aire urbaine de 

Bordeaux, à 40 km au nord de Bordeaux, elle est accessible par la D209 et D1215. 

Projet : La Commune souhaite mener une politique foncière volontariste de redynamisation de centre ancien, dans 

l’objectif de réaliser ou de faire réaliser une opération mixte. Une partie du terrain sera consacrée à la construction 

des logements ainsi qu'à des petits commerces sur l’avenue de la Gironde pour répondre à la demande de 

commerçants en activité ou en devenir. Le solde du terrain sera réservé à des installations d’équipements publics (city 

stade, places de parking). 

Durée : 18 mois 

Montant : 700 000 € 

Garantie de rachat : Commune 

Capacités financières de la collectivité : 

Produit des impôts estimé Capacité d’autofinancement estimée Encours de la dette estimé 

    616 444 €      89 946 €     881 702 € 

 

Périmètre : Périmètre de veille de 7 580 m² en centre-bourg sur l'avenue de la Gironde à Moulis-en-Médoc. 
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018 – 2022 

 

 
 

 

 

CONVENTION DE VEILLE N°33-22- pour la Redynamisation de 

Centre Bourg 

 

ENTRE 

 

LA COMMUNE DE MOULIS-EN-MEDOC 

 

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES MEDULLIENNE 

ET 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE 

 

 ENTRE 
La commune de Moulis-en-Médoc, personne morale de droit public, dont le siège est situé à la mairie : 227, 

avenue de la Gironde - Moulis en Médoc - 33480 représentée par Monsieur Christian LAGARDE, son maire, 

dûment habilitée par délibération du conseil municipal du..................................., 

Ci-après dénommé « la Collectivité » ou « la commune » ou “ la personne publique garante” ; 

d'une part, 

ET 

La Communauté de communes Médullienne dont le siège est situé au 4 Rue Carnot, 33480 CASTELNAU-DE-

MÉDOC représentée par son Président, Monsieur Christian LAGARDE, autorisé à l'effet des présentes par une 

délibération du conseil communautaire en date du ......................................., Ci-après dénommée « la 

Communauté de communes » ou « CCM » ; 

                                                                                                                                                                             d'autre part 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-10-00007 - Bureau EPFNA du 10 mars 2022 délibérations
numéro B-2022-036 à B-2022-047 7



  
 

Convention de veille EPFNA / Moulis en Médoc  Page 2 sur 13 

L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel et 

commercial, dont le siège est au 107 Boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex – représenté 

par Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 2019 et agissant 

en vertu de la délibération du Bureau n°B-202X- ……………… du ………………... 

ci-après dénommé « EPFNA » ; 

 

 
PRÉAMBULE 
 
La Commune de Moulis en Médoc 

 
La commune de Moulis en Médoc est localisée au nord du département de la Gironde. Elle est intégrée à la 

Communauté de Communes Médullienne depuis sa création en novembre 2002. 

Située dans l'aire urbaine de Bordeaux, à 40 km au nord de Bordeaux, elle est accessible par la D209 et D1215. 

Le tableau ci-après présente quelques chiffres clés sur la commune : 

 Moulis-en-Médoc CC Méduillenne Département 

Population (2018)  3 288 21 512 1 601 845  

Variation annuelle de la population 

2013-2018 

 3,7% 2,5% 1,2% 

Taux de LLS (nbr LLS 2020 / nbr RP 

2018) 

1% (11 LLS) 0,25 % (268 LLS) 14,4% (106 677 LLS) 

Nombre de logements construits en 

2019 

11/an  268/an 13 944/an 

Taux de vacance du parc de 

logements 

 13% 5,3% 6,2%  

Nombre de personnes par ménages  2,32 2,5 2,12  

  

La Communauté de communes Médullienne  

La Communauté de communes Médullienne a été créée par l’arrêté préfectoral du 4 novembre 2002, 

regroupant aujourd’hui 10 communes, et 21 512 habitants au dernier recensement.  

La Communauté de communes Médullienne détient de multiples compétences :  

 L’environnement 

 L’urbanisme 

 La petite enfance, l’enfance et la jeunesse 

 L’accueil des gens du voyage 

 L’aménagement de l’espace  

 La lecture publique, notamment la mise en réseau des bibliothèques 
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Elle réalise ses actions dans leur globalité, pour une meilleure cohérence territoriale. Le but étant de valoriser le 

territoire communautaire et de développer une économie territoriale. 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 10 juin 2014 prescrivant l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) et définissant les modalités de la concertation ;  

Vu les orientations suffisamment avancées du PADD Projet d’Aménagement et de Développement Durable. La 

commune ne dispose pas de documents d’urbanisme. Elle est soumise au Règlement National d'Urbanisme. 

Les autres documents d’urbanisme en élaboration sont :   

PLU En cours d’élaboration  Prévu fin 2022 

PLH Non concerné Non concerné 

SCOT Médoc 2033 En cours d’élaboration Prévu en 2033 

 

L'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

 

L'EPFNA, a pour vocation d’accompagner et préparer les projets des collectivités publiques par une action 

foncière en amont ainsi que par la mise à disposition de toutes expertises et conseils utiles en matière foncière. 

Il est un acteur permettant la mise en œuvre d’une politique foncière volontariste via l’acquisition de terrains 

nus ou bâtis destinés aux projets d‘aménagement des collectivités.  

 

L’EPFNA est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations immobilières et foncières de nature 

à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités ou les opérateurs qu'elles auront désignés. 

Il peut également procéder à la réalisation des études et travaux nécessaires à l’accomplissement de ces 

missions. 

 

L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour : 

 des projets de logements,  

 de développement économique,  

 de revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs et centres-villes,  

 de lutte contre les risques et de protection de l’environnement.  

 

Conformément au Plan national Biodiversité dévoilé le 4 juillet 2018, l’EPFNA contribuera par son action à 

atteindre l’objectif de Zéro Artificialisation Nette édicté par le Gouvernement. Au sein d’un modèle de 

développement économe en foncier, l’Etablissement s’inscrira pleinement dans la volonté de réduction de la 

consommation d’espace et d’équilibre des territoires prônées par le SRADDET de Nouvelle Aquitaine. 

 

De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets économe en espace et traduisant une 

ambition particulière de recyclage du foncier, de densification au sein du tissu urbain constitué ou, de 

retraitement du bâti ancien, seront prioritairement accompagnées. 

 

Au titre de son PPI 2018-2022, les interventions de l’EPFNA, au service de l’égalité des territoires, doivent 

permettre : 

 d’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs besoins, à déterminer les gisements 
fonciers et immobiliers stratégiques mutables en posant les bases d’une gestion foncière 
prospective et d’une pédagogie d’utilisation ; 

 de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes les 
échelles et de toutes natures (résidentiel, commercial, patrimonial d’activité) ; 
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 d’optimiser l’utilisation foncière où les économies réalisées par les collectivités grâce à l’anticipation 
pourraient couvrir une part de leurs dépenses au titre du programme et, par conséquent, en 
favoriser la réalisation. 

 

L’EPFNA, par la présente convention, accompagnera la Personne Publique Garante afin d’enrichir les projets qui 

lui sont soumis pour faire émerger des opérations remarquables et exemplaires répondant aux enjeux du 

territoire et aux objectifs définis dans le PPI.  

 

 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - CADRE DE LA CONVENTION  
 

 1.1. Objet de la convention 

 

La présente convention d’action foncière a pour objet de définir les modalités de partenariat entre 

la commune de Moulis-en-Médoc, l’intercommunalité et l’EPFNA 

 

Elle détermine : 

- définir les objectifs partagés par la Commune, l’intercommunalité et l’EPFNA ; 

- définir les engagements et obligations que prennent la Commune, l’intercommunalité et l’EPFNA en vue 
de sécuriser une éventuelle intervention foncière future à travers la réalisation des études déterminées 
au sein de la présente convention 

- définir les conditions dans lesquelles les biens acquis par l’EPFNA seront revendus à un opérateur 
désigné par la Commune 

- préciser les modalités techniques et financières d’interventions de l’EPFNA et de la Commune, et 
notamment les conditions financières de réalisation des études. 

 

1.2. Le Programme Pluriannuel d’Intervention et Règlement d’Intervention 

 
 
Les projets développés à travers la présente convention sont en cohérence avec les objectifs et axes définis dans 
le PPI 2018-2022 de l’EPFNA :  
 

 Production de logements  Risques technologiques et naturels 

X Redynamisation de centre ancien  Réserves foncières pour compte de tiers 

 Développement économique X Etudes 

 Protection de l’environnement  Friches complexes 

 Lutte contre les risques   

 
Les parties conviennent que la présente convention d’action foncière a été rédigée selon les règles du 

Programme Pluriannuel d’Intervention 2018 – 2022 voté par le Conseil d’Administration de l’EPFNA le 28 

novembre 2018 et par les règles du Règlement d’Intervention de l’EPFNA en vigueur à la date de signature de la 

convention d’action foncière.  

  

Les modalités d'intervention de l'EPFNA sont définies dans le règlement d'intervention annexé à la présente 

convention (annexe 1).  
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Cette annexe précise notamment les conditions de réalisations d’études dans le cadre de la convention, les 
modalités d’intervention en acquisition amiable, préemption au prix ou en révision de prix, expropriation, la 
gestion des biens acquis, les modalités de cession et le calcul du prix de cession, l’évolution de la convention, 
ses modalités de résiliation. L'ensemble des signataires déclare en avoir pris connaissance et en accepter toutes 
les conditions sans réserve. 
 

1.3. La convention cadre  
  
La Communauté de communes Médullienne rappelle que la présente convention s’inscrit dans la déclinaison 
de la convention cadre n°……. signée le ……, conformément aux délibérations du conseil communautaire du ----
--- et du conseil d’administration du -------. 
  
Les priorités données par l’intercommunalité sont : 

 Une expansion démographique liée à l’arrivée de nouveaux habitants quittant la Métropole 
bordelaise ; 

 La création de nouveaux besoins et enjeux (qualité de vie et consommation) liés au 
desserrement de la Métropole bordelaise ; 

 Une pression foncière importante engendrée par l’attractivité de la Métropole bordelaise ; 

 Une concurrence importante dans le parc des résidences secondaires et celui des résidences 
principales, lié au développement de l’habitat individuel ; 

 Une forte consommation de l’espace et une dégradation de certains espaces urbains ; 

 Un tissu de centres-bourgs qui présentent des friches ou logements vacants dégradés et non-
traités ; 

 Un marché de l’habitat qui ne permet pas la réalisation de grandes opérations et qui limite 
l’intervention de bailleurs sociaux ; 

 Des opérateurs locaux sur le marché de l’habitat qui continuent à intervenir sur des projets de 
faible superficie avec des tailles de parcelles en diminution ; 

 Des projets d’aménagement de zones d’activités confrontés à des enjeux fonciers complexes 
(multiplication des propriétés, prix d’acquisition, présence de vignobles et de contraintes 
environnementales...), et des besoins de requalification des zones existantes.  

 Des projets d’activité économique toujours actifs, mais avec des emprises d’activités qui ne sont 
parfois plus adaptées ; 

 Un déplacement des commerces et services, souvent déconnecté des centralités, voire une 
saturation des zones d’activité, nécessitant d’être redynamisées ; 

 Un contexte financier contraint pour les opérations en régie ; 

 Un tissu artisanal qui doit faire l'objet d'une structuration et d'un accompagnement.  
 
La présente convention répond aux objectifs de l’intercommunalité. Elle dépend de la compétence 

communautaire : 

 Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire   (délibération 
du 25 janvier 2022).  

La thématique de l’opération relevant des compétences de l’intercommunalité, la présente convention est 

rattachée à la convention cadre entre l’EPFNA et l’intercommunalité. Cette dernière participera activement au 

suivi des études et appuiera l’EPFNA et la Commune dans leurs démarches. Elle sera conviée à chaque comité 

technique, de pilotage, réunion de présentation ou de suivi des études. 

 
 

ARTICLE 2 - PÉRIMÈTRE DE VEILLE 
 

2.1 Définition du secteur d’intervention  
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La Commune souhaite mener une politique foncière volontariste de redynamisation de centre ancien, dans 
l’objectif de réaliser ou de faire réaliser une opération mixte. Une partie du terrain sera consacrée à la 
construction des logements ; des petits commerces sur l’avenue de la Gironde pour répondre à la demande de 
commerçants en activité ou en devenir ; le solde du terrain sera réservé à des installations d’équipements 
publics(city stade, places de parking). La Commune et l’EPFNA ont donc convenu des modalités conventionnelles 
permettant d’assurer une phase de veille au sein du secteur d’intervention défini ci-après.  
 
Le secteur d’intervention est identifié comme « Avenue de la Gironde » et défini par les éléments suivants : 
 

Parcelles 

cadastrales 

Surface de la 

parcelle 

Type de 

bien 

Adresse de la 

parcelle 

Zonage PLU Particularités de 

la parcelle 

(PPR ?ER ? 

SMS ?) 

Occupation 

B1104 7 580 m² Bati sur 

terrain 

propre 

217 Avenue 

de la Gironde 

RNU Non concerné Vide 

 

 
2.2 Démarche d’acquisition 
 
Le périmètre de veille foncière s’inscrit dans la démarche d’anticipation foncière active en appui de la démarche 
de précision du projet engagé par la Commune.  
A ce titre, l’EPFNA : 
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- pourra engager des premières prospections amiables sur le foncier identifié d’un commun 
accord avec la Commune 

- pourra préempter sur demande de la Commune, le ou les biens identifiés même en période 
d’études ne pourra pas acquérir à l’amiable les fonciers ciblés. 

 
 

A l’intérieur du périmètre identifié ci-dessus, l’EPFNA assure une veille foncière en étroite concertation avec la 

collectivité.  

 
 

ARTICLE 3 – LA REALISATIONS D’ETUDES 
3.1 Objectifs et définition du type d’études à réaliser 
 
Cette opération n’étant pas à maturité, elle a pour cela sollicité l’EPFNA afin de réaliser : 
 

X Etudes capacitaires (plan de composition, bilan 
financier) 

 Etudes environnementales et diagnostic 
pollution 

 Etude de requalification de zone d’activité  Diagnostic « travaux » intégrant les 
prélèvements dans la structure même du 
bâtiment 

 Étude de marché immobilier et foncier, échelle EPCI  Diagnostic structure dans le cadre 
d’opérations comprenant des travaux de 
réhabilitation (évaluation de portances…) 

 Etude de programmation  Étude géotechnique 

 Constitution DUP et enquête parcellaire  Etude de faisabilité 

 Etude de réhabilitation et économiste de la 
construction 

  

 
 
CONTEXTE/ENJEUX :   
 

La commune est actuellement sous RNU. Le PLU est en cours d’élaboration et devrait être approuvé à la fin de 
l’année 2022. La commune est intégrée au SCOT Médoc 2033 qui est cours d’élaboration.  

Moulis-en-Médoc est une commune viticole, elle fait partie des communes peu ou très peu denses, au sens de 
l'Insee. Par ailleurs la commune fait partie de l'aire d'attraction de Bordeaux. La population de Moulis en Médoc 
est en hausse. Elle rajeunit fortement avec un indice de vieillissement de 1 personne de 65 ans ou plus pour 44,7 
habitants de moins de 20 ans. 

Le projet de la commune consiste à consacrer une partie du terrain pour la construction de plusieurs logements 
(entre 12 et 15 : type T3 et T4) et, 4 ou 5 petits commerces boutiques sur une bande en bordure de l'avenue de 
la Gironde pour répondre à une demande de commerçants en activité ou en devenir. Le solde du terrain côté 
“route de la fontaine” serait réservé à des installations d'équipements publics (city stade, places de parking, une 
bibliothèque ou médiathèque). 
 
La Commune s’engage à définir, dans les conditions de la présente convention, les projets portant sur le 
périmètre de veille. Au regard de la faisabilité économique et du résultat des études, elle s’engage à valider une 
programmation afin de permettre l’engagement de la phase opérationnelle. 
 

3.2 Modalités de réalisation des études 
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L’EPFNA assurera la maitrise d’ouvrage des études et à ce titre rédigera les cahiers charges, désignera les 
prestataires et assurera le suivi et résultats des études, en étroite concertation avec la Personne Publique 
Garante, chaque étape devant être validée par cette dernière. 
 
A ce titre, la commune sera en outre sollicitée via un accord de collectivité précisant le montant de la prestation, 
le prestataire retenu et la durée prévisionnelle de la mission. 

Pour la réalisation de ces études, l’EPFNA pourra solliciter le concours de toute personne dont l’intervention se 
révèlerait nécessaire pour la conduite et la mise en œuvre des missions qui lui sont dévolues au titre de la 
présente convention. 
 
L’EPFNA, en tant que maître d’ouvrage de l’étude, est l’unique interlocuteur du prestataire. Celui-ci pourra 
préconiser des rencontres de partenaires s’il l’estime utile, en tout état de cause l’EPF décidera ou non d’accéder 
à ces préconisations. Par ailleurs, le prestataire ne pourra pas rencontrer, ni communiquer seul avec la 
Commune ou l’intercommunalité. La présence de l’EPFNA sera impérative. 
 

3.3 Modalités de financement des études 

 
La réalisation des études visant à la fois l’approfondissement du projet de la Commune et la sécurisation 
technique et financière d’une potentielle intervention foncière de l’EPFNA sur le territoire, certaines études 
peuvent être partiellement prises en charge par l’Etablissement. 

Ces modalités sont définies par délibération du conseil d’administration de l’EPFNA. 

 

3.4 Modalités de paiement des études  
 
L’EPFNA en tant que maitre d’ouvrage assurera le règlement du prestataire. 

En cas de passage en convention de réalisation le montant des études, et les dépenses annexes (frais de 
consultation, publicité...) seront transférés dans cette convention.  

En cas d’abandon du projet par l’une ou l’autre des parties, la commune sera redevable du montant de l’études 
et des dépenses annexes. 

Le remboursement des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, par la Commune 
pourra être sollicité postérieurement à la date de fin de convention, l’EPFNA pouvant régler des dépenses 
d’études après cette date. 

 

ARTICLE 4 - ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA CONVENTION 
 

4.1 Plafond de dépenses 
 
Sur l’ensemble de la convention, l’engagement financier maximal de l’établissement public foncier de Nouvelle 
Aquitaine est de 700 000 € HT (SEPT CENT MILLE EUROS HORS TAXES). 
 
L’ensemble de ces dépenses réalisées (dépenses engagées et payées) par l’EPFNA au titre de la convention sera 
imputé sur le prix de revente des biens acquis, hormis les dépenses liées à la réalisation des études qui pourront 
faire l’objet d’une facturation indépendante.  
 

4.2 Accord préalable de la Commune 
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L’EPFNA ne pourra engager les dépenses suivantes sans accord écrit de la Commune, selon les formulaires 

annexés à la présente convention : 

 Acquisition 

 Etudes (et frais annexes liés aux études) 

 Frais de prestataire externe (géomètre, avocat….) 

 Diagnostic (structure, immobilier, pollution, avant démolition…) 
 

La demande d’autorisation préalable à toute acquisition intégrera un budget prévisionnel de dépenses de 

gestion courante estimé à 15% du montant de l’acquisition. Pour ces dépenses et à l’intérieur de ce plafond, 

l‘EPFNA ne sollicitera pas de nouvel accord de collectivité. Au-delà de ce plafond et/ou pour toutes dépenses 

exceptionnelles, un nouvel accord de collectivité sera sollicité au préalable par l’EPFNA. 

 

Enfin, l’EPFNA se réserve le droit d'engager toute dépense nécessaire à la réalisation de travaux d'urgence, y 
compris sans accord de collectivité ou en cas de refus de cette dernière. 
 
4.3 Obligation de rachat et responsabilité financière de la Personne Publique Garante 
 

Au terme de la convention, la Personne Publique Garante est tenue de rembourser, l’ensemble des dépenses et 

frais acquittés par l’EPFNA au titre de la convention.  

Il est rappelé à la Personne Publique Garante que le portage foncier proposé ne doit pas l’inciter à investir au-

delà de ses capacités financières. A cet égard :  

-            une estimation du coût total de l’opération est intégrée à la présente convention. Il s’agit au démarrage 

de la convention du « plafond de dépenses » mentionnés à l’article 4.1.  

-            cette estimation pourra être révisée annuellement au regard des coûts effectivement supportés et des 

prévisions de dépenses établies. Le bilan actualisé de l’opération sera communiqué annuellement à la Personne 

Publique Garante par l’EPFNA sous forme de Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC) 

- La Personne Publique Garante s’engage à inscrire à son budget le montant nécessaire au remboursement des 

sommes engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, l’année du terme de la convention. 

-            la Personne Publique Garante s’engage à faire mention de ce portage : objet, montant, durée, date 

d’échéance à l’occasion de chaque débat annuel d’orientation budgétaire, et en fournira le compte rendu de 

séances à l’EPFNA. 

 

En ce sens, plusieurs cas sont envisageables : 

 si aucune acquisition n’a été réalisée, la Personne Publique Garante est tenue de rembourser à l’EPFNA 
l’ensemble des dépenses effectuées, à savoir les éventuelles études réalisées, diagnostics, ou 
démarches supportées par l’EPF et ayant entrainés des dépenses et/ou frais auprès de prestataires ou 
intervenants extérieurs à l’Etablissement. 

 Si des fonciers ont été acquis, la Personne Publique Garante, est tenue de racheter les biens acquis par 
celui-ci, soit le prix d’acquisition augmenté des dépenses et/ou frais subis lors du portage et des études, 
avec TVA selon le régime et la règlementation en vigueur, l’EPFNA étant assujetti. 

 Si des fonciers ont été acquis, et cédés avant le terme de la durée de portage à un opérateur (promoteur, 
bailleur, lotisseur, aménageur, investisseur…), la Personne Publique Garante est tenue de rembourser à 
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l’EPFNA la différence entre le total des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de l’opération et le 
montant cédé aux opérateurs. 
L’opération étant terminée, l’EPFNA sollicitera le règlement auprès de la Personne Publique Garante, 

immédiatement après la cession à l’opérateur via une facture d’apurement.  

 Si le projet est abandonné par la Personne Publique Garante, la cession à la Personne Publique Garante 
est immédiatement exigible et toutes les dépenses engagées par l’EPFNA devront être remboursées. 

 

Chaque année, lors du premier trimestre, l’EPFNA transmettra à la Personne Publique Garante, un Compte 

Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC), récapitulant l’ensemble des dépenses engagées au titre de la convention. 

Ce CRAC devra être présenté annuellement en conseil municipal ou communautaire. La délibération devra être 

transmise à l’EPFNA. 

Les dépenses effectuées par l’EPFNA au titre de la présente convention doivent être inscrites par la Personne 

Publique Garante dans sa comptabilité hors bilan selon les modalités du Plan Comptable Général (article 448/80) 

et l’article L2312-1 du CGCT (avant dernier alinéa prévoyant que pour l’ensemble des communes, les documents 

budgétaires sont assortis d’états portant sur la situation patrimoniale et financière de la collectivité ainsi que 

sur ses différents engagements. Ces dispositions s’appliquent aussi aux EPCI (L.3313-1 du CGCT). 

Les engagements donnés sont enregistrés au crédit du compte 801.8. 

 
ARTICLE 5 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La durée de la convention est de 18 mois, à compter de sa signature. 
Si un bien objet de la présente convention fait l’objet d’une décision de préemption suivie d’une acquisition, les 
partenaires s’engagent à mettre en place une convention de réalisation au plus tard lors du Bureau ou CA de 
l’EPFNA suivant la signature de l’acte authentique d’acquisition. 
En cas de préemption réalisée moins de 6 mois avant l’échéance, la convention sera échue 6 mois après la date 
de préemption. 
 
La convention de réalisation reprendra l’ensemble des dépenses engagées au titre de la présente convention et 
définira une durée de portage en fonction du calendrier prévisionnel de l’opération. Lorsque plusieurs 
acquisitions par préemption seront menées en parallèle, les dépenses engagées seront réparties entre les 
conventions de réalisation correspondante. A défaut de validation par l'organe délibérant de la Personne 
Publique Garante, cette dernière sera immédiatement redevable de l’ensemble des dépenses engagées par 
l’EPFNA au titre de la présente convention.  
 
A l’inverse, si aucune acquisition n’est engagée durant la durée de vie de la présente convention, la Personne 
Publique Garante remboursera à l’EPFNA, en fin de convention, l’ensemble des dépenses engagées par 
l’Etablissement, et notamment le montant des études et frais annexes liés à ces études. 
 
Le remboursement des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, (avec ou sans rachat 
de foncier) par la Personne Publique Garante pourra être sollicité postérieurement à la date de fin de portage, 
la convention pouvant continuer à produire ses effets études, impôts, taxes, frais d’avocat, huissiers…). 
 

ARTICLE 6 – INSTANCES DE PILOTAGE 
 
Il est créé au titre de la présente convention, un comité de pilotage comprenant à minima le/la Maire de la 
commune, et le Directeur Général de l’EPFNA ou leur représentant. En fonction, du projet sont intégrés au 
comité de pilotage, le/la représentant(e) de l’Etat, le/la représentant(e) du Conseil Départemental, le/la 
représentant(e) de la Région Nouvelle Aquitaine, et l’ensemble des partenaires financiers ou techniques que la 
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Collectivité souhaitera associer. Le Comité de pilotage, se réunira autant que de besoin sur proposition de la 
Collectivité ou de l’EPFNA, et à minima une fois par an. Outre le suivi de l’évolution du projet, le Comité de 
Pilotage sera l’instance décisionnelle sous la présidence du/de la Maire de la Commune. Il validera en outre les 
différentes étapes des études portées par l’EPFNA ou par la Collectivité ayant trait au projet déterminé.  
 
Les parties conviennent de désigner au démarrage de la convention, les interlocuteurs suivants en indiquant 

leurs coordonnées : 



 Référent Technique Commune : Brigitte BISPALIE, DGS - mairie.moulis.medoc@wanadoo.fr 

 Réfèrent politique Commune : Christian LAGARDE, Maire - ch.lagarde-mairie@orange.fr 

 

 Directeur Opérationnel de l’EPFNA : Pierre LANDES – pierre.landes@epfna.fr 

 Chargée d’opérations de l’EPFNA : Verónica MIÑO MARSAL - veronica.minomarsal@epfna.fr 

 

 Chacune des parties pourra changer de référent technique en informant par courrier les autres 
partenaires avec un délai de prévenance d’un mois.

 
ARTICLE 7 – SUITE DE LA CONVENTION 
 
Deux cas peuvent être distingués : 
 
Cas n°1 : en l’absence d’acquisition, au terme des études réalisées et au plus tard 2 mois avant le terme de la 
convention, les partenaires (a minima Commune et EPFNA) se réunissent pour décider des suites à donner à 
cette phase d’impulsion. A l’issue de cette réunion un relevé de décision réalisé par l’EPFNA sera transmis à 
l’ensemble des participants.  
Selon les cas et en fonction de la maturité du projet, les partenaires peuvent envisager : 

 Le passage de conventions de réalisation pour chacun des projets validés par la Personne 
Publique Garante, en fonction des priorités qu’elle aura souhaité donner et intégrant les 
éléments des études (composition urbaine, programme, faisabilité économique, stratégie 
d’intervention foncière et modalités opérationnelles incluant le calendrier). 

 L’abandon de l’opération. 
 
 
Cas n°2 : lorsqu’une préemption a été réalisée, une convention de réalisation sera régularisée au plus tard, lors 
du bureau ou CA de l’EPFNA suivant la signature de l’acte d’acquisition. Cette convention de réalisation intégrera 
a minima le foncier objet de l’acquisition et détaillera les éléments des études (composition urbaine, 
programme, faisabilité économique, stratégie d’intervention foncière et modalités opérationnelles incluant le 
calendrier).  
Les partenaires peuvent aussi, en plus de la convention de réalisation ciblant le foncier objet de l’acquisition, 
conclure d’autres conventions de réalisation, ou de veille selon la maturité et la nature des projets à réaliser. 
Ces conventions devront détailler le projet sur la base des éléments produits par les études.  
 
 
ARTICLE 8 – TRANSMISSION DES DONNEES 
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La Commune, et l’intercommunalité le cas échéant, transmettent l’ensemble des documents d’urbanisme, 

données, plans et études à leur disposition qui pourraient être utiles à la réalisation de la mission de l’EPFNA. 

La Commune et l’Intercommunalité le cas échéant transmettront à l’EPFNA toutes informations correspondant 

au projet et s’engagent à en demander la transmission aux opérateurs réalisant ces études. 

L’EPFNA maintiendra en permanence les mentions de propriété et de droits d’auteur figurant sur les fichiers et 

respectera les obligations de discrétion, confidentialité et sécurité à l’égard des informations qu’ils contiennent. 

L’EPFNA s’engage à remettre à la Commune et à l’Intercommunalité toutes les données et documents qu’il aura 

pu être amené à produire ou faire produire dans l’exécution de cette convention. 

 
 
ARTICLE 9 – COMMUNICATION 
 
La Commune et l’EPFNA s’engagent à faire figurer dans chacun des documents de communication qu’il produira, 
les logos et participations des autres partenaires au titre de la présente convention. 

 
 
ARTICLE 10 – RESILIATION DE LA CONVENTION ET CONTENTIEUX 
 

La présente convention ne pourra être résiliée qu’à l’initiative motivée de l’une ou l’autre des parties et d’un 

commun accord.  

L’EPFNA pourra proposer la résiliation : 

• d’une convention n’ayant connu aucun commencement d’exécution au bout d’un an ou dont l’exécution 

s’avère irréalisable. 

• si le programme prévu par la convention est entièrement exécuté avant l’échéance de celle-ci et 

qu’aucun avenant n’est envisagé 

Dans l’hypothèse d’une résiliation, il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des prestations 

effectuées par l’EPFNA. Ce constat fait l’objet d’un procès-verbal, indiquant notamment le délai dans lequel 

l’EPFNA doit remettre à la Commune, l’ensemble des pièces du dossier, dont il est dressé un inventaire. 

La Commune sera tenue de rembourser les frais engagés par l’EPFNA dans le cadre de la convention dans les six 

mois suivant la décision de résiliation. 

 

À l’occasion de toute contestation ou tout litige relatif à l'interprétation ou à l’application de la présente 

convention, les parties rechercheront prioritairement un accord amiable. 

 

Si un tel accord ne peut être trouvé, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

 

 
 
Fait à ………………………………..…, le ……………………………… en 3 exemplaires originaux 
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La commune de Moulis-en-Médoc 

représentée par son maire 

La commune de communes Médullienne 

représentée par son 1° Vice-Présidente 

 

 

Christian LAGARDE  

 

 

Aurélie TEXEIRA  

 
 

 
 
 

L'Établissement public foncier 

de Nouvelle-Aquitaine 

représenté par son Directeur général, 

 

Sylvain BRILLET  

 

Avis préalable du contrôleur général économique et financier, XXXXX n° 2022/.............................. en date du 

..................... 
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du jeudi 10 mars 2022 

Rapport du directeur général 

 
 

Avenant n°1 à la convention opérationnelle n°33-19-11 d'action foncière pour la redynamisation du centre-
bourg entre la commune de Le Barp et l'EPFNA 

  

Objet : Redynamisation du centre-bourg par la création de commerces et de logements 

Contexte : La commune du Barp est située dans la communauté urbaine de Bordeaux. Elle connait donc depuis 

plusieurs années un pic démographique et une forte pression foncière. Sa population est surtout composée de jeunes 

actifs et de couples avec enfants, du fait de la proximité avec le bassin d'emploi bordelais. 

Projet : Au regard des fonciers acquis par la commune, des négociations bloquées et du montage complexe à réaliser, 

il a été proposé la réalisation d’une étude de programmation comprenant proposition de montage et bilans financiers.  

A ce jour l’EPFNA n’a acquis aucun foncier. Il est donc proposé de prolonger la durée de la ocnvention pour réentamer 

des négociations avec les propriétaires. 

Durée : 4 ans + 2 ans 

Montant : 1 000 000 € 

Garantie de rachat : commune 

Capacités financières de la collectivité : 

Produit des impôts estimé Capacité d’autofinancement estimée Encours de la dette estimé 

  2 485 986 €     332 040 €   3 125 796 € 

 

Périmètre : Tènement foncier sur une place du centre-bourg, sur les parcelles cadastrées BH n°21-22 

 

 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-10-00007 - Bureau EPFNA du 10 mars 2022 délibérations
numéro B-2022-036 à B-2022-047 21



ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-10-00007 - Bureau EPFNA du 10 mars 2022 délibérations
numéro B-2022-036 à B-2022-047 22



PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018-2022 
     

                    

  
 
 

 
 
 
 

AVENANT N° 1 
 

CONVENTION OPÉRATIONNELLE N° 33-19-11 D’ACTION FONCIÈRE POUR LA 

REDYNAMISATION DU CENTRE-BOURG   

 

Entre 
 

LA COMMUNE DE LE BARP (33), 
 

Et 
 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE 
 

 
 

Entre 
 
La commune de Le Barp dont la Mairie est située37 avenue des Pyrénées –33114 LE BARP, 
représentée par son maire, Madame Blandine SARRAZIN, autorisée à l'effet des présentes 
par une délibération du conseil municipal en date du ..................,  
Ci-après dénommée «la collectivité » ; 

d'une part, 
 
 
Et  
 
 
L'Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à 
caractère industriel et commercial, dont le siège est au 107 Boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 
86011 POITIERS Cedex – représenté par Monsieur Sylvain BRILLET, son Directeur Général, 
nommé par arrêté ministériel du 23 avril 2019 et agissant en vertu de la délibération du bureau 
n°................... en date du ............................ 
Ci-après dénommé « l’EPFNA » ; 

 
D’autre part, 
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PRÉAMBULE 
 
Dans le cadre d’une réflexion d’ensemble visant la concrétisation d’un projet urbain communal 
à travers la restructuration de son centre dans un objectif d’amélioration du fonctionnement de 
sa centralité urbaine, la commune de Le Barp a signé le 27 mars 2019 une convention 
opérationnelle d’action foncière pour la redynamisation du centre-bourg. 
 
La convention initiale identifie en tant que périmètre d’intervention deux ilots ne faisant pas 
l’objet d’une maitrise de la commune.  
 
La commune a déjà réalisé une consultation citoyenne pour déterminer les grandes orientations 
du projet, mais souhaite être accompagnée pour le montage opérationnel et travailler les 
équilibres économiques. 
 
Actuellement, des études sont en cours sur le centre-bourg, où la commune prépare un projet 
de création de logements et de commerces, ainsi que l‘aménagement d’espaces publics, et 
demandent à être menées à leur terme. 
Le montant engagé mais non payé est de 21 500 €HT 
L'EPFNA après validation du cahier des charges d’études par la commune a engagé une étude 
visant à déterminer le programme, le montage opérationnel et le bilan de l’'opération. 
A l’issue de cette étude dont la réunion d’initialisation a eu lieu en janvier 2022, il pourra être 
proposé la reprise des négociations avec les propriétaires et l’acquisition par l’EPFNA en 
fonction du besoin identifié. Un nouvel avenant sera dès lors proposé au Bureau de l’EPFNA 
pour acter le passage en acquisition foncière. 
CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1. – MODIFICATION DE LA DURÉE DE LA CONVENTION 

 
Vient modifier et remplacer l’article 4 « Durée de la convention » figurant dans la convention initiale. 
 
La durée de la présente convention est prolongée de 2 ans. 

La convention sera donc échue au 27 mars 2024. 

 

En cas d’inclusion dans l’acte de cession d’une clause résolutoire, l’engagement de rachat de 
la collectivité vaut cependant jusqu’à extinction de cette clause : si suite à une cession, la vente 
est résolue et l’EPFNA redevient propriétaire du bien, les engagements relatifs au rachat restent 
en vigueur. 

 

 

Les autres dispositions de la convention restent inchangées. 
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Fait à ………………………………..…, le ……………………………… en 3 exemplaires 
originaux 
 

 

      
 

 

La commune de Le Barp 
représentée par sa Maire, 

 

 

 

 

Blandine SARRAZIN 

L'Établissement Public Foncier 
de Nouvelle-Aquitaine 

représenté par son Directeur Général, 
 

 

 

Sylvain BRILLET 
 

 

 
 

 
 
 

Avis préalable du contrôleur général économique et financier, n°  en date du  
 
Annexe n°1 : Convention opérationnelle n°33-19-11 d’action foncière pour la redynamisation 
du centre-ancien entre la commune de Le Barp et l’EPFNA 
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du jeudi 10 mars 2022 

Rapport du directeur général 

 
 

Convention de veille pour la production de logements secteur "la Cure" entre la commune de Saint-Caprais-de-
Bordeaux (33) et l'EPFNA 

  

Objet : Production de logement en dent creuse 

Contexte : La commune de Saint-Caprais-de-Bordeaux est localisée au centre du département de La Gironde. Elle fait 

partie de la Communauté de Communes des Portes de L’Entre-Deux-Mers. Elle compte 3 288 habitants et est incluse 

dans le SCOT 2030 de l’aire métropolitaine bordelaise. Elle devrait être prochainement soumise aux obligations de la 

loi SRU. 

Projet : Au vu de la pression foncière exercée sur son territoire, et de ses futurs impératifs au regard de la loi SRU, la 

commune souhaite mobiliser des dents creuses en centre-bourg pour produire du logement, notamment social. 

Avant l'acquisition, l'EPFNA réalisera une étude de faisabilité pour définir une programmation et les équilibres 

économiques. Le projet va par ailleurs comprendre un parking, une partie du bien étant grevée par un emplacement 

réservé. En parallèle des échanges auront lieu pour recueillir l'intérêt des opérateurs immobiliers. 

Durée : 18 mois 

Montant : 1 600 000 € 

Garantie de rachat : Commune 

Capacités financières de la collectivité : 

Produit des impôts estimé Capacité d’autofinancement estimée Encours de la dette estimé 

  1 309 839 €     266 889 €   1 284 686 € 

 

Périmètre : Périmètre de veille sur la parcelle AO48 de 10 486 m2 (terrain nu) 
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018 – 2022 

 

  

 

 

CONVENTION DE VEILLE N°33-22-XX pour la production de 

logements secteur « la Cure » 

 

ENTRE 

 

LA COMMUNE DE SAINT-CAPRAIS-DE-BORDEAUX 

ET 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE 

 
 ENTRE 
La commune de Saint-Caprais-de-Bordeaux, personne morale de droit public, dont le siège est situé à la mairie 

: 4 avenue de Mercade - Saint-Caprais-de-Bordeaux (33 880), représentée par Madame Tania Couty, son maire, 

dûment habilitée par délibération du conseil municipal du..................................., 

Ci-après dénommé « la Collectivité » ou « la commune » ou “ la personne publique garante” ; 

d'une part, 

ET 

L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel et 

commercial, dont le siège est au 107 Boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex – représenté 

par Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 2019 et agissant 

en vertu de la délibération du Bureau n°B-202X- ……………… du ………………... 

ci-après dénommé « EPFNA » ; 

                                                                                                                                                                             d'autre part 

 

PRÉAMBULE 
 
La Commune de Saint-Caprais-de-Bordeaux 
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La commune de Saint-Caprais-de-Bordeaux est localisée au centre du département de la Gironde. Elle est 

intégrée à la Communauté de Communes des Portes de L’Entre-Deux-Mers depuis le 10 décembre 2002. 

L’accessibilité routière de la commune est assurée par la D113 et la D240. 

Le tableau ci-après présente quelques chiffres clés sur la commune : 

 Saint-Caprais-de-

Bordeaux 

CC des Portes de L’Entre-

Deux-Mers 

Département 

Population (2018)  3 288 21 347 1 601 845  

Variation annuelle de la population 

2013-2018 

 3,7% 1,4% 1,2% 

Taux de LLS (nbr LLS 2020 / nbr RP 

2018) 

5,3% (69 LLS) 3,8% (332 LLS) 14,4% (106 677 LLS) 

Nombre de logements construits en 

2019 

43/an  143/an 13 944/an 

Taux de vacance du parc de 

logements 

 4,3% 5,8% 6,2%  

Nombre de personnes par ménages  2,52 2,4 2,12  

  

La Communauté de communes des Portes de L’Entre-Deux-Mers 

La Communauté de communes des Portes de L’Entre-Deux-Mers a été créée par l’arrêté préfectoral du 1er 

janvier 2003, ainsi que les extensions successives, par arrêté du 1er janvier 2017, regroupant aujourd’hui 11 

communes, et 21 347 habitants au dernier recensement.  

Agissant en application de la délibération n°2019-46, en date du 9 avril 2019, du Conseil Communautaire de la 

Communauté de communes des Portes de L’Entre-Deux-Mers, approuvant les modifications statutaires 

afférentes aux nouvelles compétences, notamment en matière de plan local d’urbanisme, et de politique de la 

ville applicables à compter du 1er juillet 2021 ;  

Documents d’urbanisme en vigueur :  

PLU Date d’approbation Révision prochaine du PLU (études à lancer) 

PLH Non concerné  

SCOT de l'aire 

métropolitaine 

bordelaise 

Approuvé le 13 février 2014  

 

L'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

 

L'EPFNA, a pour vocation d’accompagner et préparer les projets des collectivités publiques par une action 

foncière en amont ainsi que par la mise à disposition de toutes expertises et conseils utiles en matière foncière. 
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Il est un acteur permettant la mise en œuvre d’une politique foncière volontariste via l’acquisition de terrains 

nus ou bâtis destinés aux projets d‘aménagement des collectivités.  

 

L’EPFNA est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations immobilières et foncières de nature 

à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités ou les opérateurs qu'elles auront désignés. 

Il peut également procéder à la réalisation des études et travaux nécessaires à l’accomplissement de ces 

missions. 

 

L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour : 

 des projets de logements,  

 de développement économique,  

 de revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs et centres-villes,  

 de lutte contre les risques et de protection de l’environnement.  

 

Conformément au Plan national Biodiversité dévoilé le 4 juillet 2018, l’EPFNA contribuera par son action à 

atteindre l’objectif de Zéro Artificialisation Nette édicté par le Gouvernement. Au sein d’un modèle de 

développement économe en foncier, l’Etablissement s’inscrira pleinement dans la volonté de réduction de la 

consommation d’espace et d’équilibre des territoires prônées par le SRADDET de Nouvelle Aquitaine. 

 

De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets économe en espace et traduisant une 

ambition particulière de recyclage du foncier, de densification au sein du tissu urbain constitué ou, de 

retraitement du bâti ancien, seront prioritairement accompagnées. 

 

Au titre de son PPI 2018-2022, les interventions de l’EPFNA, au service de l’égalité des territoires, doivent 

permettre : 

 d’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs besoins, à déterminer les gisements 
fonciers et immobiliers stratégiques mutables en posant les bases d’une gestion foncière 
prospective et d’une pédagogie d’utilisation ; 

 de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes les 
échelles et de toutes natures (résidentiel, commercial, patrimonial d’activité) ; 

 d’optimiser l’utilisation foncière où les économies réalisées par les collectivités grâce à l’anticipation 
pourraient couvrir une part de leurs dépenses au titre du programme et, par conséquent, en 
favoriser la réalisation. 

 

L’EPFNA, par la présente convention, accompagnera la Personne Publique Garante afin d’enrichir les projets qui 

lui sont soumis pour faire émerger des opérations remarquables et exemplaires répondant aux enjeux du 

territoire et aux objectifs définis dans le PPI.  

 

 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - CADRE DE LA CONVENTION  
 

 1.1. Objet de la convention 

 

La présente convention d’action foncière a pour objet de définir les modalités de partenariat entre 

la commune de Saint-Caprais-de-Bordeaux et l’EPFNA 
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Elle détermine : 

- définir les objectifs partagés par la Commune, l’intercommunalité et l’EPFNA ; 

- définir les engagements et obligations que prennent la Commune, l’intercommunalité et l’EPFNA en vue 
de sécuriser une éventuelle intervention foncière future à travers la réalisation des études déterminées 
au sein de la présente convention 

- définir les conditions dans lesquelles les biens acquis par l’EPFNA seront revendus à un opérateur 
désigné par la Commune 

- préciser les modalités techniques et financières d’interventions de l’EPFNA et de la Commune, et 
notamment les conditions financières de réalisation des études. 

 

1.2. Le Programme Pluriannuel d’Intervention et Règlement d’Intervention 

 
 
Les projets développés à travers la présente convention sont en cohérence avec les objectifs et axes définis dans 
le PPI 2018-2022 de l’EPFNA :  
 

X Production de logements  Risques technologiques et naturels 

 Redynamisation de centre ancien  Réserves foncières pour compte de tiers 

 Développement économique X Etudes 

 Protection de l’environnement  Friches complexes 

 Lutte contre les risques   

 
Les parties conviennent que la présente convention d’action foncière a été rédigée selon les règles du 

Programme Pluriannuel d’Intervention 2018 – 2022 voté par le Conseil d’Administration de l’EPFNA le 28 

novembre 2018 et par les règles du Règlement d’Intervention de l’EPFNA en vigueur à la date de signature de la 

convention d’action foncière.  

  

Les modalités d'intervention de l'EPFNA sont définies dans le règlement d'intervention annexé à la présente 

convention (annexe 1).  

Cette annexe précise notamment les conditions de réalisations d’études dans le cadre de la convention, les 
modalités d’intervention en acquisition amiable, préemption au prix ou en révision de prix, expropriation, la 
gestion des biens acquis, les modalités de cession et le calcul du prix de cession, l’évolution de la convention, 
ses modalités de résiliation. L'ensemble des signataires déclare en avoir pris connaissance et en accepter toutes 
les conditions sans réserve. 
 

ARTICLE 2 - PÉRIMÈTRE DE VEILLE 
 

2.1 Définition du secteur d’intervention  
 
La Commune souhaite mener une politique foncière volontariste de Production de logements dans l’objectif de 
réaliser ou de faire réaliser une opération comprenant du logement social. La Commune et l’EPFNA ont donc 
convenu des modalités conventionnelles permettant d’assurer une phase de veille au sein du secteur 
d’intervention défini ci-après.  
 
Le secteur d’intervention est identifié comme « La Cure » et défini par les éléments suivants : 
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Parcelles 

cadastrales 

Surface de la 

parcelle 

Type de 

bien 

Adresse de la 

parcelle 

Zonage PLU Particularités de 

la parcelle 

(PPR ?ER ? 

SMS ?) 

Occupation 

AO 48 10 486 m2 Terrain nu Avenue de 

Loustallaut 
UB ER n°1 : 

équipement 

public - parking 

Non 

concerné 

 
 

CARTE DU PERIMETRE 

 

 
2.2 Démarche d’acquisition 
 
Le périmètre de veille foncière s’inscrit dans démarche d’anticipation foncière active en appui de la démarche 
de précision du projet engagé par la Commune.  
A ce titre, l’EPFNA : 

- pourra engager des premières prospections amiables sur le foncier identifié d’un commun 
accord avec la Commune 

- pourra préempter sur demande de la Commune, le ou les biens identifiés même en période 
d’études ne pourra pas acquérir à l’amiable les fonciers ciblés. 

 
Par délibération en date du XX/XX/XXXXX, le ….Maire ou CM ou CC ou Président est titulaire du droit de 
préemption urbain et du droit de priorité.   
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A l’intérieur des périmètres identifiés ci-dessus, l’EPFNA assure une veille foncière en étroite concertation avec 

la collectivité. En fonction des DIA notifiées, Le droit de préemption pourra être délégué à l’EPFNA, par arrêté 

du Maire, ou par arrêté du Président de la Communauté d’Agglomération ou par délibération du CM ou CC au 

cas par cas sur ce périmètre selon les dispositions du code de l’urbanisme, article L.210-1 et suivants, L 211-1 et 

suivants, L.212-1 et suivants, L.213-1 et suivants ; et du code général des collectivités territoriales, articles 

L.2122.22-15° et L.2122.23. 

 
 

ARTICLE 3 – LA REALISATIONS D’ETUDES 
3.1 Objectifs et définition du type d’études à réaliser 
 
Cette opération n’étant pas à maturité, elle a pour cela sollicité l’EPFNA afin de réaliser : 
 

X Etudes capacitaires (plan de composition, bilan 
financier) 

 Etudes environnementales et diagnostic 
pollution 

 Etude de requalification de zone d’activité  Diagnostic « travaux » intégrant les 
prélèvements dans la structure même du 
bâtiment 

 Étude de marché immobilier et foncier, échelle EPCI  Diagnostic structure dans le cadre 
d’opérations comprenant des travaux de 
réhabilitation (évaluation de portances…) 

 Etude de programmation  Étude géotechnique 

 Constitution DUP et enquête parcellaire  Etude de faisabilité 

 Etude de réhabilitation et économiste de la 
construction 

  

 
CONTEXTE/ENJEUX :   

La commune souhaite mobiliser ce terrain nu situé en plein centre-bourg afin de réaliser une opération de 
logements, notamment dans la perspective de remplir les objectifs de la loi SRU, à laquelle la commune devrait 
bientôt être soumise. 
 
L’opération devra comprendre un parking, conformément à l’emplacement réservé inscrit dans le PLU. 
 
La commune envisage de faire appel à un opérateur pour réaliser l’opération. L'EPFNA échangera avec les 
opérateurs pour recueillir leur intention sur ce bien. 
 
 
La Commune s’engage à définir, dans les conditions de la présente convention, les projets portant sur le 
périmètre de veille. Au regard de la faisabilité économique et des résultats des études, elle s’engage à valider 
une programmation afin de permettre l’engagement de la phase opérationnelle. 
 

3.2 Modalités de réalisation des études 
 
L’EPFNA assurera la maitrise d’ouvrage des études et à ce titre rédigera les cahiers charges, désignera les 
prestataires et assurera le suivi et résultats des études, en étroite concertation avec la Personne Publique 
Garante, chaque étape devant être validée par cette dernière. 
 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-10-00007 - Bureau EPFNA du 10 mars 2022 délibérations
numéro B-2022-036 à B-2022-047 34



  
 

Convention de veille EPFNA / Saint-Caprais-de-Bordeaux  Page 7 sur 12 

A ce titre, la commune sera en outre sollicitée via un accord de collectivité précisant le montant de la prestation, 
le prestataire retenu et la durée prévisionnelle de la mission. 

Pour la réalisation de ces études, l’EPFNA pourra solliciter le concours de toute personne dont l’intervention se 
révèlerait nécessaire pour la conduite et la mise en œuvre des missions qui lui sont dévolues au titre de la 
présente convention. 
 
L’EPFNA, en tant que maître d’ouvrage de l’étude, est l’unique interlocuteur du prestataire. Celui-ci pourra 
préconiser des rencontres de partenaires s’il l’estime utile, en tout état de cause l’EPF décidera ou non d’accéder 
à ces préconisations. Par ailleurs, le prestataire ne pourra pas rencontrer, ni communiquer seul avec la 
Commune ou l’intercommunalité. La présence de l’EPFNA sera impérative. 
 

3.3 Modalités de financement des études 

 
La réalisation des études visant à la fois l’approfondissement du projet de la Commune et la sécurisation 
technique et financière d’une potentielle intervention foncière de l’EPFNA sur le territoire, certaines études 
peuvent être partiellement prises en charge par l’Etablissement. 

 

Ces modalités sont définies par délibération du conseil d’administration de l’EPFNA. 

 

3.4 Modalités de paiement des études  
 
L’EPFNA en tant que maitre d’ouvrage assurera le règlement du prestataire. 

En cas de passage en convention de réalisation le montant des études, et les dépenses annexes (frais de 
consultation, publicité...) seront transférés dans cette convention.  

En cas d’abandon du projet par l’une ou l’autre des parties, la commune sera redevable du montant de l’études 
et des dépenses annexes. 

Le remboursement des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, par la Commune 
pourra être sollicité postérieurement à la date de fin de convention, l’EPFNA pouvant régler des dépenses 
d’études après cette date. 

 

ARTICLE 4 - ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA CONVENTION 
 

4.1 Plafond de dépenses 
 
Sur l’ensemble de la convention, l’engagement financier maximal de l’établissement public foncier de Nouvelle 
Aquitaine est de 1 600 000€ HT (UN MILLION SIX-CENT MILLE EUROS HT). 
 
L’ensemble de ces dépenses réalisées (dépenses engagées et payées) par l’EPFNA au titre de la convention sera 
imputé sur le prix de revente des biens acquis, hormis les dépenses liées à la réalisation des études qui pourront 
faire l’objet d’une facturation indépendante.  
 

4.2 Accord préalable de la Commune 
 

L’EPFNA ne pourra engager les dépenses suivantes sans accord écrit de la Commune, selon les formulaires 

annexés à la présente convention : 
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 Acquisition 

 Etudes (et frais annexes liés aux études) 

 Frais de prestataire externe (géomètre, avocat….) 

 Diagnostic (structure, immobilier, pollution, avant démolition…) 
 

La demande d’autorisation préalable à toute acquisition intégrera un budget prévisionnel de dépenses de 

gestion courante estimé à 15% du montant de l’acquisition. Pour ces dépenses et à l’intérieur de ce plafond, 

l‘EPFNA ne sollicitera pas de nouvel accord de collectivité. Au-delà de ce plafond et/ou pour toutes dépenses 

exceptionnelles, un nouvel accord de collectivité sera sollicité au préalable par l’EPFNA. 

 

Enfin, l’EPFNA se réserve le droit d'engager toute dépense nécessaire à la réalisation de travaux d'urgence, y 
compris sans accord de collectivité ou en cas de refus de cette dernière. 
 
4.3 Obligation de rachat et responsabilité financière de la Personne Publique Garante 
 

Au terme de la convention, la Personne Publique Garante est tenue de rembourser, l’ensemble des dépenses et 

frais acquittés par l’EPFNA au titre de la convention.  

Il est rappelé à la Personne Publique Garante que le portage foncier proposé ne doit pas l’inciter à investir au-

delà de ses capacités financières. A cet égard :  

-            une estimation du coût total de l’opération est intégrée à la présente convention. Il s’agit au démarrage 

de la convention du « plafond de dépenses » mentionnés à l’article 4.1.  

-            cette estimation pourra être révisée annuellement au regard des coûts effectivement supportés et des 

prévisions de dépenses établies. Le bilan actualisé de l’opération sera communiqué annuellement à la Personne 

Publique Garante par l’EPFNA sous forme de Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC) 

- La Personne Publique Garante s’engage à inscrire à son budget le montant nécessaire au remboursement des 

sommes engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, l’année du terme de la convention. 

-            la Personne Publique Garante s’engage à faire mention de ce portage : objet, montant, durée, date 

d’échéance à l’occasion de chaque débat annuel d’orientation budgétaire, et en fournira le compte rendu de 

séances à l’EPFNA. 

 

En ce sens, plusieurs cas sont envisageables : 

 si aucune acquisition n’a été réalisée, la Personne Publique Garante est tenue de rembourser à l’EPFNA 
l’ensemble des dépenses effectuées, à savoir les éventuelles études réalisées, diagnostics, ou 
démarches supportées par l’EPF et ayant entrainés des dépenses et/ou frais auprès de prestataires ou 
intervenants extérieurs à l’Etablissement. 

 Si des fonciers ont été acquis, la Personne Publique Garante, est tenue de racheter les biens acquis par 
celui-ci, soit le prix d’acquisition augmenté des dépenses et/ou frais subis lors du portage et des études, 
avec TVA selon le régime et la règlementation en vigueur, l’EPFNA étant assujetti. 

 Si des fonciers ont été acquis, et cédés avant le terme de la durée de portage à un opérateur (promoteur, 
bailleur, lotisseur, aménageur, investisseur…), la Personne Publique Garante est tenue de rembourser à 
l’EPFNA la différence entre le total des dépenses engagées par l’EPFNA  au titre de l’opération et le 
montant cédé aux opérateurs. 
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L’opération étant terminée, l’EPFNA sollicitera le règlement auprès de la Personne Publique Garante, 

immédiatement après la cession à l’opérateur via une facture d’apurement.  

 Si le projet est abandonné par la Personne Publique Garante, la cession à la Personne Publique Garante 
est immédiatement exigible et toutes les dépenses engagées par l’EPFNA devront être remboursées. 

 

Chaque année, lors du premier trimestre, l’EPFNA transmettra à la Personne Publique Garante, un Compte 

Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC), récapitulant l’ensemble des dépenses engagées au titre de la convention. 

Ce CRAC devra être présenté annuellement en conseil municipal ou communautaire. La délibération devra être 

transmise à l’EPFNA. 

Les dépenses effectuées par l’EPFNA au titre de la présente convention doivent être inscrites par la Personne 

Publique Garante dans sa comptabilité hors bilan selon les modalités du Plan Comptable Général (article 448/80) 

et l’article L2312-1 du CGCT (avant dernier alinéa prévoyant que pour l’ensemble des communes, les documents 

budgétaires sont assortis d’états portant sur la situation patrimoniale et financière de la collectivité ainsi que 

sur ses différents engagements. Ces dispositions s’appliquent aussi aux EPCI (L.3313-1 du CGCT). 

Les engagements donnés sont enregistrés au crédit du compte 801.8. 

 
ARTICLE 5 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La durée de la convention est de 18 mois, à compter de sa signature. 
Si un bien objet de la présente convention fait l’objet d’une décision de préemption suivie d’une acquisition, les 
partenaires s’engagent à mettre en place une convention de réalisation au plus tard lors du Bureau ou CA de 
l’EPFNA suivant la signature de l’acte authentique d’acquisition. 
En cas de préemption réalisée moins de 6 mois avant l’échéance, la convention sera échue 6 mois après la date 
de préemption. 
 
 
La convention de réalisation reprendra l’ensemble des dépenses engagées au titre de la présente convention et 
définira une durée de portage en fonction du calendrier prévisionnel de l’opération. Lorsque plusieurs 
acquisitions par préemption seront menées en parallèle, les dépenses engagées seront réparties entre les 
conventions de réalisation correspondante. A défaut de validation par l'organe délibérant de la Personne 
Publique Garante, cette dernière sera immédiatement redevable de l’ensemble des dépenses engagées par 
l’EPFNA au titre de la présente convention.  
 
A l’inverse, si aucune acquisition n’est engagée durant la durée de vie de la présente convention, la Personne 
Publique Garante remboursera à l’EPFNA, en fin de convention, l’ensemble des dépenses engagées par 
l’Etablissement, et notamment le montant des études et frais annexes liés à ces études. 
 
Le remboursement des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, (avec ou sans rachat 
de foncier) par la Personne Publique Garante pourra être sollicité postérieurement à la date de fin de portage, 
la convention pouvant continuer à produire ses effets études, impôts, taxes, frais d’avocat, huissiers…). 
 

ARTICLE 6 – INSTANCES DE PILOTAGE 
 
Il est créé au titre de la présente convention, un comité de pilotage comprenant à minima le/la Maire de la 
commune, et le Directeur Général de l’EPFNA ou leur représentant. En fonction, du projet sont intégrés au 
comité de pilotage, le/la représentant(e) de l’Etat, le/la représentant(e) du Conseil Départemental, le/la 
représentant(e) de la Région Nouvelle Aquitaine, et l’ensemble des partenaires financiers ou techniques que la 
Collectivité souhaitera associer. Le Comité de pilotage, se réunira autant que de besoin sur proposition de la 
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Collectivité ou de l’EPFNA, et à minima une fois par an. Outre le suivi de l’évolution du projet, le Comité de 
Pilotage sera l’instance décisionnelle sous la présidence du/de la Maire de la Commune. Il validera en outre les 
différentes étapes des études portées par l’EPFNA ou par la Collectivité ayant trait au projet déterminé.  
 
Les parties conviennent de désigner au démarrage de la convention, les interlocuteurs suivants en indiquant 

leurs coordonnées : 



 Référent Technique Commune : Marie Loubiat, DGS - m.loubiat@saintcapraisdebordeaux.fr 

 Réfèrent politique Commune : Tania Couty, Maire - t.couty@saintcapraisdebordeaux.fr 

  

 Directeur Opérationnel de l’EPFNA : Pierre Landes – pierre.landes@epfna.fr 

 Cheffe de projet de l’EPFNA : Ségolène Lairé - segolene.laire@epfna.fr 

 Chargée d’opérations de l’EPFNA : Véronica Mino Marsal - veronica.minomarsal@epfna.fr 

 

 Chacune des parties pourra changer de référent technique en informant par courrier les autres 
partenaires avec un délai de prévenance d’un mois.

 
ARTICLE 7 – SUITE DE LA CONVENTION 
 
Deux cas peuvent être distingués : 
 
Cas n°1 : en l’absence d’acquisition, au terme des études réalisées et au plus tard 2 mois avant le terme de la 
convention, les partenaires (a minima Commune, Intercommunalité et EPFNA) se réunissent pour décider des 
suites à donner à cette phase d’impulsion. A l’issue de cette réunion un relevé de décision réalisé par l’EPFNA 
sera transmis à l’ensemble des participants.  
Selon les cas et en fonction de la maturité du projet, les partenaires peuvent envisager : 

 Le passage de conventions de réalisation pour chacun des projets validés par la Personne 
Publique Garante, en fonction des priorités qu’elle aura souhaité donner et intégrant les 
éléments des études (composition urbaine, programme, faisabilité économique, stratégie 
d’intervention foncière et modalités opérationnelles incluant le calendrier). 

 L’abandon de l’opération. 
 
 
Cas n°2 : lorsqu’une préemption a été réalisée, une convention de réalisation sera régularisée au plus tard, lors 
du bureau ou CA de l’EPFNA suivant la signature de l’acte d’acquisition. Cette convention de réalisation intégrera 
a minima le foncier objet de l’acquisition et détaillera les éléments des études (composition urbaine, 
programme, faisabilité économique, stratégie d’intervention foncière et modalités opérationnelles incluant le 
calendrier).  
Les partenaires peuvent aussi, en plus de la convention de réalisation ciblant le foncier objet de l’acquisition, 
conclure d’autres conventions de réalisation, ou de veille selon la maturité et la nature des projets à réaliser. 
Ces conventions devront détailler le projet sur la base des éléments produits par les études.  
 
 
ARTICLE 8 – TRANSMISSION DES DONNEES 
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La Commune, et l’intercommunalité le cas échéant, transmettent l’ensemble des documents d’urbanisme, 

données, plans et études à leur disposition qui pourraient être utiles à la réalisation de la mission de l’EPFNA. 

La Commune et l’Intercommunalité le cas échéant transmettront à l’EPFNA toutes informations correspondant 

au projet et s’engagent à en demander la transmission aux opérateurs réalisant ces études. 

L’EPFNA maintiendra en permanence les mentions de propriété et de droits d’auteur figurant sur les fichiers et 

respectera les obligations de discrétion, confidentialité et sécurité à l’égard des informations qu’ils contiennent. 

L’EPFNA s’engage à remettre à la Commune toutes les données et documents qu’il aura pu être amené à 

produire ou faire produire dans l’exécution de cette convention. 

 

 
ARTICLE 9 – COMMUNICATION 
 
La Commune et l’EPFNA s’engagent à faire figurer dans chacun des documents de communication qu’il produira, 
les logos et participations des autres partenaires au titre de la présente convention. 

 
ARTICLE 10 – RESILIATION DE LA CONVENTION ET CONTENTIEUX 
 

La présente convention ne pourra être résiliée qu’à l’initiative motivée de l’une ou l’autre des parties et d’un 

commun accord.  

L’EPFNA pourra proposer la résiliation : 

• d’une convention n’ayant connu aucun commencement d’exécution au bout d’un an ou dont l’exécution 

s’avère irréalisable. 

• si le programme prévu par la convention est entièrement exécuté avant l’échéance de celle-ci et 

qu’aucun avenant n’est envisagé 

Dans l’hypothèse d’une résiliation, il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des prestations 

effectuées par l’EPFNA. Ce constat fait l’objet d’un procès-verbal, indiquant notamment le délai dans lequel 

l’EPFNA doit remettre à la Commune, l’ensemble des pièces du dossier, dont il est dressé un inventaire. 

La Commune sera tenue de rembourser les frais engagés par l’EPFNA dans le cadre de la convention dans les six 

mois suivant la décision de résiliation. 

 

À l’occasion de toute contestation ou tout litige relatif à l'interprétation ou à l’application de la présente 

convention, les parties rechercheront prioritairement un accord amiable. 

 

Si un tel accord ne peut être trouvé, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

 

 
 
Fait à ………………………………..…, le ……………………………… en 3 exemplaires originaux 
      
 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-10-00007 - Bureau EPFNA du 10 mars 2022 délibérations
numéro B-2022-036 à B-2022-047 39



  
 

Convention de veille EPFNA / Saint-Caprais-de-Bordeaux  Page 12 sur 12 

 

La commune de Saint-Caprais-de-Bordeaux 

représentée par son maire 

L'Établissement public foncier 

de Nouvelle-Aquitaine 

représenté par son Directeur général, 

 

 

Tania COUTY  Sylvain BRILLET  

 
 

 
 

Avis préalable du contrôleur général économique et financier, XXXXX n° 2022/.............................. en date du 

..................... 

 

 
 

 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-10-00007 - Bureau EPFNA du 10 mars 2022 délibérations
numéro B-2022-036 à B-2022-047 40



ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-10-00007 - Bureau EPFNA du 10 mars 2022 délibérations
numéro B-2022-036 à B-2022-047 41



  

 

 Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

107 boulevard du Grand Cerf - CS 70432 - 86011 POITIERS CEDEX | Tél : 05 49 62 63 75 | contact@epfna.fr  

RCS de Poitiers - Siret 510 194 186 00035 - Code APE 8413 

 www.epfna.fr 

B/PL / SL– 10/03/2022 – point VIII.16 

 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du jeudi 10 mars 2022 

Rapport du directeur général 

 
 

Convention de veille pour la production de logements secteur "Montadet" entre la commune de Saint-Caprais-
de-Bordeaux (33) et l'EPFNA 

  

Objet : Production de logements et de commerces en réhabilitation 

Contexte : La commune de Saint-Caprais-de-Bordeaux est localisée au centre du département de La Gironde. Elle fait 

partie de la Communauté de Communes des Portes de L’Entre-Deux-Mers. Elle compte 3 288 habitants et est incluse 

dans le SCOT 2030 de l’aire métropolitaine bordelaise. Elle devrait être prochainement soumise aux obligations de la 

loi SRU. 

Projet : Au vu de la pression foncière exercée sur son territoire, et de ses futurs impératifs au regard de la loi SRU, la 

commune souhaite mobiliser du foncier en centre-bourg pour produire du logement, notamment social, ainsi que des 

commerces. 

Avant l'acquisition, l'EPFNA réalisera une étude de faisabilité pour définir une programmation et les équilibres 

économiques. Le projet pourrait par ailleurs accueillir une salle communale. En parallèle des échanges auront lieu pour 

recueillir l'intérêt des opérateurs immobiliers. 

Durée : 18 mois 

Montant : 400 000 € 

Garantie de rachat : commune 

Capacités financières de la collectivité : 

Produit des impôts estimé Capacité d’autofinancement estimée Encours de la dette estimé 

  1 309 839 €     266 889 €   1 284 686 € 

 

Périmètre : Périmètre de veille sur la parcelle AO 183 de 1 022 m2 (ensemble bâti) 
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018 – 2022 

 

  

 

 

CONVENTION DE VEILLE N°33-22-XX pour la redynamisation du 

centre-bourg secteur « Montadet » 

 

ENTRE 

 

LA COMMUNE DE SAINT-CAPRAIS-DE-BORDEAUX 

ET 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE 

 
 ENTRE 
La commune de Saint-Caprais-de-Bordeaux, personne morale de droit public, dont le siège est situé à la mairie 

: 4 avenue de Mercade - Saint-Caprais-de-Bordeaux (33 880), représentée par Madame Tania Couty, son maire, 

dûment habilitée par délibération du conseil municipal du ................................, 

Ci-après dénommé « la Collectivité » ou « la commune » ou “ la personne publique garante” ; 

d'une part, 

ET 

L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel et 

commercial, dont le siège est au 107 Boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex – représenté 

par Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 2019 et agissant 

en vertu de la délibération du Bureau n°B-202X- ……………… du ………………... 

ci-après dénommé « EPFNA » ; 

                                                                                                                                                                             d'autre part 

 

PRÉAMBULE 
 
La Commune de Saint-Caprais-de-Bordeaux 
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La commune de Saint-Caprais-de-Bordeaux est localisée au centre du département de la Gironde. Elle est 

intégrée à la Communauté de Communes des Portes de L’Entre-Deux-Mers depuis 10 décembre 2002. 

L’accessibilité routière de la commune est assurée par la D113 et la D240. 

Le tableau ci-après présente quelques chiffres clés sur la commune : 

 Saint-Caprais-de-

Bordeaux 

CC des Portes de L’Entre-

Deux-Mers 

Département 

Population (2018)  3 288 21 347 1 601 845  

Variation annuelle de la population 

2013-2018 

 3,7% 1,4% 1,2% 

Taux de LLS (nbr LLS 2020 / nbr RP 

2018) 

5,3% (69 LLS) 3,8% (332 LLS) 14,4% (106 677 LLS) 

Nombre de logements construits en 

2019 

43/an  143/an 13 944/an 

Taux de vacance du parc de 

logements 

 4,3% 5,8% 6,2%  

Nombre de personnes par ménages  2,52 2,4 2,12  

  

La Communauté de communes des Portes de L’Entre-Deux-Mers 

La Communauté de communes des Portes de L’Entre-Deux-Mers a été créée par l’arrêté préfectoral du 1er 

janvier 2003, ainsi que les extensions successives, par arrêté du 1er janvier 2017, regroupant aujourd’hui 11 

communes, et 21 347 habitants au dernier recensement.  

Agissant en application de la délibération n°2019-46, en date du 9 avril 2019, du Conseil Communautaire de la 

Communauté de communes des Portes de L’Entre-Deux-Mers, approuvant les modifications statutaires 

afférentes aux nouvelles compétences, notamment en matière de plan local d’urbanisme, et de politique de la 
ville applicables à compter du 1er juillet 2021 ;  

Documents d’urbanisme en vigueur :  

PLU Date d’approbation Révision prochaine du PLU (études à lancer) 

PLH Non concerné  

SCOT de l'aire 

métropolitaine 

bordelaise 

Approuvé le 13 février 2014  

 

L'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

 

L'EPFNA, a pour vocation d’accompagner et préparer les projets des collectivités publiques par une action 
foncière en amont ainsi que par la mise à disposition de toutes expertises et conseils utiles en matière foncière. 
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Il est un acteur permettant la mise en œuvre d’une politique foncière volontariste via l’acquisition de terrains 
nus ou bâtis destinés aux projets d‘aménagement des collectivités.  
 

L’EPFNA est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations immobilières et foncières de nature 

à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités ou les opérateurs qu'elles auront désignés. 

Il peut également procéder à la réalisation des études et travaux nécessaires à l’accomplissement de ces 
missions. 

 

L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour : 

• des projets de logements,  

• de développement économique,  

• de revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs et centres-villes,  

• de lutte contre les risques et de protection de l’environnement.  
 

Conformément au Plan national Biodiversité dévoilé le 4 juillet 2018, l’EPFNA contribuera par son action à 
atteindre l’objectif de Zéro Artificialisation Nette édicté par le Gouvernement. Au sein d’un modèle de 
développement économe en foncier, l’Etablissement s’inscrira pleinement dans la volonté de réduction de la 
consommation d’espace et d’équilibre des territoires prônées par le SRADDET de Nouvelle Aquitaine. 
 

De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets économe en espace et traduisant une 

ambition particulière de recyclage du foncier, de densification au sein du tissu urbain constitué ou, de 

retraitement du bâti ancien, seront prioritairement accompagnées. 

 

Au titre de son PPI 2018-2022, les interventions de l’EPFNA, au service de l’égalité des territoires, doivent 
permettre : 

▪ d’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs besoins, à déterminer les gisements 
fonciers et immobiliers stratégiques mutables en posant les bases d’une gestion foncière 
prospective et d’une pédagogie d’utilisation ; 

▪ de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes les 
échelles et de toutes natures (résidentiel, commercial, patrimonial d’activité) ; 

▪ d’optimiser l’utilisation foncière où les économies réalisées par les collectivités grâce à l’anticipation 
pourraient couvrir une part de leurs dépenses au titre du programme et, par conséquent, en 
favoriser la réalisation. 

 

L’EPFNA, par la présente convention, accompagnera la Personne Publique Garante afin d’enrichir les projets qui 
lui sont soumis pour faire émerger des opérations remarquables et exemplaires répondant aux enjeux du 

territoire et aux objectifs définis dans le PPI.  

 

 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - CADRE DE LA CONVENTION  
 

 1.1. Objet de la convention 

 

La présente convention d’action foncière a pour objet de définir les modalités de partenariat entre 
la commune de Saint-Caprais-de-Bordeaux et l’EPFNA 
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Elle détermine : 

- définir les objectifs partagés par la Commune, l’intercommunalité et l’EPFNA ; 
- définir les engagements et obligations que prennent la Commune, l’intercommunalité et l’EPFNA en vue 

de sécuriser une éventuelle intervention foncière future à travers la réalisation des études déterminées 
au sein de la présente convention 

- définir les conditions dans lesquelles les biens acquis par l’EPFNA seront revendus à un opérateur 
désigné par la Commune 

- préciser les modalités techniques et financières d’interventions de l’EPFNA et de la Commune, et 
notamment les conditions financières de réalisation des études. 

 

1.2. Le Programme Pluriannuel d’Intervention et Règlement d’Intervention 

 
 
Les projets développés à travers la présente convention sont en cohérence avec les objectifs et axes définis dans 
le PPI 2018-2022 de l’EPFNA :  
 

X Production de logements  Risques technologiques et naturels 

X Redynamisation de centre ancien  Réserves foncières pour compte de tiers 

 Développement économique X Etudes 

 Protection de l’environnement  Friches complexes 

 Lutte contre les risques   

 
Les parties conviennent que la présente convention d’action foncière a été rédigée selon les règles du 
Programme Pluriannuel d’Intervention 2018 – 2022 voté par le Conseil d’Administration de l’EPFNA le 28 

novembre 2018 et par les règles du Règlement d’Intervention de l’EPFNA en vigueur à la date de signature de la 

convention d’action foncière.  
  

Les modalités d'intervention de l'EPFNA sont définies dans le règlement d'intervention annexé à la présente 

convention (annexe 1).  

Cette annexe précise notamment les conditions de réalisations d’études dans le cadre de la convention, les 
modalités d’intervention en acquisition amiable, préemption au prix ou en révision de prix, expropriation, la 
gestion des biens acquis, les modalités de cession et le calcul du prix de cession, l’évolution de la convention, 
ses modalités de résiliation. L'ensemble des signataires déclare en avoir pris connaissance et en accepter toutes 
les conditions sans réserve. 
 

ARTICLE 2 - PÉRIMÈTRE DE VEILLE 
 

2.1 Définition du secteur d’intervention  
 
La Commune souhaite mener une politique foncière volontariste de redynamisation de centre ancien dans 
l’objectif de réaliser ou de faire réaliser une opération comprenant des logements et du commerce. La Commune 
et l’EPFNA ont donc convenu des modalités conventionnelles permettant d’assurer une phase de veille au sein 
du secteur d’intervention défini ci-après.  
 
Le secteur d’intervention est identifié comme « Montadet » et défini par les éléments suivants : 
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Parcelles 

cadastrales 

Surface de 

la parcelle 

Type de 

bien 

Adresse de 

la parcelle 

Zonage PLU Particularités 

de la parcelle 

(PPR ?ER ? 

SMS ?) 

Occupation 

AO 183 1 022 m2 Ensemble 

bâti 

Avenue de 

Loustallaut 
UA  Non occupé 

 
 

CARTE DU PERIMETRE 
 

 
 

 
2.2 Démarche d’acquisition 
 
Le périmètre de veille foncière s’inscrit dans démarche d’anticipation foncière active en appui de la démarche 
de précision du projet engagé par la Commune.  
A ce titre, l’EPFNA : 

- pourra engager des premières prospections amiables sur le foncier identifié d’un commun 
accord avec la Commune 

- pourra préempter sur demande de la Commune, le ou les biens identifiés même en période 
d’études ne pourra pas acquérir à l’amiable les fonciers ciblés. 

 
Par délibération en date du XX/XX/XXXXX, le ….Maire ou CM ou CC ou Président est titulaire du droit de 
préemption urbain et du droit de priorité.   
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A l’intérieur des périmètres identifiés ci-dessus, l’EPFNA assure une veille foncière en étroite concertation avec 

la collectivité. En fonction des DIA notifiées, Le droit de préemption pourra être délégué à l’EPFNA, par arrêté 

du Maire, ou par arrêté du Président de la Communauté d’Agglomération ou par délibération du CM ou CC au 

cas par cas sur ce périmètre selon les dispositions du code de l’urbanisme, article L.210-1 et suivants, L 211-1 et 

suivants, L.212-1 et suivants, L.213-1 et suivants ; et du code général des collectivités territoriales, articles 

L.2122.22-15° et L.2122.23. 

 
 

ARTICLE 3 – LA REALISATIONS D’ETUDES 
3.1 Objectifs et définition du type d’études à réaliser 
 
Cette opération n’étant pas à maturité, elle a pour cela sollicité l’EPFNA afin de réaliser : 
 

 Etudes capacitaires (plan de composition, bilan 
financier) 

 Etudes environnementales et diagnostic 
pollution 

 Etude de requalification de zone d’activité  Diagnostic « travaux » intégrant les 
prélèvements dans la structure même du 
bâtiment 

 Étude de marché immobilier et foncier, échelle EPCI  Diagnostic structure dans le cadre 
d’opérations comprenant des travaux de 
réhabilitation (évaluation de portances…) 

X Etude de programmation  Étude géotechnique 

 Constitution DUP et enquête parcellaire  Etude de faisabilité 

 Etude de réhabilitation et économiste de la 
construction 

  

 
 
CONTEXTE/ENJEUX :   
 
La commune souhaite mobiliser ce bâti situé en plein centre-bourg afin de réaliser une opération mixte de petits 
logements à l’étage (T1/T2) et de commerces en rez-de-chaussée. Le bâtiment en fond de parcelle pourrait 
également servir à réaliser une salle communale. Enfin, l’implantation d’un parking public, également en fond 
de parcelle, pourrait faciliter les trajets vers l’école au fond de la rue. 
Au regard de la complexité du programme et du montage à l’interface entre privé et public à prendre à compte, 
une étude de programmation sera nécessaire pour affiner le rôle de la commune et celui d’'un opérateur. 
La commune privilégie la recherche d’opérateurs pour produire les logements. L'EPFNA échangera avec les 

opérateurs pour recueillir leur intention sur ce bien. 

 
La Commune s’engage à définir, dans les conditions de la présente convention, les projets portant sur le 
périmètre de veille. Au regard de la faisabilité économique et des résultats des études, elle s’engage à valider 
une programmation afin de permettre l’engagement de la phase opérationnelle. 
 

3.2 Modalités de réalisation des études 
 
L’EPFNA assurera la maitrise d’ouvrage des études et à ce titre rédigera les cahiers charges, désignera les 
prestataires et assurera le suivi et résultats des études, en étroite concertation avec la Personne Publique 
Garante, chaque étape devant être validée par cette dernière. 
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A ce titre, la commune sera en outre sollicitée via un accord de collectivité précisant le montant de la prestation, 
le prestataire retenu et la durée prévisionnelle de la mission. 

Pour la réalisation de ces études, l’EPFNA pourra solliciter le concours de toute personne dont l’intervention se 
révèlerait nécessaire pour la conduite et la mise en œuvre des missions qui lui sont dévolues au titre de la 
présente convention. 
 
L’EPFNA, en tant que maître d’ouvrage de l’étude, est l’unique interlocuteur du prestataire. Celui-ci pourra 
préconiser des rencontres de partenaires s’il l’estime utile, en tout état de cause l’EPF décidera ou non d’accéder 
à ces préconisations. Par ailleurs, le prestataire ne pourra pas rencontrer, ni communiquer seul avec la 
Commune ou l’intercommunalité. La présence de l’EPFNA sera impérative. 
 

3.3 Modalités de financement des études 

 
La réalisation des études visant à la fois l’approfondissement du projet de la Commune et la sécurisation 
technique et financière d’une potentielle intervention foncière de l’EPFNA sur le territoire, certaines études 
peuvent être partiellement prises en charge par l’Etablissement. 

 

Ces modalités sont définies par délibération du conseil d’administration de l’EPFNA. 

 

3.4 Modalités de paiement des études  
 
L’EPFNA en tant que maitre d’ouvrage assurera le règlement du prestataire. 

En cas de passage en convention de réalisation le montant des études, et les dépenses annexes (frais de 
consultation, publicité...) seront transférés dans cette convention.  

En cas d’abandon du projet par l’une ou l’autre des parties, la commune sera redevable du montant de l’études 
et des dépenses annexes. 

Le remboursement des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, par la Commune 
pourra être sollicité postérieurement à la date de fin de convention, l’EPFNA pouvant régler des dépenses 
d’études après cette date. 

 

ARTICLE 4 - ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA CONVENTION 
 

4.1 Plafond de dépenses 
 
Sur l’ensemble de la convention, l’engagement financier maximal de l’établissement public foncier de Nouvelle 
Aquitaine est de 400 000€ HT (QUATRE CENT MILLE EUROS HT). 
 
L’ensemble de ces dépenses réalisées (dépenses engagées et payées) par l’EPFNA au titre de la convention sera 
imputé sur le prix de revente des biens acquis, hormis les dépenses liées à la réalisation des études qui pourront 
faire l’objet d’une facturation indépendante.  
 

4.2 Accord préalable de la Commune 
 

L’EPFNA ne pourra engager les dépenses suivantes sans accord écrit de la Commune, selon les formulaires 

annexés à la présente convention : 
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• Acquisition 

• Etudes (et frais annexes liés aux études) 

• Frais de prestataire externe (géomètre, avocat….) 
• Diagnostic (structure, immobilier, pollution, avant démolition…) 

 

La demande d’autorisation préalable à toute acquisition intégrera un budget prévisionnel de dépenses de 
gestion courante estimé à 15% du montant de l’acquisition. Pour ces dépenses et à l’intérieur de ce plafond, 

l‘EPFNA ne sollicitera pas de nouvel accord de collectivité. Au-delà de ce plafond et/ou pour toutes dépenses 

exceptionnelles, un nouvel accord de collectivité sera sollicité au préalable par l’EPFNA. 

 

Enfin, l’EPFNA se réserve le droit d'engager toute dépense nécessaire à la réalisation de travaux d'urgence, y 
compris sans accord de collectivité ou en cas de refus de cette dernière. 
 
4.3 Obligation de rachat et responsabilité financière de la Personne Publique Garante 
 

Au terme de la convention, la Personne Publique Garante est tenue de rembourser, l’ensemble des dépenses et 
frais acquittés par l’EPFNA au titre de la convention.  

Il est rappelé à la Personne Publique Garante que le portage foncier proposé ne doit pas l’inciter à investir au-

delà de ses capacités financières. A cet égard :  

-            une estimation du coût total de l’opération est intégrée à la présente convention. Il s’agit au démarrage 
de la convention du « plafond de dépenses » mentionnés à l’article 4.1.  

-            cette estimation pourra être révisée annuellement au regard des coûts effectivement supportés et des 

prévisions de dépenses établies. Le bilan actualisé de l’opération sera communiqué annuellement à la Personne 

Publique Garante par l’EPFNA sous forme de Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC) 

- La Personne Publique Garante s’engage à inscrire à son budget le montant nécessaire au remboursement des 
sommes engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, l’année du terme de la convention. 

-            la Personne Publique Garante s’engage à faire mention de ce portage : objet, montant, durée, date 

d’échéance à l’occasion de chaque débat annuel d’orientation budgétaire, et en fournira le compte rendu de 
séances à l’EPFNA. 

 

En ce sens, plusieurs cas sont envisageables : 

• si aucune acquisition n’a été réalisée, la Personne Publique Garante est tenue de rembourser à l’EPFNA 
l’ensemble des dépenses effectuées, à savoir les éventuelles études réalisées, diagnostics, ou 
démarches supportées par l’EPF et ayant entrainés des dépenses et/ou frais auprès de prestataires ou 
intervenants extérieurs à l’Etablissement. 

• Si des fonciers ont été acquis, la Personne Publique Garante, est tenue de racheter les biens acquis par 
celui-ci, soit le prix d’acquisition augmenté des dépenses et/ou frais subis lors du portage et des études, 
avec TVA selon le régime et la règlementation en vigueur, l’EPFNA étant assujetti. 

• Si des fonciers ont été acquis, et cédés avant le terme de la durée de portage à un opérateur (promoteur, 
bailleur, lotisseur, aménageur, investisseur…), la Personne Publique Garante est tenue de rembourser à 
l’EPFNA la différence entre le total des dépenses engagées par l’EPFNA  au titre de l’opération et le 
montant cédé aux opérateurs. 
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L’opération étant terminée, l’EPFNA sollicitera le règlement auprès de la Personne Publique Garante, 

immédiatement après la cession à l’opérateur via une facture d’apurement.  

• Si le projet est abandonné par la Personne Publique Garante, la cession à la Personne Publique Garante 
est immédiatement exigible et toutes les dépenses engagées par l’EPFNA devront être remboursées. 

 

Chaque année, lors du premier trimestre, l’EPFNA transmettra à la Personne Publique Garante, un Compte 

Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC), récapitulant l’ensemble des dépenses engagées au titre de la convention. 
Ce CRAC devra être présenté annuellement en conseil municipal ou communautaire. La délibération devra être 

transmise à l’EPFNA. 

Les dépenses effectuées par l’EPFNA au titre de la présente convention doivent être inscrites par la Personne 

Publique Garante dans sa comptabilité hors bilan selon les modalités du Plan Comptable Général (article 448/80) 

et l’article L2312-1 du CGCT (avant dernier alinéa prévoyant que pour l’ensemble des communes, les documents 
budgétaires sont assortis d’états portant sur la situation patrimoniale et financière de la collectivité ainsi que 

sur ses différents engagements. Ces dispositions s’appliquent aussi aux EPCI (L.3313-1 du CGCT). 

Les engagements donnés sont enregistrés au crédit du compte 801.8. 

 
ARTICLE 5 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La durée de la convention est de 18 mois, à compter de sa signature. 
Si un bien objet de la présente convention fait l’objet d’une décision de préemption suivie d’une acquisition, les 
partenaires s’engagent à mettre en place une convention de réalisation au plus tard lors du Bureau ou CA de 
l’EPFNA suivant la signature de l’acte authentique d’acquisition. 
En cas de préemption réalisée moins de 6 mois avant l’échéance, la convention sera échue 6 mois après la date 
de préemption. 
 
 
La convention de réalisation reprendra l’ensemble des dépenses engagées au titre de la présente convention et 
définira une durée de portage en fonction du calendrier prévisionnel de l’opération. Lorsque plusieurs 
acquisitions par préemption seront menées en parallèle, les dépenses engagées seront réparties entre les 
conventions de réalisation correspondante. A défaut de validation par l'organe délibérant de la Personne 
Publique Garante, cette dernière sera immédiatement redevable de l’ensemble des dépenses engagées par 
l’EPFNA au titre de la présente convention.  
 
A l’inverse, si aucune acquisition n’est engagée durant la durée de vie de la présente convention, la Personne 
Publique Garante remboursera à l’EPFNA, en fin de convention, l’ensemble des dépenses engagées par 
l’Etablissement, et notamment le montant des études et frais annexes liés à ces études. 
 
Le remboursement des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, (avec ou sans rachat 
de foncier) par la Personne Publique Garante pourra être sollicité postérieurement à la date de fin de portage, 
la convention pouvant continuer à produire ses effets études, impôts, taxes, frais d’avocat, huissiers…). 
 

ARTICLE 6 – INSTANCES DE PILOTAGE 
 
Il est créé au titre de la présente convention, un comité de pilotage comprenant à minima le/la Maire de la 
commune, et le Directeur Général de l’EPFNA ou leur représentant. En fonction, du projet sont intégrés au 
comité de pilotage, le/la représentant(e) de l’Etat, le/la représentant(e) du Conseil Départemental, le/la 
représentant(e) de la Région Nouvelle Aquitaine, et l’ensemble des partenaires financiers ou techniques que la 
Collectivité souhaitera associer. Le Comité de pilotage, se réunira autant que de besoin sur proposition de la 
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Collectivité ou de l’EPFNA, et à minima une fois par an. Outre le suivi de l’évolution du projet, le Comité de 
Pilotage sera l’instance décisionnelle sous la présidence du/de la Maire de la Commune. Il validera en outre les 
différentes étapes des études portées par l’EPFNA ou par la Collectivité ayant trait au projet déterminé.  
 
Les parties conviennent de désigner au démarrage de la convention, les interlocuteurs suivants en indiquant 

leurs coordonnées : 

 

• Référent Technique Commune : Marie Loubiat, DGS - m.loubiat@saintcapraisdebordeaux.fr 

• Réfèrent politique Commune : Tania Couty, Maire - t.couty@saintcapraisdebordeaux.fr 

  

• Directeur Opérationnel de l’EPFNA : Pierre Landes – pierre.landes@epfna.fr 

• Cheffe de projet de l’EPFNA : Ségolène Lairé - segolene.laire@epfna.fr 

• Chargée d’opérations de l’EPFNA : Véronica Mino Marsal - veronica.minomarsal@epfna.fr 

 

• Chacune des parties pourra changer de référent technique en informant par courrier les autres 
partenaires avec un délai de prévenance d’un mois. 

 
ARTICLE 7 – SUITE DE LA CONVENTION 
 
Deux cas peuvent être distingués : 
 
Cas n°1 : en l’absence d’acquisition, au terme des études réalisées et au plus tard 2 mois avant le terme de la 
convention, les partenaires (a minima Commune, Intercommunalité et EPFNA) se réunissent pour décider des 
suites à donner à cette phase d’impulsion. A l’issue de cette réunion un relevé de décision réalisé par l’EPFNA 
sera transmis à l’ensemble des participants.  
Selon les cas et en fonction de la maturité du projet, les partenaires peuvent envisager : 

• Le passage de conventions de réalisation pour chacun des projets validés par la Personne 
Publique Garante, en fonction des priorités qu’elle aura souhaité donner et intégrant les 
éléments des études (composition urbaine, programme, faisabilité économique, stratégie 
d’intervention foncière et modalités opérationnelles incluant le calendrier). 

• L’abandon de l’opération. 
 
 
Cas n°2 : lorsqu’une préemption a été réalisée, une convention de réalisation sera régularisée au plus tard, lors 
du bureau ou CA de l’EPFNA suivant la signature de l’acte d’acquisition. Cette convention de réalisation intégrera 
a minima le foncier objet de l’acquisition et détaillera les éléments des études (composition urbaine, 
programme, faisabilité économique, stratégie d’intervention foncière et modalités opérationnelles incluant le 
calendrier).  
Les partenaires peuvent aussi, en plus de la convention de réalisation ciblant le foncier objet de l’acquisition, 
conclure d’autres conventions de réalisation, ou de veille selon la maturité et la nature des projets à réaliser. 
Ces conventions devront détailler le projet sur la base des éléments produits par les études.  
 
 
ARTICLE 8 – TRANSMISSION DES DONNEES 
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La Commune, et l’intercommunalité le cas échéant, transmettent l’ensemble des documents d’urbanisme, 
données, plans et études à leur disposition qui pourraient être utiles à la réalisation de la mission de l’EPFNA. 

La Commune et l’Intercommunalité le cas échéant transmettront à l’EPFNA toutes informations correspondant 
au projet et s’engagent à en demander la transmission aux opérateurs réalisant ces études. 

L’EPFNA maintiendra en permanence les mentions de propriété et de droits d’auteur figurant sur les fichiers et 
respectera les obligations de discrétion, confidentialité et sécurité à l’égard des informations qu’ils contiennent. 

L’EPFNA s’engage à remettre à la Commune toutes les données et documents qu’il aura pu être amené à 

produire ou faire produire dans l’exécution de cette convention. 

 

 
ARTICLE 9 – COMMUNICATION 
 
La Commune et l’EPFNA s’engagent à faire figurer dans chacun des documents de communication qu’il produira, 
les logos et participations des autres partenaires au titre de la présente convention. 

 
ARTICLE 10 – RESILIATION DE LA CONVENTION ET CONTENTIEUX 
 

La présente convention ne pourra être résiliée qu’à l’initiative motivée de l’une ou l’autre des parties et d’un 
commun accord.  

L’EPFNA pourra proposer la résiliation : 

• d’une convention n’ayant connu aucun commencement d’exécution au bout d’un an ou dont l’exécution 
s’avère irréalisable. 

• si le programme prévu par la convention est entièrement exécuté avant l’échéance de celle-ci et 

qu’aucun avenant n’est envisagé 

Dans l’hypothèse d’une résiliation, il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des prestations 

effectuées par l’EPFNA. Ce constat fait l’objet d’un procès-verbal, indiquant notamment le délai dans lequel 

l’EPFNA doit remettre à la Commune, l’ensemble des pièces du dossier, dont il est dressé un inventaire. 

La Commune sera tenue de rembourser les frais engagés par l’EPFNA dans le cadre de la convention dans les six 
mois suivant la décision de résiliation. 

 

À l’occasion de toute contestation ou tout litige relatif à l'interprétation ou à l’application de la présente 
convention, les parties rechercheront prioritairement un accord amiable. 

 

Si un tel accord ne peut être trouvé, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

 

 
 
Fait à ………………………………..…, le ……………………………… en 3 exemplaires originaux 
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La commune de Saint-Caprais-de-Bordeaux 

représentée par son maire 

L'Établissement public foncier 

de Nouvelle-Aquitaine 

représenté par son Directeur général, 

 

 

Tania COUTY  Sylvain BRILLET  

 
 

 
 

Avis préalable du contrôleur général économique et financier, XXXXX n° 2022/.............................. en date du 

..................... 
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B/PL/SSt/AT– 10/03/2022 – point VIII.17 

 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du jeudi 10 mars 2022 

Rapport du directeur général 

 
 

Convention cadre entre la Communauté de Communes du Réolais en Sud-Gironde (33) et l’EPFNA 

  

Objet : Coordination de l'assistance apportée aux communes dans leurs ambitions de renouvellement urbain autour 

d'objectifs partagés entre la Communauté de communes et l’EPFNA 

 

Contexte : L’intercommunalité est bien reliée aux bassins de vie proches du Sud Gironde ou plus largement aux 

polarités extérieures : vers l’Ouest, l’agglomération bordelaise ou, vers l’Est, celles du Lot-et-Garonne et Midi-Pyrénées 

(Marmande, Agen, Toulouse), via les axes routiers constitués par l’A62 et la RN1113, et l’axe ferroviaire Bordeaux-

Agen. Il s’agit donc d’un territoire bénéficiant d’infrastructures majeures mais relativement éloigné de la métropole. 

Cette situation peut être perçue comme un handicap (carrefour de passage) mais aussi comme un avantage. 

Projet : L’objectif de la convention cadre est double : 

• Permettre la réalisation d’opérations dans le cadre de conventions opérationnelles, répondant au contexte 

local et aux conditions de faisabilité économique des opérations. 

• Structurer les modalités de travail entre la communauté de communes signataire de la convention cadre, les 

communes membres bénéficiaires de cette même convention cadre, et l’EPFNA 

 

Durée : Jusqu'à l'échéance de la dernière convention opérationnelle prise en déclinaison de la convention cadre 

Montant : Sans objet 

Garantie de rachat : sans objet 

 

Périmètre : Périmètre de compétence de la CdC 
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018 – 2022 
 

 

 

 

CONVENTION CADRE N°33-21-… 
 
 
 

ENTRE 
 

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU REOLAIS EN SUD-GIRONDE 
ET 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE 
 

 
 
ENTRE 
 
La communauté de communes du Réolais en Sud Gironde, établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) dont le siège est 81 Rue Armand Caduc, La Réole (33190) – représentée par Monsieur 
Francis ZAGHET, son président, dûment habilité par délibération du conseil communautaire du …….., 
ci-après dénommée « CDC ou EPCI » ; 
           d'une part  
 
ET 
 
L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel et 
commercial, dont le siège est au 107 Boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex – représenté 
par Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général par intérim, nommé par arrêté ministériel du 25 
novembre 2021 et agissant en vertu de la délibération du bureau n° B-2021-……………… du ……… 2021. 
ci-après dénommé « EPFNA » ; 
           d'autre part 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-10-00007 - Bureau EPFNA du 10 mars 2022 délibérations
numéro B-2022-036 à B-2022-047 58



Page 3 sur 14 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PRÉAMBULE 
 
 
L’EPFNA assiste les collectivités dans leurs ambitions en matière de création de logements, de restructuration 
d’emprises foncières, de revitalisation de centres-bourgs ou centres-villes et de structuration de l’activité 
économique. 
Il a pour mission, dans le cadre de conventions, la réalisation d’acquisitions foncières pour la maîtrise 
d’emprises qui seront des assiettes de projets, portés par la collectivité ou par un opérateur désigné en 
commun. 
L’EPFNA intervient en règle générale dans le cadre de conventions cadres qui permettent de s’assurer de la 
cohérence de son intervention avec les démarches impulsées par l’EPCI, notamment en termes de réduction 
de l’étalement urbain, et d’engager une démarche active avec les services de l’EPCI pour structurer des 
opérations éventuelles : recherche de gisements fonciers, connaissance des conditions de faisabilité des 
opérations, recherche d’opérateurs. 
La convention cadre réaffirme les objectifs partagés de traitement du foncier dégradé ou sous-utilisé, de 
structuration urbaine et de limitation de l’étalement urbain. 
 
La mise en œuvre des projets est réalisée au travers de conventions opérationnelles qui peuvent intégrer 
également des études. Ces études sont toujours rattachées à l’aspect foncier mais couvrent un volet très 
large : restructuration de zones d’activité, potentialités de restructuration commerciale d’un îlot fragmenté, 
études plus classiques sur les capacités de réhabilitation ou de démolition/reconstruction partielle. 
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La convention a pour objet : 

• d’assister les communes dans leurs ambitions de renouvellement urbain ; 

• de définir les objectifs partagés de la Communauté de communes à travers ses documents de 

planification, et de l’EPFNA à travers son programme pluriannuel d’intervention (PPI) ; 
• d’engager des démarches concrètes pour permettre l’engagement et la sortie 

d’opérations (recherche de gisements fonciers, mobilisation des opérateurs, mise en valeur 

d’opérations exemplaires). 

 
La convention cadre permettra, à compter de sa signature, l’engagement de partenariats pour la réalisation de 
projets avec les communes ou avec l’EPCI, dans le cadre de conventions opérationnelles dont l’EPCI sera 
signataire. 
 

La communauté de communes du Réolais en Sud Gironde 
 
La Communauté de Communes du Réolais en Sud Gironde, regroupant aujourd’hui 41 communes, a vu le jour 
le 1er janvier 2014. 
L’intercommunalité est bien reliée aux bassins de vie proches du Sud Gironde ou plus largement aux polarités 
extérieures : vers l’Ouest, l’agglomération bordelaise ou, vers l’Est, celles du Lot-et-Garonne et Midi-Pyrénées 
(Marmande, Agen, Toulouse), via les axes routiers constitués par l’A62 et la RN1113, et l’axe ferroviaire 
Bordeaux-Agen. Il s’agit donc d’un territoire bénéficiant d’infrastructures majeures mais relativement éloigné 
de la métropole. Cette situation peut être perçue comme un handicap (carrefour de passage) mais aussi 
comme un avantage.  
Le siège de la CDC du Réolais en Sud Gironde est situé à la Réole. 
 
La CDC du Réolais en Sud Gironde gère, à titre obligatoire, les compétences suivantes : 
 

- Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ; schéma de cohérence 
territoriale et schéma de secteur ; plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu, carte 
communale et l’inventaire des ressources paysagères.  

- Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L.4251-17 ; création, 
aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, 
touristique, portuaire ou aéroportuaire ; création d’immobilier d’entreprises (hôtels d’entreprises, 
atelier-relais) dans le cadre d’une mise à disposition temporaire de locaux pour favoriser l’installation 
d’entreprises sur les zones d’activités ; études de faisabilité afin de conduire des projets de 
développement économique ; accompagnement et développement des espaces économiques 
existants dans le cadre d’une démarche collective d’aide au développement et à la restructuration du 
commerce et de l’artisanat ; Opération de Restructuration du Commerce et de l’Artisanat (ORCA). 

- Soutien au développement touristique par la participation à l’office de tourisme intercommunal Entre-
deux-mers Tourisme ; création, entretien et aménagement des sentiers de randonnée pédestres, 
équestres et cyclos référencés par l’office de tourisme, dans le cadre du plan départemental 
d’itinéraires (PDIPR) ; conduite d’études à vocation touristique. 

- Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage. 

- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 
 

Au titre de l’aménagement du territoire, elle doit gérer la réalisation d’un projet de territoire, dont la 
déclinaison se fera par l’élaboration des documents d’urbanisme pour l’ensemble des communes adhérentes : 
Schéma de Cohérence et Schéma de Secteur, Plan Local d’Urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et 
carte communale 
 

La CDC du Réolais en Sud Gironde regroupait 23 860 habitants en 2018. 
 
Le SCOT agit sur un territoire plus vaste que celui de la Communauté de Communes du Réolais en Sud Gironde. 
Ilest garant du caractère durable des politiques d’aménagement de l’espace sur tout le Sud-Gironde.  
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Le PLUi du PADD de la CDC du Réolais en Sud Gironde a été validé en 2016, ce document défini 6 grands 
orientations territoriales :  

- Préserver les espaces naturels sensibles et les ressources. 

- Structurer le projet d’aménagement et de développement en confortant l’armature paysagère du 
territoire. 

- Conforter l’attractivité résidentielle du territoire. 

- Favoriser un développement urbain respectueux du cadre de vie et sobre en énergie. 

- Favoriser toutes les composantes de l’économie locale pour une plus grande autonomie du territoire. 

- Développer une politique des transports et des déplacements durables. 
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En 2018, date du dernier recensement de l’INSEE, la Communauté de Communes (composée des 41 
communes) comptait 23 860 habitants, représentant 1,4% de la population du département de la Gironde. 
Depuis 1999, La Communauté de Communes du Réolais en Sud Gironde a connu une dynamique 
démographique positive (+12%), mais qui reste en dessous de la moyenne girondine (+14%). Malgré cette 
dynamique positive, il existe un ralentissement démographique sur les communes de La Réole et Monségur 
depuis 1999 (-3%), phénomène inverse à la CdC.  
 
Au regard de la moyenne départementale, l’emploi par secteur d’activité montre une nette sur-représentation 
des ouvriers (17% contre 12% pour la Gironde) au détriment des cadres et professions intellectuelles 
supérieures (4% contre 9% pour la Gironde).  
L’indicateur de concentration d’emplois est de 87 sur la CdC (contre 100.4 en Gironde), ce qui signifie qu’il y a 
plus d’actifs (71%) de la CdC qui sortent du territoire intercommunal pour se rendre sur leur lieu d’activité.   
La Communauté de Communes a 4 polarités : La Réole, Monségur, Auros et Gironde sur Dropt mais elle est 
également soumise à la concurrence des pôles commerciaux de Langon et Marmande. 
La Réole dispose d’un taux d’actifs restant sur la commune le plus élevé (52%).  
Il s’observe par ailleurs une part importante des retraités (33% contre 26% en Gironde) cela montre une 
nécessité d’adaptation des commerçants en fonction de ce type de consommateurs.  
 
D’après les données du dernier recensement de la population en 2012, la Communauté de communes du 
Réolais en Sud Gironde est composée à 86% de maisons et 13% d’appartements. Elle présente un taux de 
logements vacants élevé, de l’ordre de 11% en 2014 selon les données de l’INSEE, qui aurait sensiblement 
progressé depuis 2009 (+64%). Les logements vacants sont principalement concentrés dans les pôles urbains 
et en premier lieu à La Réole et Monségur. L’objectif de réduction de la vacance se traduit par un taux visé de 
7,1% de logements vacants en 2035. Pour atteindre cet objectif, le potentiel de logements à récupérer est 
estimé à 140 logements sur l’ensemble du territoire. 
 
Sur le territoire de la Communauté de Communes, 4 logements sur 10 datent de plus de 100 ans et la moitié 
d’avant la Seconde Guerre Mondiale. Par ailleurs, plus d’1 ménage sur 10 vivait dans de mauvaises conditions 
de logements en 2011, d’après les données fiscales sur le parc de logements (FILOCOM). De nombreux 
ménages sont aussi concernés par les problématiques de précarité énergétique, dans le parc ancien mais aussi 
plus récent. 
 
Le territoire bénéficie de longue date de l’action de la Maison de l’Habitat et de l’Energie, avec notamment un 
service aux particuliers pour les accompagner dans leur projet de réhabilitation.  
 
Par ailleurs, une OPAH transition énergétique est en cours, couvrant notamment le territoire de la 
Communauté de commune du Réolais en Sud-Gironde ainsi qu’une OPAH RU sur le territoire de La Réole pour 
la période 2016- 2022. Le PLUi de la Communauté de Communes est en cours d’élaboration. 
 
 

L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

 
En application du décret n° 2017-837 du 5 mai 2017, modifiant le décret n° 2008-645 du 30 juin 2008 portant 
création de l'établissement public foncier de Poitou-Charentes, l’EPF anciennement de Poitou-Charentes est 
désormais dénommé EPF de Nouvelle-Aquitaine et compétent sur l’ensemble des départements de la Corrèze, 
de la Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, du Lot-et-Garonne hors agglomération d’Agen et de la Haute-
Vienne, en plus des départements historiques de la Charente, de la Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et de 
la Vienne. 
 
L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine est un établissement public de l'État à caractère 
industriel et commercial au service des différentes collectivités, dont la mission est d'assurer le portage de 
biens bâtis ou non bâtis sur son territoire de compétence. 
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L'EPFNA, qui n'est pas un aménageur, est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations 
immobilières et foncières de nature à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités ou les 
opérateurs qu'elles auront désignés. Il peut également procéder à la réalisation des études et travaux 
nécessaires à l’accomplissement de ces missions. 
 
L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour des projets de logement, 
de développement économique, de revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs et centres-villes, 
de lutte contre les risques et de protection de l’environnement. Il contribue à la densification acceptable et à 
l’équilibre des territoires. Il contribue à enrichir les projets qui lui sont soumis. 
 
Il contribue de manière active à la limitation de l’étalement urbain. Ainsi, il ne pourra intervenir en extension 
urbaine, au titre du programme pluriannuel d’intervention (PPI) 2018-2022, que pour des projets d’habitat et 
de développement économique structurant, à l’exclusion de projets comportant uniquement de l’équipement 
public, et sous la réserve des conditions suivantes : 

1. Pour l’intervention au bénéfice de l’habitat, l’EPFNA n’interviendra en extension urbaine que lorsque 
les enjeux et la tension des ressources foncières en renouvellement urbain le justifient. Dans ce cas, 
l’EPFNA appliquera un taux d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U dans le 
cadre de l’opération. 

2. Pour l’intervention au bénéfice du développement économique, l’EPFNA n’interviendra en extension 
que pour des projets d’importance départementale a minima et dans le cadre d’une cohérence 
d’ensemble, notamment de l’impact sur les zones existantes. Dans ce cas, l’EPFNA appliquera un taux 
d’actualisation annuel à tous les terrains en dehors d’une zone U dans le cadre de l’opération 

 
Au titre de son PPI 2018-2022, les interventions de l’EPFNA, au service de l’égalité des territoires, doivent 
permettre : 

• d’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs besoins, à déterminer les gisements 
fonciers et immobiliers stratégiques mutables en posant les bases d’une gestion foncière prospective et 
d’une pédagogie d’utilisation ; 

• de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes les 
échelles et de toutes natures (résidentiel, commercial, patrimonial d’activité) ; 

• d’optimiser l’utilisation foncière où les économies réalisées par les collectivités grâce à l’anticipation 
pourraient couvrir une part de leurs dépenses au titre du programme et, par conséquent, en favoriser 
la réalisation. 

 
 

En outre, les nouveaux leviers d’intervention financière et technique de l’EPFNA en faveur d’une mise en 
œuvre rapide des projets des collectivités, tant en conseil qu’en accompagnement, ont été conservés dans le 
cadre du présent PPI. Ils permettent en particulier de veiller à limiter le risque technique et financier pour les 
collectivités.  
 
L’EPFNA, par la présente convention cadre, accompagnera l’EPCI afin d’enrichir les projets qui lui sont soumis 
pour faire émerger des opérations remarquables et exemplaires répondant aux enjeux du territoire et aux 
objectifs définis dans le PPI.  
 
De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets traduisant une ambition particulière 
en matière environnementale ou sociale, et plus généralement poursuivant les objectifs généraux énumérés 
précédemment, sont privilégiées. Ainsi, l'économie d'espace et les opérations de recyclage du foncier, de 
retraitement de bâti ancien dans une perspective de réhabilitation ultérieure ou de densification sont 
prioritairement accompagnées.  
 
Dans le cadre de la présente convention cadre, l’EPFNA a vocation à intervenir prioritairement en faveur de 
projets de renouvellement urbain et en particulier de reconquête, de reconversion et de réhabilitation 
de friches industrielles ou tertiaires, de quartiers dégradés et de centres-bourgs. Il peut également 
intervenir pour contribuer à la valorisation et à la protection d’espaces naturels ou du patrimoine bâti et 
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accompagner les collectivités dans le cadre de leurs actions de prévention du risque d’inondation et de la mise 
en œuvre concrète et ambitieuse du développement durable, y compris en termes de développement de la 
biodiversité.  L’EPFNA n’interviendra en général pas sur des projets en extension urbaine et en consommation 
d’espaces naturels et agricoles. 
 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 - LES ENJEUX FONCIERS DU TERRITOIRE 
 
Les problématiques foncières de la Communauté de communes sont les suivantes :  

• Favoriser toutes les composantes de l’économie locale pour une plus grande autonomie du territoire 

•  Maintenir les conditions d’une agriculture vivable et diversifiée 

• Privilégier le développement des activités commerciales de proximité 

• Préserver les espaces naturelles sensibles et les ressources 

• Respecter les espaces agricoles 

• Valoriser les caractéristiques et structures paysagères participant à la qualité du cadre de vie 

• Assurer l’intégration des ensembles bâtis et des nouvelles constructions dans les paysages 

• Favoriser l’intégration des nouveaux quartiers et nouvelles constructions dans leur contexte territorial 

• Conforter l’attractivité résidentielle du territoire 

• Mobiliser et valoriser le bâti existant 

• Poursuivre l’amélioration du parc de logements, levier majeur de la transition énergétique du territoire 

• Diversifier les produits logements 

• Programmer des opérations de logements sociaux 

• Favoriser un développement urbain respectueux du cadre de vie et sobre en énergie 

• Réduire la consommation foncière et maitriser la demande en énergie 

• Viser la performance énergétique et environnementale du bâti 

• Favoriser une bonne organisation des développements futurs 
 
 

ARTICLE 2 – LES OBJECTIFS DE LA CONVENTION CADRE 
 
L’objectif de la convention cadre est double : 

• Permettre la réalisation d’opérations dans le cadre de conventions opérationnelles, répondant au 
contexte local et aux conditions de faisabilité économique des opérations. 

• Structurer les modalités de travail entre la communauté de communes signataire de la convention 
cadre, les communes membres bénéficiaires de cette même convention cadre, et l’EPFNA 

 
La convention cadre doit permettre la réalisation d’opérations dans le cadre de conventions opérationnelles, 
répondant au contexte local et aux conditions de faisabilité économique des opérations. 
La convention cadre doit permettre de mobiliser les moyens techniques nécessaire au retraitement de fonciers 
dans le cadre de ces opérations. 
 
Les objectifs fixés dans la présente convention cadre sont donc les suivants : 

▪ appuyer la mise en place et accompagner le PLUi de la Communauté de Communes du réolais en Sud 
Gironde.  

▪ accompagner et favoriser la mixité sociale dans l’habitat, en recherchant un équilibre entre la 
commune soumise à l’article 55 de la loi SRU et les autres, que ce soit dans la parc privé ou le parc 
public 

▪ accumuler une connaissance sur les marchés et les conditions de sortie des opérations sur le territoire 
à travers les études réalisées dans le cadre des conventions opérationnelles, les contacts avec les 
opérateurs et les études réalisées dans le cadre des documents de planification ; 

▪ limiter strictement le recours aux extensions urbaines pour l’habitat ou lé développement économique 
dans le respect du ZAN et du SRADDET 
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▪ favoriser en renouvellement urbain, le développement économique dans les centres bourgs ou les 
zones d’activités existantes, en respectant la structure territoriale identifiée au PADD. 

▪ prendre en compte la gestion des risques dans la réalisation des projets 
▪ engager des opérations dans le cadre des conventions opérationnelles, dans la mesure du possible 

avec une cession à opérateur, et permettre le traitement de fonciers dégradés. 
 
 

ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS MUTUELS 
 
Afin de conjuguer les objectifs de développement durable et de mixité, évoqués par le PPI de l’EPFNA et pour 
accompagner les politiques déjà à l’œuvre, les partenaires s’engagent à travers la présente convention à 
mettre en œuvre les principes suivants : 

▪ pour toutes les opérations d’habitat (et mixtes) bénéficiant d’un portage par l’EPFNA, la densité brute 
tendra vers un ratio d’environ 20 logements à l’hectare minimum 

▪ rééquilibrer l’habitat vers les centres ; 
▪ mobiliser le foncier de centre-bourg ou centre-ville ; 
▪ réutilisation des emprises économiques ; 
▪ réduire les surfaces ouvertes à l’urbanisation ; 
▪ développement du parc de logements sociaux ou à loyers maîtrisés, notamment sur les communes 

soumises à la loi SRU ; 
▪ privilégier le renouvellement urbain pour utiliser toutes « les dentes creuses » dans le tissu existant 

(l’intervention sur ces fonciers sera de toute façon prioritaire pour l’EPFNA) ; 
▪ limiter la spéculation foncière ; 
▪ développer et adapter le parc aux personnes fragiles ; 
▪ densifier les projets ; 
▪ partager la connaissance du marché foncier. 

 
En ce sens, l’intervention de la Communauté de Communes et l’EPF, au service des communes membres 
s’articulera autour de l’habitat, du développement économique et de la redynamisation des centres bourgs, en 
fonction des priorités définies ci-après. 
 

3. 1 – Favoriser le renforcement de l’articulation du territoire intercommunal 
 
Le SCOT, et le PADD du Réolais en Sud Gironde ont mis en place une armature territoriale hiérarchisée au sein 
de laquelle chaque commune dispose d’un rôle spécifique. La hiérarchisation et la consolidation de l’armature 
territoriale est l’élément clé de la réussite du renforcement et de la structuration d’une organisation collective 
de développement. Elle découle des fonctions reconnues, exercées par chacune des centralités révélées, pour 
leur propre compte ou pour d‘autres, inscrites dans leur sphère urbaine et rurale. Chaque maille du territoire 
revêt une importance capitale pour la structure intercommunale. 
 
En ce sens le PADD de l’intercommunalité affiche la volonté de : 

• Dynamiser le territoire en se basant notamment sur les cœurs de vie du territoire, en améliorant le 
niveau de services et d’équipements et en valorisant les pôles et les vocations économiques 

• Soutenir les objectifs de développement par une organisation territoriale cohérente 

• Préserver le cadre de vie 
 

Dans la CdC du Réolais du Sud Gironde les communes de : La Réole, Gironde-sur-Dropt, Monségur et Auros 
sont identifiées comme centralités structurantes, ou comme centralité au sein de l’intercommunalité. Les 
communes de : Saint-Pierre-d’Aurillac, Caudrot, Lamotte-Landerron, Savignac et Aillas font partis des 
centralités secondaires. Et les communes de : Mongauzy, Fontet, Loupiac-de-la-Réole et Pondaurat sont 
identifiées comme des pôles intermédiaires. Les autres communes sont identifiées comme communes rurales. 
Certaines jouent un rôle spécifique à l’échelle du territoire rural qu’il conviendra de mettre en valeur en 
renforçant notamment la lisibilité de leurs équipements au travers de bourgs fortement constitués et 
structurés.  
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Outre une intervention forte en reconversion ou réhabilitation du bâti existant, l’urbanisation sera donc 
privilégiée dans les entités urbaines pouvant apporter des équipements et services de proximité aux habitants. 
Aussi, que ce soit pour le développement économique, celui du logement ou des services, l’intervention de 
l’EPFNA en déclinaison de la présente convention cadre, s’attachera à respecter cette articulation 
intercommunale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Concernant l’offre de logements, la CdC présente une faible diversité de l’offre de logements dans ce territoire 
à dominante rurale, que ce soit en termes de formes urbaines (87% de maisons individuelles), de statuts 
d’occupation (65% des résidences principales occupées par leur propriétaire, mais 75% hors des pôles urbains ; 
5% de logements locatifs sociaux HLM), en termes de typologie de logements (22% des résidences principales 
de type T1 à T3). 
Concernant la production de logement sociaux, l’objectif recommandé de production de logements sociaux 
HLM, soit 13 logements par an, se révèle proche de la moyenne relevée sur la période 2000-2010 (12 par an), il 
faut noter que la production récente a été beaucoup plus faible et que les projets identifiés représentent entre 
2 et 3 années d’objectifs. 
 
 
 
 
 

 
L’EPFNA, dans l‘accompagnement au projet de logements, s’attachera à respecter cet équilibre territorial tout 
en limitant strictement le recours aux extensions urbaines conformément au ZAN, au SRADDET et à son PPI en 
vigueur. 
Par ailleurs, au regard du taux de logements vacants présents dans certains bourgs de l’intercommunalité ou 
des problématiques de copropriétés, une des priorités sera donné à la production de logements en 
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réhabilitation du parc existant. Des actions (repérage fonciers, appui technique au montage d’opérations, 
maitrise foncière) pourront être développées dans le cadre de futurs programmes d’amélioration de l’habitat. 
 

 

3.2  – Conforter l’attractivité résidentielle du territoire 
 
Les orientations du SCOT correspondent à un projet de développement volontariste au regard de la 
dynamique du territoire observée ces dernières années.  
 
Pour le territoire de la Communauté de communes du Réolais en Sud-Gironde, il fixe des objectifs suivants :  

• Un objectif de croissance démographique portant la population du territoire à 28 125 habitants en 
2035, soit une augmentation de la population de l’ordre de 17,5% en 18 ans;  

• et un objectif de 2 230 logements supplémentaires à produire sur la période 2017 à 2035 pour 
atteindre la population visée, dont 40% réalisés d’ici 2023, soit 892 logements sur la première période 
(6 ans), et 1 561 sur la seconde (12 ans) ; La production annuelle moyenne attendue est de 124 
logements par an, soit un objectif sensiblement supérieur à ce qui a été observé sur la période récente 
: 100 logements par an en moyenne sur la période 2010-2015 et autour de 50 en 2015. 

 
Cette programmation est déclinée par type de commune pour appuyer un développement « visant à équilibrer 
l’accueil de population au regard des équipements et services existants et à venir ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enfin, au regard des besoins identifiés au sein du PADD, de la typologie des ménages et de l’occupation du 
parc de logements, l’EPFNA et l’intercommunalité devront en déclinaison de la présente convention cadre 
participer à la sortie de programmes permettant la réalisation d’un parcours résidentiel complet, que ce soit 
pour les personnes âgées, les jeunes ménages, les saisonniers et les publics en difficulté d’accès ou de 
maintien dans le logement. Ces programmes, au regard de la vacance de logements devront prioritairement 
être pensés en récupération de logements vacants, reconversion des friches ou en densification. 

 

Territoires Communes Objectif de log. 
supplémentaires 

d’ici 2035 

Dont en 
réinvestissement 

(30%) 

Pôles La Réole 
Gironde-sur-Dropt 

678 

(38 / an) 

283 

(16 / an) 

Pôles relais Auros 

Monségur 
300 

(17 / an) 

113 

(6 / an) 

Pôles      de 
proximité 

Aillas Bagas Blaignac 

Casseuil 
Caudrot 
Fontet 
Lamothe-Landerron 

Loupiac de la Réole 
Mongauzy 
Savignac 
St-Martin de Sescas 

St-Pierre d’Aurillac 
St-Vivien de Monségur 

905 
(50 / an) 

297 
(16 / an) 

Communes 
rurales 

Barie 
Bassanne Barthez 
Bourdelles Brannens 
Brouqueyran Camiran 

Les Esseintes 
Floudès 
Fossès-et-Baleyssac 
Hure Morizès Noaillac 

Montagoudin 
Loubens Pondaurat 
Puybarban Roquebrune 
St-Exupéry 

Ste-Foy-la-longue 
St-Hilaire-de-la-Noaille 
St-Laurent du Plan 
St-Michel de Lapujade 

St-Sève 

347 
(19 / an) 

117 
(6 / an) 

 

Territoires Objectif de log. vacants à 
 récupérer 

Pôles 80 

Pôles relais 23 

Pôles de proximité 25 

Communes rurales 12 

C.C. du Réolais en Sud- Gironde 140 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-10-00007 - Bureau EPFNA du 10 mars 2022 délibérations
numéro B-2022-036 à B-2022-047 67



Page 3 sur 14 

3.3 Favoriser l’intégration des nouveaux quartiers et nouvelles constructions dans leur contexte 
territorial 

 
Pour s’inscrire en continuité des morphologies bâties existantes des bourgs, villages et hameaux et du 
contexte paysager du territoire, l’intégration paysagère des nouveaux quartiers et nouvelles constructions est 
un enjeu important pour l’avenir du territoire, en particulier au niveau du respect de la végétation existante, 
du traitement des limites bâties ou encore de l’interface entre les quartiers existants et les nouveaux 
quartiers. 
 
Les entrées et traversées de villes, bourgs et villages constituent à la fois une vitrine pour les communes et des 
lieux de vie de qualité pour les habitants. L’amélioration de la qualité paysagère des entrées et traversées de 
villes et villages constituent un enjeu en termes de cadre de vie et d’attractivité touristique du territoire, en 
particulier pour celles présentant des aspects dégradés et pour celles où le centre-bourg historique présentent 
un potentiel intéressant comme celle de La Réole. 
La préservation de caractère rural passe par l’adaptation des nouveaux aménagements aux caractéristiques 
identitaires des centres anciens (simplicité, authenticité, matériaux adaptés, etc.), mais également par la 
préservation de la trame d’éléments architecturaux et végétaux existants formant cette identité rurale. 
Priorité sera donc donnée, au sein de l’action de l’EPFNA en déclinaison de cette convention cadre, à la 
redynamisation des centres bourgs. 
Le PADD du Réolais en Sud Gironde a permis de définir, via un plan guide, la stratégie territoriale à mettre en 
œuvre et des actions concrètes et opérationnelles d’interventions en suivant les axes du projet global : 
 

• (Axes pour la redynamisation des centre-bourgs) 
 
L’EPFNA appuiera dans la limite de son PPI et de ses modalités d’intervention en vigueur, les actions 
prévisionnelles inscrites dans le PADD de la Communauté de Communes du Réolais en Sud Gironde. 
 

3.4. Favoriser toutes les composantes de l’économie locale pour une plus grande autonomie du 
territoire 
 
Bien qu’à ce jour devenue peu pourvoyeuse d’emplois, la filière agricole et ses 15 700 hectares de SAU, n’en 
demeure pas moins fondamentale dans l’activité économique locale ; elle est l’un des principaux garants de 
l’attractivité du territoire (entreprises, habitants, touristes/visiteurs…) et de sa qualité de vie.  
Or, le territoire de la communauté de communes a connu, ces dernières années, une déprise importante de 
ses terres agricoles (avec un maintien plus marqué des activités viticoles et une déprise des terres liées aux 
activités d’élevage) et surtout du nombre d’exploitations présentes (20 % de la SAU, soit près de 5 000 
hectares perdus en 20 ans et plus de la moitié des exploitations). 
 
Le territoire du Réolais en Sud Gironde connait une croissance d’emplois inférieure à celle du département de 
la Gironde. La vie active des habitants s’organise pour partie en dehors du territoire et cela s’accompagne 
d’une relative dévitalisation des bourgs locaux. Bien que les bourgs structurants soient bien répartis sur 
l’ensemble du territoire et assurent des fonctions de proximité importantes, ils souffrent de dévitalisation 
(renouvellement difficile des activités de proximité). 
 
Parallèlement, à la mise en place du PDM (Plan de Développement de massif) et une politique offensive pour 
le développement et la structuration locale de la filière bois-énergie (principalement portée par le SIPHEM et 
les Collectivités), le territoire et ses élus affirment leur volonté de voir la filière bois compter dans le 
développement local. 
 
Favoriser la reconversion des friches économiques existantes et en particulier de l’ancienne usine de biscuit de 
Monségur. A la demande de l’intercommunalité l’EPFNA pourra engager une réflexion via une convention 
opérationnelle en vue de la mise en place d’une stratégie d’intervention foncière. 
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Enfin, le tourisme, activité « indélocalisable », liée tout autant aux qualités paysagères, au patrimoine ou aux 
productions agricoles et viticoles du territoire, , souvent considéré de manière secondaire car peu lisible et 
diffus, constitue une filière en croissance à ne pas négliger. il constitue également un levier majeur de 
l’économie locale qui reste à valoriser. Aussi, l’EPFNA pourra à la demande des communes et/ou de 
l’intercommunalité intervenir selon son PPI en vigueur pour accompagner des projets de développement 
économique en cœur de bourg dans le respect de la trame territoriale définie. 
 
 

ARTICLE 4 – L’INTERVENTION OPÉRATIONNELLE 
 
L’intervention se fait dans le cadre de conventions opérationnelles en application de la présente convention 
cadre. L’EPCI s’engage à signer les conventions opérationnelles pour des projets correspondant aux objectifs 
de la présente convention. 
Si l’EPCI est, ou devient titulaire du droit de préemption urbain, il le déléguera au titre des conventions 
opérationnelles selon les périmètres définis par celles-ci. 
Les conventions pourront faire l’objet d’avenants dont l’EPCI sera signataire. 
 

ARTICLE 5 – LE PILOTAGE DE LA CONVENTION 
 
Il est créé au titre de la présente convention un comité de pilotage comprenant à minima le Président de 
l’EPFCI et le Directeur Général de l’EPFNA, ou leur représentant. Il se réunira à minima une fois par an pour 
suivre les projets de l’intercommunalité et des différentes communes membres. En ce sens, l’ensemble des 
maires concernés pourra être invité. 
 
Par ailleurs, au sein des conventions opérationnelles déclinées de cette convention cadre, l’EPFNA invitera 
systématiquement l’intercommunalité. 
Les parties conviennent de désigner au démarrage de la convention, les interlocuteurs suivants en indiquant 
leurs coordonnées : 

  

• Réfèrent Technique Intercommunalité : DGA: Adrien BUFFEL - 06.14.86.19.23 

dga.dev@reolaisensudgironde.fr  

• Réfèrent politique Intercommunalité : Président ou Vice Président : XXXXX 

• Chef de projet/Directeur Opérationnel de l’EPFNA : Siméon SOULET/Pierre LANDES 06 37 

47 01 04 – simeon.soulet@epfna.fr – pierre.landes@epfna.fr;  

 
Chacune des parties pourra changer de référent technique en informant par courrier les autres partenaires 
avec un délai de prévenance d’un mois. 
 

 
ARTICLE 6 - DUREE ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention cadre est applicable à compter de la date de signature et prendra effectivement fin 
lorsque toutes les conventions opérationnelles prises en application seront terminées. La durée définie par la 
présente convention ne constitue pas une condition de validité des conventions opérationnelles qui ont été, 
ou seront prises, en application des présentes. 
 
La présente convention permettra de signer des conventions opérationnelles jusqu’à l’échéance du PPI actuel 
de l’EPFNA soit jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
Toute modification du programme pluriannuel d’intervention de l’EPFNA, ou une évolution de la politique 
locale de la collectivité en lien avec cette convention cadre, donnera lieu à un avenant à la présente 
convention cadre.  
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La présente convention cadre ne peut être résiliée que d’un commun accord entre les parties, sauf en cas de 
violation d’une des clauses. 
 
Dans l'hypothèse d’une résiliation, il est procédé au plus tard dans un délai d’un mois après réception du 
courrier informant de la demande de résiliation, à un constat de l’état d’avancement de la convention cadre et 
des conventions opérationnelles en présence des deux parties co-contractantes et des communes signataires 
de conventions. À partir de ce constat, des conventions opérationnelles ne pourront plus être signées en 
application de cette convention cadre. 
 
 

ARTICLE 7 - CONTENTIEUX 
 
À l’occasion de toute contestation ou tout litige relatif à l'interprétation, ou à l’application, de la présente 
convention cadre, les parties s’engagent à rechercher un accord amiable. 
 
Si un tel accord ne peut être trouvé, le litige sera porté devant le tribunal administratif de Poitiers. 
 
 
Fait à Poitiers, le ………………………. , en quatre exemplaires originaux 
 
 
 

La communauté de communes du 
Réolais en Sud Gironde, 

représentée par son président, 
 

L'établissement public foncier 
de Nouvelle-Aquitaine, 

représenté par son directeur 
général, 

Francis ZAGHET  Sylvain BRILLET  
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avis préalable du contrôleur général économique et financier, n° 2021/............. en date du .................. 
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Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du jeudi 10 mars 2022 

Rapport du directeur général 

 
 

Convention de veille pour la production de logements sur le site du 5-7 chemin de Saint Paul entre la commune 
de Pompignac (33) et l’EPFNA 

  

Objet : Production de logements à dominante sociale 

Contexte : Pompignac est une commune de l'aire urbaine de Bordeaux et de son unité urbaine, située dans l'Entre-

deux-Mers à une vingtaine de kilomètres de Bordeaux. Le territoire communal est très rural en raison de la place prise 

par les activités agricoles et les espaces boisés. Elle est arrosée par la Laurence, un ruisseau affluent de la Dordogne.  

La commune connait une explosion démographique depuis une dizaine d'année et voit le prix au m² du marché 

immobilier s'envoler de par sa proximité immédiate avec la Métropole. 

Projet : La commune souhaite développer sur son territoire des programmes de logements qui comportent une part 

significative de logements sociaux. Ceci afin de répondre d'une part aux objectifs de la loi SRU et d'autre part pour 

accueillir sur son territoire une diversité de ménages demandeurs de logements à prix modérés et accessibles. 

Durée : 18 mois 

Montant : 280 000 € 

Garantie de rachat : Commune de Pompignac 

Capacités financières de la collectivité : 

Produit des impôts estimé Capacité d’autofinancement estimée Encours de la dette estimé 

  1 705 619 € -     13 631 €   5 269 745 € 

 

Périmètre : Site du 5-7 Chemin de Saint Paul pour une superficie totale à acquérir de 1 550 m² 
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018 – 2022 

 

 

 

 

 

CONVENTION DE VEILLE N°  

 

POUR LA PRODUCTION DE LOGEMENTS SUR LE SITE DU 5-7 CHEMIN DE SAINT PAUL 

 

ENTRE 

LA COMMUNE DE POMPIGNAC 

ET 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE 

 
 ENTRE 
La commune de Pompignac, personne morale de droit public, dont le siège est situé à la mairie : 23 avenue de 

la Mairie 33370 Pompignac, représentée par Madame Céline Deligny-Estovert , son maire, dûment habilité par 

délibération du conseil municipal du …….., 

Ci-après dénommé « la Collectivité » ou « la commune » ou “ la personne publique garante” ; 

ET 

L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel et 

commercial, dont le siège est au 107 Boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex – représenté 

par Monsieur Sylvain Brillet, son directeur général, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 2019 et agissant 

en vertu de la délibération du Bureau n°B-2022- ……………… du ………………………….. 

ci-après dénommé « EPFNA » ; 

                                                                                                                                                                             d'autre part 
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PRÉAMBULE 
 
La Commune de Pompignac 

 
Pompignac est une commune de l'aire urbaine de Bordeaux et de son unité urbaine, située dans l'Entre-deux-

Mers à une vingtaine de kilomètres de Bordeaux. Le territoire communal est très rural en raison de la place 

prise par les activités agricoles et les espaces boisés. Elle est arrosée par la Laurence, un ruisseau affluent de la 

Dordogne. 

Elle est intégrée à la Communauté de communes des Coteaux Bordelais depuis le 10 décembre 2012. 

L’accessibilité routière de la commune est assurée par le D 241.  

Le tableau ci-après présente quelques chiffres clés sur la commune : 

  Pompignac CdC des Coteaux 

Bordelais 

Département 

Population 3 073  20 074  1 601 845  

Variation annuelle de la 

population (derniers recensements 

2013-2018) 

 8,2%  10,4 % 1,2% 

Taux de Logements locatifs 

sociaux (2018) 

 2,06 % (27 LLS) 10,51 % (912 LLS) 14,4% (106 677 LLS) 

Rythme de construction annuel 

(logement) 

 35,6/an   13 944/an 

Taux de vacance du parc de 

logements 

5 %   5,2 % 6,2%  

Nombre de personnes par 

ménages 

2,5   2,42 2,12  

  

La Communauté de communes des Coteaux Bordelais,  

La Communauté de communes des Coteaux Bordelais a été créée par l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2012, 

ainsi que les extensions successives, par arrêté du 31 décembre 2013, regroupant aujourd’hui 8 communes, et 

20 074 habitants au dernier recensement (2018).  

Agissant en application de la délibération n°1xxx, en date du xxx, du Conseil Communautaire de la Communauté 

de communes de xxx, approuvant les modifications statutaires afférentes aux nouvelles compétences, 

notamment en matière de plan local d’urbanisme, et de politique de la ville applicables à compter du xxxx ;  

Documents d’urbanisme en vigueur :  

 

PLU 

Approbation : 22 juillet 2013. Modification n°1 : 08/04/2010 
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SCOT du 

SYSDAU 

Approbation : 7 octobre 2008 Extension périmètre : 10 octobre 2014 

 

L'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

 

L'EPFNA, a pour vocation d’accompagner et préparer les projets des collectivités publiques par une action 

foncière en amont ainsi que par la mise à disposition de toutes expertises et conseils utiles en matière foncière. 

Il est un acteur permettant la mise en œuvre d’une politique foncière volontariste via l’acquisition de terrains 

nus ou bâtis destinés aux projets d‘aménagement des collectivités.  

 

L’EPFNA est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations immobilières et foncières de nature 

à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités ou les opérateurs qu'elles auront désignés. 

Il peut également procéder à la réalisation des études et travaux nécessaires à l’accomplissement de ces 

missions. 

 

L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour : 

 des projets de logements,  

 de développement économique,  

 de revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs et centres-villes,  

 de lutte contre les risques et de protection de l’environnement.  

 

Conformément au Plan national Biodiversité dévoilé le 4 juillet 2018, l’EPFNA contribuera par son action à 

atteindre l’objectif de Zéro Artificialisation Nette édicté par le Gouvernement. Au sein d’un modèle de 

développement économe en foncier, l’Etablissement s’inscrira pleinement dans la volonté de réduction de la 

consommation d’espace et d’équilibre des territoires prônées par le SRADDET de Nouvelle Aquitaine. 

 

De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets économe en espace et traduisant une 

ambition particulière de recyclage du foncier, de densification au sein du tissu urbain constitué ou, de 

retraitement du bâti ancien, seront prioritairement accompagnées. 

 

Au titre de son PPI 2018-2022, les interventions de l’EPFNA, au service de l’égalité des territoires, doivent 

permettre : 

 d’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs besoins, à déterminer les gisements 
fonciers et immobiliers stratégiques mutables en posant les bases d’une gestion foncière 
prospective et d’une pédagogie d’utilisation ; 

 de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes les 
échelles et de toutes natures (résidentiel, commercial, patrimonial d’activité) ; 

 d’optimiser l’utilisation foncière où les économies réalisées par les collectivités grâce à l’anticipation 
pourraient couvrir une part de leurs dépenses au titre du programme et, par conséquent, en 
favoriser la réalisation. 

 

L’EPFNA, par la présente convention, accompagnera la Personne Publique Garante afin d’enrichir les projets qui 

lui sont soumis pour faire émerger des opérations remarquables et exemplaires répondant aux enjeux du 

territoire et aux objectifs définis dans le PPI.  

 

 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 - CADRE DE LA CONVENTION  
 

 1.1. Objet de la convention 

 

La présente convention d’action foncière a pour objet de définir les modalités de partenariat entre 

la commune de POMPIGNAC et l’EPFNA  
 

Elle détermine : 

- définir les objectifs partagés par la Commune,  l’intercommunalité et l’EPFNA ; 

- définir les engagements et obligations que prennent la Commune, l’intercommunalité et l’EPFNA en vue 
de sécuriser une éventuelle intervention foncière future à travers la réalisation des études déterminées 
au sein de la présente convention 

- définir les conditions dans lesquelles les biens acquis par l’EPFNA seront revendus à un opérateur 
désigné par la Commune 

- préciser les modalités techniques et financières d’interventions de l’EPFNA et de la Commune, et 
notamment les conditions financières de réalisation des études. 

 

1.2. Le Programme Pluriannuel d’Intervention et Règlement d’Intervention 

 
 
Les projets développés à travers la présente convention sont en cohérence avec les objectifs et axes définis dans 
le PPI 2018-2022 de l’EPFNA :  
 

x Production de logements  Risques technologiques et naturels 

 Redynamisation de centre ancien  Réserves foncières pour compte de tiers 

 Développement économique x Etudes 

 Protection de l’environnement  Friches complexes 

 Lutte contre les risques   

 
Les parties conviennent que la présente convention d’action foncière a été rédigée selon les règles du 

Programme Pluriannuel d’Intervention 2018 – 2022 voté par le Conseil d’Administration de l’EPFNA et par les 

règles du Règlement d’Intervention de l’EPFNA en vigueur à la date de signature de la convention d’action 

foncière.  

  

Les modalités d'intervention de l'EPFNA sont définies dans le règlement d'intervention annexé à la présente 

convention (annexe 1).  

Cette annexe précise notamment les conditions de réalisations d’études dans le cadre de la convention, les 
modalités d’intervention en acquisition amiable, préemption au prix ou en révision de prix, expropriation, la 
gestion des biens acquis, les modalités de cession et le calcul du prix de cession, l’évolution de la convention, 
ses modalités de résiliation. L'ensemble des signataires déclare en avoir pris connaissance et en accepter toutes 
les conditions sans réserve. 
 
 

ARTICLE 2 - PÉRIMÈTRE DE VEILLE 
 

2.1 Définition du secteur d’intervention  
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La Commune souhaite mener une politique foncière volontariste de production de logements, dans l’objectif de 
réaliser ou de faire réaliser une opération de logements à dominance sociale. La Commune et l’EPFNA ont donc 
convenu des modalités conventionnelles permettant d’assurer une phase de veille au sein du secteur 
d’intervention défini ci-après.  
 
Le secteur d’intervention est identifié comme « 5-7 Chemin de Saint Paul » et défini par les éléments suivants : 
 

Parcelles 

cadastrales 

Surface 

de la 

parcelle 

Surface à 

acquérir 

Type de 

bien 

Adresse de 

la parcelle 

Zonage 

PLU 

Particularités 

de la parcelle  

Occupation 

ZL 222p 4 175 m² 1 550 m² TAB  5-7 Chemin 

de Saint 

Paul 

UB + AU Sans objet Libre 

 

CARTE DU PERIMETRE 

 
2.2 Démarche d’acquisition 
 
Le périmètre de veille foncière s’inscrit dans démarche d’anticipation foncière active en appui de la démarche 
de précision du projet engagé par la Commune.  
A ce titre, l’EPFNA : 

- pourra engager des premières prospections amiables sur le foncier identifié d’un commun 
accord avec la Commune 
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- pourra préempter sur demande de la Commune, le ou les biens identifiés même en période 
d’études ne pourra pas acquérir à l’amiable les fonciers ciblés. 

Par délibération en date du XX/XX/XXXXX, le ….Maire ou CM ou CC ou Président est titulaire du droit de 
préemption urbain et du droit de priorité.   
 

A l’intérieur des périmètres identifiés ci-dessus, l’EPFNA assure une veille foncière en étroite concertation avec 

la collectivité. En fonction des DIA notifiées, Le droit de préemption pourra être délégué à l’EPFNA, par arrêté 

du Maire, ou par arrêté du Président de la Communauté d’Agglomération ou par délibération du CM ou CC au 

cas par cas sur ce périmètre selon les dispositions du code de l’urbanisme, article L.210-1 et suivants, L 211-1 et 

suivants, L.212-1 et suivants, L.213-1 et suivants ; et du code général des collectivités territoriales, articles 

L.2122.22-15° et L.2122.23. 

 
 

ARTICLE 3 – LA REALISATIONS D’ETUDES 
3.1 Objectifs et définition du type d’études à réaliser 
 
Cette opération n’étant pas à maturité, elle a pour cela sollicité l’EPFNA afin de réaliser: 
 

x Etudes capacitaires (plan de composition, bilan 
financier) à vérifier décision codir du 29/06 

 Etudes environnementales et diagnostic 
pollution 

 Etude de requalification de zone d’activité  Diagnostic « travaux » intégrant les 
prélèvements dans la structure même du 
bâtiment 

 Étude de marché immobilier et foncier, échelle EPCI  Diagnostic structure dans le cadre 
d’opérations comprenant des travaux de 
réhabilitation (évaluation de portances…) 

 Etude de programmation  Étude géotechnique 

 Constitution DUP et enquête parcellaire  Etude de faisabilité 

 Etude de réhabilitation et économiste de la 
construction 

  

 
La commune souhaite voir se développer sur ce site une opération de logements à dominance sociale. L’EPFNA 
pourra accompagner la collectivité à travers des études préalables pour définir le projet et sa faisabilité 
technique et financière.  
 
A ce stade, la commune a déjà réalisé sur ce périmètre, ou à une autre échelle, les études et démarches 
suivantes, qu’elles remettent à l’EPFNA : 

 Evaluation des services de France Domaine.  
 

La Commune s’engage à définir, dans les conditions de la présente convention, les projets portant sur le 
périmètre de veille. Au regard de la faisabilité économique et des résultats des études, elle s’engage à valider 
une programmation afin de permettre l’engagement de la phase opérationnelle. 
 

3.2 Modalités de réalisation des études 
 
L’EPFNA assurera la maitrise d’ouvrage des études et à ce titre rédigera les cahiers charges, désignera les 
prestataires et assurera le suivi et résultats des études, en étroite concertation avec la Personne Publique 
Garante, chaque étape devant être validée par cette dernière. 
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A ce titre, la commune sera en outre sollicitée via un accord de collectivité précisant le montant de la prestation, 
le prestataire retenu et la durée prévisionnelle de la mission. 

Pour la réalisation de ces études, l’EPFNA pourra solliciter le concours de toute personne dont l’intervention se 
révèlerait nécessaire pour la conduite et la mise en œuvre des missions qui lui sont dévolues au titre de la 
présente convention. 
 
L’EPFNA, en tant que maître d’ouvrage de l’étude, est l’unique interlocuteur du prestataire. Celui-ci pourra 
préconiser des rencontres de partenaires s’il l’estime utile, en tout état de cause l’EPF décidera ou non d’accéder 
à ces préconisations. Par ailleurs, le prestataire ne pourra pas rencontrer, ni communiquer seul avec la 
Commune ou l’intercommunalité. La présence de l’EPFNA sera impérative. 
 

3.3 Modalités de financement des études 

 
La réalisation des études visant à la fois l’approfondissement du projet de la Commune et la sécurisation 
technique et financière d’une potentielle intervention foncière de l’EPFNA sur le territoire, certaines études 
peuvent être partiellement prises en charge par l’Etablissement. 

Ces modalités sont définies par délibération du conseil d’administration de l’EPFNA. 

 

3.4 Modalités de paiement des études  
 
L’EPFNA en tant que maitre d’ouvrage assurera le règlement du prestataire. 

En cas de passage en convention de réalisation le montant des études, et les dépenses annexes (frais de 
consultation, publicité...) seront transférés dans cette convention.  

En cas d’abandon du projet par l’une ou l’autre des parties, la commune sera redevable du montant de l’études 
et des dépenses annexes. 

Le remboursement des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, par la Commune 
pourra être sollicité postérieurement à la date de fin de convention, l’EPFNA pouvant régler des dépenses 
d’études après cette date. 

 
 

ARTICLE 4 - ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA CONVENTION 
 

4.1 Plafond de dépenses 
 
Sur l’ensemble de la convention, l’engagement financier maximal de l’établissement public foncier de Nouvelle 
Aquitaine est de 280 000 € 
 
L’ensemble de ces dépenses réalisées (dépenses engagées et payées) par l’EPFNA au titre de la convention sera 
imputé sur le prix de revente des biens acquis, hormis les dépenses liées à la réalisation des études qui pourront 
faire l’objet d’une facturation indépendante.  
 

4.2 Accord préalable de la Commune 
 

L’EPFNA ne pourra engager les dépenses suivantes sans accord écrit de la Commune, selon les formulaires 

annexés à la présente convention : 

 Acquisition 
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 Etudes (et frais annexes liés aux études) 

 Frais de prestataire externe (géomètre, avocat….) 

 Diagnostic (structure, immobilier, pollution, avant démolition…) 
 

La demande d’autorisation préalable à toute acquisition intégrera un budget prévisionnel de dépenses de 

gestion courante estimé à 15% du montant de l’acquisition. Pour ces dépenses et à l’intérieur de ce plafond, 

l‘EPFNA ne sollicitera pas de nouvel accord de collectivité. Au-delà de ce plafond et/ou pour toutes dépenses 

exceptionnelles, un nouvel accord de collectivité sera sollicité au préalable par l’EPFNA. 

Enfin, l’EPFNA se réserve le droit d'engager toute dépense nécessaire à la réalisation de travaux d'urgence, y 
compris sans accord de collectivité ou en cas de refus de cette dernière. 
 
4.3 Obligation de rachat et responsabilité financière de la Personne Publique Garante 
 

Au terme de la convention, la Personne Publique Garante est tenue de rembourser, l’ensemble des dépenses et 

frais acquittés par l’EPFNA au titre de la convention.  

Il est rappelé à la Personne Publique Garante que le portage foncier proposé ne doit pas l’inciter à investir au-

delà de ses capacités financières. A cet égard :  

-            une estimation du coût total de l’opération est intégrée à la présente convention. Il s’agit au démarrage 

de la convention du « plafond de dépenses » mentionnés à l’article 4.1.  

-            cette estimation pourra être révisée annuellement au regard des coûts effectivement supportés et des 

prévisions de dépenses établies. Le bilan actualisé de l’opération sera communiqué annuellement à la Personne 

Publique Garante par l’EPFNA sous forme de Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC) 

- La Personne Publique Garante s’engage à inscrire à son budget le montant nécessaire au remboursement des 

sommes engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, l’année du terme de la convention. 

-            la Personne Publique Garante s’engage à faire mention de ce portage : objet, montant, durée, date 

d’échéance à l’occasion de chaque débat annuel d’orientation budgétaire, et en fournira le compte rendu de 

séances à l’EPFNA. 

En ce sens, plusieurs cas sont envisageables : 

 si aucune acquisition n’a été réalisée, la Personne Publique Garante est tenue de rembourser à l’EPFNA 
l’ensemble des dépenses effectuées, à savoir les éventuelles études réalisées, diagnostics, ou 
démarches supportées par l’EPF et ayant entrainés des dépenses et/ou frais auprès de prestataires ou 
intervenants extérieurs à l’Etablissement. 

 Si des fonciers ont été acquis, la Personne Publique Garante, est tenue de racheter les biens acquis par 
celui-ci, soit le prix d’acquisition augmenté des dépenses et/ou frais subis lors du portage et des études, 
avec TVA selon le régime et la règlementation en vigueur, l’EPFNA étant assujetti. 

 Si des fonciers ont été acquis, et cédés avant le terme de la durée de portage à un opérateur (promoteur, 
bailleur, lotisseur, aménageur, investisseur…), la Personne Publique Garante est tenue de rembourser à 
l’EPFNA la différence entre le total des dépenses engagées par l’EPFNA  au titre de l’opération et le 
montant cédé aux opérateurs. 

 L’opération étant terminée, l’EPFNA sollicitera le règlement auprès de la Personne Publique Garante, 
immédiatement après la cession à l’opérateur via une facture d’apurement.  

 Si le projet est abandonné par la Personne Publique Garante, la cession à la Personne Publique Garante 
est immédiatement exigible et toutes les dépenses engagées par l’EPFNA devront être remboursées. 
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Chaque année, lors du premier trimestre, l’EPFNA transmettra à la Personne Publique Garante, un Compte 

Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC), récapitulant l’ensemble des dépenses engagées au titre de la convention. 

Ce CRAC devra être présenté annuellement en conseil municipal ou communautaire. La délibération devra être 

transmise à l’EPFNA. 

Les dépenses effectuées par l’EPFNA au titre de la présente convention doivent être inscrites par la Personne 

Publique Garante dans sa comptabilité hors bilan selon les modalités du Plan Comptable Général (article 448/80) 

et l’article L2312-1 du CGCT (avant dernier alinéa prévoyant que pour l’ensemble des communes, les documents 

budgétaires sont assortis d’états portant sur la situation patrimoniale et financière de la collectivité ainsi que 

sur ses différents engagements. Ces dispositions s’appliquent aussi aux EPCI (L.3313-1 du CGCT). 

Les engagements donnés sont enregistrés au crédit du compte 801.8. 

 
ARTICLE 5 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La durée de la convention est de 18 mois, à compter de sa signature. 
Si un bien objet de la présente convention fait l’objet d’une décision de préemption suivie d’une acquisition, les 
partenaires s’engagent à mettre en place une convention de réalisation au plus tard lors du Bureau ou CA de 
l’EPFNA suivant la signature de l’acte authentique d’acquisition. 
En cas de préemption réalisée moins de 6 mois avant l’échéance, la convention sera échue 6 mois après la date 
de préemption. 
 
La convention de réalisation reprendra l’ensemble des dépenses engagées au titre de la présente convention et 
définira une durée de portage en fonction du calendrier prévisionnel de l’opération. Lorsque plusieurs 
acquisitions par préemption seront menées en parallèle, les dépenses engagées seront réparties entre les 
conventions de réalisation correspondante. A défaut de validation par l'organe délibérant de la Personne 
Publique Garante, cette dernière sera immédiatement redevable de l’ensemble des dépenses engagées par 
l’EPFNA au titre de la présente convention.  
 
A l’inverse, si aucune acquisition n’est engagée durant la durée de vie de la présente convention, la Personne 
Publique Garante remboursera à l’EPFNA, en fin de convention, l’ensemble des dépenses engagées par 
l’Etablissement, et notamment le montant des études et frais annexes liés à ces études. 
 
Le remboursement des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, (avec ou sans rachat 
de foncier) par la Personne Publique Garante pourra être sollicité postérieurement à la date de fin de portage, 
la convention pouvant continuer à produire ses effets études, impôts, taxes, frais d’avocat, huissiers…). 
 
 

ARTICLE 6 – INSTANCES DE PILOTAGE 
 
Il est créé au titre de la présente convention, un comité de pilotage comprenant à minima le/la Maire de la 
commune, et le Directeur Général de l’EPFNA ou leur représentant. En fonction, du projet sont intégrés au 
comité de pilotage, le/la représentant(e) de l’Etat, le/la représentant(e) du Conseil Départemental, le/la 
représentant(e) de la Région Nouvelle Aquitaine, et l’ensemble des partenaires financiers ou techniques que la 
Collectivité souhaitera associer. Le Comité de pilotage, se réunira autant que de besoin sur proposition de la 
Collectivité ou de l’EPFNA, et à minima une fois par an. Outre le suivi de l’évolution du projet, le Comité de 
Pilotage sera l’instance décisionnelle sous la présidence du/de la Maire de la Commune. Il validera en outre les 
différentes étapes des études portées par l’EPFNA ou par la Collectivité ayant trait au projet déterminé.  
 
Les parties conviennent de désigner au démarrage de la convention, les interlocuteurs suivants en indiquant 

leurs coordonnées :
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 Réfèrent Technique Commune : service Urbanisme : Madame Mathilde Jacquet : 05.57.97.13.00 - 

urbanisme@pompignac.fr 

 Réfèrent politique Commune : Madame Martine Galliat : 06 61 22 11 62 - martine.galliat@pompignac.fr;  

 Chef de projet/Directeur Opérationnel de l’EPFNA : Aziz Traoré – Pierre Landes – aziz.traore@epfna.fr; 

pierre.landes@epfna.fr – 06 37 47 01 04. 

Chacune des parties pourra changer de référent technique en informant par courrier les autres partenaires avec 
un délai de prévenance d’un mois 
 
 
ARTICLE 7 – SUITE DE LA CONVENTION 
 
Deux cas peuvent être distingués : 
 
Cas n°1 : en l’absence d’acquisition, au terme des études réalisées et au plus tard 2 mois avant le terme de la 
convention, les partenaires (a minima Commune, Intercommunalité et EPFNA) se réunissent pour décider des 
suites à donner à cette phase d’impulsion. A l’issue de cette réunion un relevé de décision réalisé par l’EPFNA 
sera transmis à l’ensemble des participants.  
Selon les cas et en fonction de la maturité du projet, les partenaires peuvent envisager : 

 Le passage de conventions de réalisation pour chacun des projets validés par la Personne 
Publique Garante, en fonction des priorités qu’elle aura souhaité donner et intégrant les 
éléments des études (composition urbaine, programme, faisabilité économique, stratégie 
d’intervention foncière et modalités opérationnelles incluant le calendrier). 

 L’abandon de l’opération. 
 
 
Cas n°2 : lorsqu’une préemption a été réalisée, une convention de réalisation sera régularisée au plus tard, lors 
du bureau ou CA de l’EPFNA suivant la signature de l’acte d’acquisition. Cette convention de réalisation intégrera 
a minima le foncier objet de l’acquisition et détaillera les éléments des études (composition urbaine, 
programme, faisabilité économique, stratégie d’intervention foncière et modalités opérationnelles incluant le 
calendrier).  
Les partenaires peuvent aussi, en plus de la convention de réalisation ciblant le foncier objet de l’acquisition, 
conclure d’autres conventions de réalisation, ou de veille selon la maturité et la nature des projets à réaliser. 
Ces conventions devront détailler le projet sur la base des éléments produits par les études.  
 
 
ARTICLE 8 – TRANSMISSION DES DONNEES 
 
La Commune, et l’intercommunalité le cas échéant, transmettent l’ensemble des documents d’urbanisme, 

données, plans et études à leur disposition qui pourraient être utiles à la réalisation de la mission de l’EPFNA. 

La Commune et l’Intercommunalité le cas échéant transmettront à l’EPFNA toutes informations correspondant 

au projet et s’engagent à en demander la transmission aux opérateurs réalisant ces études. 

L’EPFNA maintiendra en permanence les mentions de propriété et de droits d’auteur figurant sur les fichiers et 

respectera les obligations de discrétion, confidentialité et sécurité à l’égard des informations qu’ils contiennent. 

L’EPFNA s’engage à remettre à la Commune et à l’Intercommunalité toutes les données et documents qu’il aura 

pu être amené à produire ou faire produire dans l’exécution de cette convention. 
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ARTICLE 9 – COMMUNICATION 
 
La Commune, l’Intercommunalité et l’EPFNA s’engagent à faire figurer dans chacun des documents de 
communication qu’il produira, les logos et participations des autres partenaires au titre de la présente 
convention. 

 
ARTICLE 10 – RESILIATION DE LA CONVENTION ET CONTENTIEUX 
 

La présente convention ne pourra être résiliée qu’à l’initiative motivée de l’une ou l’autre des parties et d’un 

commun accord.  

L’EPFNA pourra proposer la résiliation : 

• d’une convention n’ayant connu aucun commencement d’exécution au bout d’un an ou dont l’exécution 

s’avère irréalisable. 

• si le programme prévu par la convention est entièrement exécuté avant l’échéance de celle-ci et 

qu’aucun avenant n’est envisagé 

Dans l’hypothèse d’une résiliation, il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des prestations 

effectuées par l’EPFNA. Ce constat fait l’objet d’un procès-verbal, indiquant notamment le délai dans lequel 

l’EPFNA doit remettre à la Commune, l’ensemble des pièces du dossier, dont il est dressé un inventaire. 

La Commune sera tenue de rembourser les frais engagés par l’EPFNA dans le cadre de la convention dans les six 

mois suivant la décision de résiliation. 

 

À l’occasion de toute contestation ou tout litige relatif à l'interprétation ou à l’application de la présente 

convention, les parties rechercheront prioritairement un accord amiable. 

Si un tel accord ne peut être trouvé, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

 
 
Fait à ………………………………..…, le ……………………………… en 3 exemplaires originaux 
      

La commune de Pompignac 

représentée par son maire 

L'Établissement public foncier 

de Nouvelle-Aquitaine 

représenté par son Directeur général, 

 

 

Céline Deligny-Estovert  Sylvain BRILLET  

 
 

Avis préalable du contrôleur général économique et financier, XXXXX n° 2022/.............................. en date du 

..................... 
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 Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 
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RCS de Poitiers - Siret 510 194 186 00035 - Code APE 8413 
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B/PL/SSt/AT– 10/03/2022 – point VIII.19 

 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du jeudi 10 mars 2022 

Rapport du directeur général 

 
 

Convention de veille pour la production de logements sur le site du 1a chemin de Saint Paul entre la commune 
de Pompignac (33) et l’EPFNA 

  

Objet : Production de logements à dominante sociale 

Contexte : Pompignac est une commune de l'aire urbaine de Bordeaux et de son unité urbaine, située dans l'Entre-

deux-Mers à une vingtaine de kilomètres de Bordeaux. Le territoire communal est très rural en raison de la place prise 

par les activités agricoles et les espaces boisés. Elle est arrosée par la Laurence, un ruisseau affluent de la Dordogne.  

La commune connait une explosion démographique depuis une dizaine d'année et voit le prix au m² du marché 

immobilier s'envoler de par sa proximité immédiate avec la Métropole. 

Projet : La commune souhaite développer sur son territoire des programmes de logements qui comportent une part 

significative de logements sociaux. Ceci afin de répondre d'une part aux objectifs de la loi SRU et d'autre part pour 

accueillir sur son territoire une diversité de ménages demandeurs de logements à prix modérés et accessibles. 

Durée : 18 mois 

Montant : 380 000 € 

Garantie de rachat : Commune de Pompignac 

Capacités financières de la collectivité : 

Produit des impôts estimé Capacité d’autofinancement estimée Encours de la dette estimé 

  1 705 619 € -     13 631 €   5 269 745 € 

 

Périmètre : SIte du 1a Chemin de Saint Paul pour une surface totale à acquérir de 2 390 m². 
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018 – 2022 

 

 

 

 

 

CONVENTION DE VEILLE N°  

 

POUR LA PRODUCTION DE LOGEMENTS SUR LE SITE DU 1A CHEMIN DE SAINT PAUL 

 

ENTRE 

LA COMMUNE DE POMPIGNAC 

ET 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE 

 
 ENTRE 
La commune de Pompignac, personne morale de droit public, dont le siège est situé à la mairie : 23 avenue de 

la Mairie 33370 Pompignac, représentée par Madame Céline Deligny-Estovert , son maire, dûment habilité par 

délibération du conseil municipal du …….., 

Ci-après dénommé « la Collectivité » ou « la commune » ou “ la personne publique garante” ; 

ET 

L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel et 

commercial, dont le siège est au 107 Boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex – représenté 

par Monsieur Sylvain Brillet, son directeur général, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 2019 et agissant 

en vertu de la délibération du Bureau n°B-2022- ……………… du ………………………….. 

ci-après dénommé « EPFNA » ; 

                                                                                                                                                                             d'autre part 
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PRÉAMBULE 
 
La Commune de Pompignac 

 
Pompignac est une commune de l'aire urbaine de Bordeaux et de son unité urbaine, située dans l'Entre-deux-

Mers à une vingtaine de kilomètres de Bordeaux. Le territoire communal est très rural en raison de la place 

prise par les activités agricoles et les espaces boisés. Elle est arrosée par la Laurence, un ruisseau affluent de la 

Dordogne. 

Elle est intégrée à la Communauté de communes des Coteaux Bordelais depuis le 10 décembre 2012. 

L’accessibilité routière de la commune est assurée par le D 241.  

Le tableau ci-après présente quelques chiffres clés sur la commune : 

  Pompignac CdC des Coteaux 

Bordelais 

Département 

Population 3 073  20 074  1 601 845  

Variation annuelle de la 

population (derniers recensements 

2013-2018) 

 8,2%  10,4 % 1,2% 

Taux de Logements locatifs 

sociaux (2018) 

 2,06 % (27 LLS) 10,51 % (912 LLS) 14,4% (106 677 LLS) 

Rythme de construction annuel 

(logement) 

 35,6/an   13 944/an 

Taux de vacance du parc de 

logements 

5 %   5,2 % 6,2%  

Nombre de personnes par 

ménages 

2,5   2,42 2,12  

  

La Communauté de communes des Coteaux Bordelais,  

La Communauté de communes des Coteaux Bordelais a été créée par l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2012, 

ainsi que les extensions successives, par arrêté du 31 décembre 2013, regroupant aujourd’hui 8 communes, et 

20 074 habitants au dernier recensement (2018).  

Agissant en application de la délibération n°1xxx, en date du xxx, du Conseil Communautaire de la Communauté 

de communes de xxx, approuvant les modifications statutaires afférentes aux nouvelles compétences, 

notamment en matière de plan local d’urbanisme, et de politique de la ville applicables à compter du xxxx ;  

Documents d’urbanisme en vigueur :  

 

PLU 

Approbation : 22 juillet 2013. Modification n°1 : 08/04/2010 
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SCOT du 

SYSDAU 

Approbation : 7 octobre 2008 Extension périmètre : 10 octobre 2014 

 

L'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

 

L'EPFNA, a pour vocation d’accompagner et préparer les projets des collectivités publiques par une action 

foncière en amont ainsi que par la mise à disposition de toutes expertises et conseils utiles en matière foncière. 

Il est un acteur permettant la mise en œuvre d’une politique foncière volontariste via l’acquisition de terrains 

nus ou bâtis destinés aux projets d‘aménagement des collectivités.  

 

L’EPFNA est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations immobilières et foncières de nature 

à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités ou les opérateurs qu'elles auront désignés. 

Il peut également procéder à la réalisation des études et travaux nécessaires à l’accomplissement de ces 

missions. 

 

L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour : 

 des projets de logements,  

 de développement économique,  

 de revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs et centres-villes,  

 de lutte contre les risques et de protection de l’environnement.  

 

Conformément au Plan national Biodiversité dévoilé le 4 juillet 2018, l’EPFNA contribuera par son action à 

atteindre l’objectif de Zéro Artificialisation Nette édicté par le Gouvernement. Au sein d’un modèle de 

développement économe en foncier, l’Etablissement s’inscrira pleinement dans la volonté de réduction de la 

consommation d’espace et d’équilibre des territoires prônées par le SRADDET de Nouvelle Aquitaine. 

 

De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets économe en espace et traduisant une 

ambition particulière de recyclage du foncier, de densification au sein du tissu urbain constitué ou, de 

retraitement du bâti ancien, seront prioritairement accompagnées. 

 

Au titre de son PPI 2018-2022, les interventions de l’EPFNA, au service de l’égalité des territoires, doivent 

permettre : 

 d’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs besoins, à déterminer les gisements 
fonciers et immobiliers stratégiques mutables en posant les bases d’une gestion foncière 
prospective et d’une pédagogie d’utilisation ; 

 de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes les 
échelles et de toutes natures (résidentiel, commercial, patrimonial d’activité) ; 

 d’optimiser l’utilisation foncière où les économies réalisées par les collectivités grâce à l’anticipation 
pourraient couvrir une part de leurs dépenses au titre du programme et, par conséquent, en 
favoriser la réalisation. 

 

L’EPFNA, par la présente convention, accompagnera la Personne Publique Garante afin d’enrichir les projets qui 

lui sont soumis pour faire émerger des opérations remarquables et exemplaires répondant aux enjeux du 

territoire et aux objectifs définis dans le PPI.  

 

 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 - CADRE DE LA CONVENTION  
 

 1.1. Objet de la convention 

 

La présente convention d’action foncière a pour objet de définir les modalités de partenariat entre 

la commune de POMPIGNAC et l’EPFNA  
 

Elle détermine : 

- définir les objectifs partagés par la Commune,  l’intercommunalité et l’EPFNA ; 

- définir les engagements et obligations que prennent la Commune, l’intercommunalité et l’EPFNA en vue 
de sécuriser une éventuelle intervention foncière future à travers la réalisation des études déterminées 
au sein de la présente convention 

- définir les conditions dans lesquelles les biens acquis par l’EPFNA seront revendus à un opérateur 
désigné par la Commune 

- préciser les modalités techniques et financières d’interventions de l’EPFNA et de la Commune, et 
notamment les conditions financières de réalisation des études. 

 

1.2. Le Programme Pluriannuel d’Intervention et Règlement d’Intervention 

 
 
Les projets développés à travers la présente convention sont en cohérence avec les objectifs et axes définis dans 
le PPI 2018-2022 de l’EPFNA :  
 

x Production de logements  Risques technologiques et naturels 

 Redynamisation de centre ancien  Réserves foncières pour compte de tiers 

 Développement économique x Etudes 

 Protection de l’environnement  Friches complexes 

 Lutte contre les risques   

 
Les parties conviennent que la présente convention d’action foncière a été rédigée selon les règles du 

Programme Pluriannuel d’Intervention 2018 – 2022 voté par le Conseil d’Administration de l’EPFNA et par les 

règles du Règlement d’Intervention de l’EPFNA en vigueur à la date de signature de la convention d’action 

foncière.  

  

Les modalités d'intervention de l'EPFNA sont définies dans le règlement d'intervention annexé à la présente 

convention (annexe 1).  

Cette annexe précise notamment les conditions de réalisations d’études dans le cadre de la convention, les 
modalités d’intervention en acquisition amiable, préemption au prix ou en révision de prix, expropriation, la 
gestion des biens acquis, les modalités de cession et le calcul du prix de cession, l’évolution de la convention, 
ses modalités de résiliation. L'ensemble des signataires déclare en avoir pris connaissance et en accepter toutes 
les conditions sans réserve. 
 
 

ARTICLE 2 - PÉRIMÈTRE DE VEILLE 
 

2.1 Définition du secteur d’intervention  
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La Commune souhaite mener une politique foncière volontariste de production de logements, dans l’objectif de 
réaliser ou de faire réaliser une opération de logements à dominance sociale. La Commune et l’EPFNA ont donc 
convenu des modalités conventionnelles permettant d’assurer une phase de veille au sein du secteur 
d’intervention défini ci-après.  
 
Le secteur d’intervention est identifié comme « 1a Chemin de Saint Paul » et défini par les éléments suivants : 
 

Parcelles 

cadastrales 

Surface 

de la 

parcelle 

Surface à 

acquérir 

Type de 

bien 

Adresse de 

la parcelle 

Zonage 

PLU 

Particularités 

de la parcelle  

Occupation 

ZL 24p 4 480 m² 2 390 m² TAB  1a Chemin 

de Saint 

Paul 

UB + AU Sans objet Libre 

 

CARTE DU PERIMETRE 

 
2.2 Démarche d’acquisition 
 
Le périmètre de veille foncière s’inscrit dans démarche d’anticipation foncière active en appui de la démarche 
de précision du projet engagé par la Commune.  
A ce titre, l’EPFNA : 

- pourra engager des premières prospections amiables sur le foncier identifié d’un commun 
accord avec la Commune 
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- pourra préempter sur demande de la Commune, le ou les biens identifiés même en période 
d’études ne pourra pas acquérir à l’amiable les fonciers ciblés. 

Par délibération en date du XX/XX/XXXXX, le ….Maire ou CM ou CC ou Président est titulaire du droit de 
préemption urbain et du droit de priorité.   
 

A l’intérieur des périmètres identifiés ci-dessus, l’EPFNA assure une veille foncière en étroite concertation avec 

la collectivité. En fonction des DIA notifiées, Le droit de préemption pourra être délégué à l’EPFNA, par arrêté 

du Maire, ou par arrêté du Président de la Communauté d’Agglomération ou par délibération du CM ou CC au 

cas par cas sur ce périmètre selon les dispositions du code de l’urbanisme, article L.210-1 et suivants, L 211-1 et 

suivants, L.212-1 et suivants, L.213-1 et suivants ; et du code général des collectivités territoriales, articles 

L.2122.22-15° et L.2122.23. 

 
 

ARTICLE 3 – LA REALISATIONS D’ETUDES 
3.1 Objectifs et définition du type d’études à réaliser 
 
Cette opération n’étant pas à maturité, elle a pour cela sollicité l’EPFNA afin de réaliser: 
 

x Etudes capacitaires (plan de composition, bilan 
financier) à vérifier décision codir du 29/06 

 Etudes environnementales et diagnostic 
pollution 

 Etude de requalification de zone d’activité  Diagnostic « travaux » intégrant les 
prélèvements dans la structure même du 
bâtiment 

 Étude de marché immobilier et foncier, échelle EPCI  Diagnostic structure dans le cadre 
d’opérations comprenant des travaux de 
réhabilitation (évaluation de portances…) 

 Etude de programmation  Étude géotechnique 

 Constitution DUP et enquête parcellaire  Etude de faisabilité 

 Etude de réhabilitation et économiste de la 
construction 

  

 
La commune souhaite voir se développer sur ce site une opération de logements à dominance sociale. L’EPFNA 
pourra accompagner la collectivité à travers des études préalables pour définir le projet et sa faisabilité 
technique et financière.  
 
A ce stade, la commune a déjà réalisé sur ce périmètre, ou à une autre échelle, les études et démarches 
suivantes, qu’elles remettent à l’EPFNA : 

 Evaluation des services de France Domaine.  
 

La Commune s’engage à définir, dans les conditions de la présente convention, les projets portant sur le 
périmètre de veille. Au regard de la faisabilité économique et des résultats des études, elle s’engage à valider 
une programmation afin de permettre l’engagement de la phase opérationnelle. 
 

3.2 Modalités de réalisation des études 
 
L’EPFNA assurera la maitrise d’ouvrage des études et à ce titre rédigera les cahiers charges, désignera les 
prestataires et assurera le suivi et résultats des études, en étroite concertation avec la Personne Publique 
Garante, chaque étape devant être validée par cette dernière. 
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A ce titre, la commune sera en outre sollicitée via un accord de collectivité précisant le montant de la prestation, 
le prestataire retenu et la durée prévisionnelle de la mission. 

Pour la réalisation de ces études, l’EPFNA pourra solliciter le concours de toute personne dont l’intervention se 
révèlerait nécessaire pour la conduite et la mise en œuvre des missions qui lui sont dévolues au titre de la 
présente convention. 
 
L’EPFNA, en tant que maître d’ouvrage de l’étude, est l’unique interlocuteur du prestataire. Celui-ci pourra 
préconiser des rencontres de partenaires s’il l’estime utile, en tout état de cause l’EPF décidera ou non d’accéder 
à ces préconisations. Par ailleurs, le prestataire ne pourra pas rencontrer, ni communiquer seul avec la 
Commune ou l’intercommunalité. La présence de l’EPFNA sera impérative. 
 

3.3 Modalités de financement des études 

 
La réalisation des études visant à la fois l’approfondissement du projet de la Commune et la sécurisation 
technique et financière d’une potentielle intervention foncière de l’EPFNA sur le territoire, certaines études 
peuvent être partiellement prises en charge par l’Etablissement. 

Ces modalités sont définies par délibération du conseil d’administration de l’EPFNA. 

 

3.4 Modalités de paiement des études  
 
L’EPFNA en tant que maitre d’ouvrage assurera le règlement du prestataire. 

En cas de passage en convention de réalisation le montant des études, et les dépenses annexes (frais de 
consultation, publicité...) seront transférés dans cette convention.  

En cas d’abandon du projet par l’une ou l’autre des parties, la commune sera redevable du montant de l’études 
et des dépenses annexes. 

Le remboursement des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, par la Commune 
pourra être sollicité postérieurement à la date de fin de convention, l’EPFNA pouvant régler des dépenses 
d’études après cette date. 

 
 

ARTICLE 4 - ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA CONVENTION 
 

4.1 Plafond de dépenses 
 
Sur l’ensemble de la convention, l’engagement financier maximal de l’établissement public foncier de Nouvelle 
Aquitaine est de 380 000 € 
 
L’ensemble de ces dépenses réalisées (dépenses engagées et payées) par l’EPFNA au titre de la convention sera 
imputé sur le prix de revente des biens acquis, hormis les dépenses liées à la réalisation des études qui pourront 
faire l’objet d’une facturation indépendante.  
 

4.2 Accord préalable de la Commune 
 

L’EPFNA ne pourra engager les dépenses suivantes sans accord écrit de la Commune, selon les formulaires 

annexés à la présente convention : 

 Acquisition 
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 Etudes (et frais annexes liés aux études) 

 Frais de prestataire externe (géomètre, avocat….) 

 Diagnostic (structure, immobilier, pollution, avant démolition…) 
 

La demande d’autorisation préalable à toute acquisition intégrera un budget prévisionnel de dépenses de 

gestion courante estimé à 15% du montant de l’acquisition. Pour ces dépenses et à l’intérieur de ce plafond, 

l‘EPFNA ne sollicitera pas de nouvel accord de collectivité. Au-delà de ce plafond et/ou pour toutes dépenses 

exceptionnelles, un nouvel accord de collectivité sera sollicité au préalable par l’EPFNA. 

Enfin, l’EPFNA se réserve le droit d'engager toute dépense nécessaire à la réalisation de travaux d'urgence, y 
compris sans accord de collectivité ou en cas de refus de cette dernière. 
 
4.3 Obligation de rachat et responsabilité financière de la Personne Publique Garante 
 

Au terme de la convention, la Personne Publique Garante est tenue de rembourser, l’ensemble des dépenses et 

frais acquittés par l’EPFNA au titre de la convention.  

Il est rappelé à la Personne Publique Garante que le portage foncier proposé ne doit pas l’inciter à investir au-

delà de ses capacités financières. A cet égard :  

-            une estimation du coût total de l’opération est intégrée à la présente convention. Il s’agit au démarrage 

de la convention du « plafond de dépenses » mentionnés à l’article 4.1.  

-            cette estimation pourra être révisée annuellement au regard des coûts effectivement supportés et des 

prévisions de dépenses établies. Le bilan actualisé de l’opération sera communiqué annuellement à la Personne 

Publique Garante par l’EPFNA sous forme de Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC) 

- La Personne Publique Garante s’engage à inscrire à son budget le montant nécessaire au remboursement des 

sommes engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, l’année du terme de la convention. 

-            la Personne Publique Garante s’engage à faire mention de ce portage : objet, montant, durée, date 

d’échéance à l’occasion de chaque débat annuel d’orientation budgétaire, et en fournira le compte rendu de 

séances à l’EPFNA. 

En ce sens, plusieurs cas sont envisageables : 

 si aucune acquisition n’a été réalisée, la Personne Publique Garante est tenue de rembourser à l’EPFNA 
l’ensemble des dépenses effectuées, à savoir les éventuelles études réalisées, diagnostics, ou 
démarches supportées par l’EPF et ayant entrainés des dépenses et/ou frais auprès de prestataires ou 
intervenants extérieurs à l’Etablissement. 

 Si des fonciers ont été acquis, la Personne Publique Garante, est tenue de racheter les biens acquis par 
celui-ci, soit le prix d’acquisition augmenté des dépenses et/ou frais subis lors du portage et des études, 
avec TVA selon le régime et la règlementation en vigueur, l’EPFNA étant assujetti. 

 Si des fonciers ont été acquis, et cédés avant le terme de la durée de portage à un opérateur (promoteur, 
bailleur, lotisseur, aménageur, investisseur…), la Personne Publique Garante est tenue de rembourser à 
l’EPFNA la différence entre le total des dépenses engagées par l’EPFNA  au titre de l’opération et le 
montant cédé aux opérateurs. 

 L’opération étant terminée, l’EPFNA sollicitera le règlement auprès de la Personne Publique Garante, 
immédiatement après la cession à l’opérateur via une facture d’apurement.  

 Si le projet est abandonné par la Personne Publique Garante, la cession à la Personne Publique Garante 
est immédiatement exigible et toutes les dépenses engagées par l’EPFNA devront être remboursées. 
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Chaque année, lors du premier trimestre, l’EPFNA transmettra à la Personne Publique Garante, un Compte 

Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC), récapitulant l’ensemble des dépenses engagées au titre de la convention. 

Ce CRAC devra être présenté annuellement en conseil municipal ou communautaire. La délibération devra être 

transmise à l’EPFNA. 

Les dépenses effectuées par l’EPFNA au titre de la présente convention doivent être inscrites par la Personne 

Publique Garante dans sa comptabilité hors bilan selon les modalités du Plan Comptable Général (article 448/80) 

et l’article L2312-1 du CGCT (avant dernier alinéa prévoyant que pour l’ensemble des communes, les documents 

budgétaires sont assortis d’états portant sur la situation patrimoniale et financière de la collectivité ainsi que 

sur ses différents engagements. Ces dispositions s’appliquent aussi aux EPCI (L.3313-1 du CGCT). 

Les engagements donnés sont enregistrés au crédit du compte 801.8. 

 
ARTICLE 5 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La durée de la convention est de 18 mois, à compter de sa signature. 
Si un bien objet de la présente convention fait l’objet d’une décision de préemption suivie d’une acquisition, les 
partenaires s’engagent à mettre en place une convention de réalisation au plus tard lors du Bureau ou CA de 
l’EPFNA suivant la signature de l’acte authentique d’acquisition. 
En cas de préemption réalisée moins de 6 mois avant l’échéance, la convention sera échue 6 mois après la date 
de préemption. 
 
La convention de réalisation reprendra l’ensemble des dépenses engagées au titre de la présente convention et 
définira une durée de portage en fonction du calendrier prévisionnel de l’opération. Lorsque plusieurs 
acquisitions par préemption seront menées en parallèle, les dépenses engagées seront réparties entre les 
conventions de réalisation correspondante. A défaut de validation par l'organe délibérant de la Personne 
Publique Garante, cette dernière sera immédiatement redevable de l’ensemble des dépenses engagées par 
l’EPFNA au titre de la présente convention.  
 
A l’inverse, si aucune acquisition n’est engagée durant la durée de vie de la présente convention, la Personne 
Publique Garante remboursera à l’EPFNA, en fin de convention, l’ensemble des dépenses engagées par 
l’Etablissement, et notamment le montant des études et frais annexes liés à ces études. 
 
Le remboursement des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, (avec ou sans rachat 
de foncier) par la Personne Publique Garante pourra être sollicité postérieurement à la date de fin de portage, 
la convention pouvant continuer à produire ses effets études, impôts, taxes, frais d’avocat, huissiers…). 
 
 

ARTICLE 6 – INSTANCES DE PILOTAGE 
 
Il est créé au titre de la présente convention, un comité de pilotage comprenant à minima le/la Maire de la 
commune, et le Directeur Général de l’EPFNA ou leur représentant. En fonction, du projet sont intégrés au 
comité de pilotage, le/la représentant(e) de l’Etat, le/la représentant(e) du Conseil Départemental, le/la 
représentant(e) de la Région Nouvelle Aquitaine, et l’ensemble des partenaires financiers ou techniques que la 
Collectivité souhaitera associer. Le Comité de pilotage, se réunira autant que de besoin sur proposition de la 
Collectivité ou de l’EPFNA, et à minima une fois par an. Outre le suivi de l’évolution du projet, le Comité de 
Pilotage sera l’instance décisionnelle sous la présidence du/de la Maire de la Commune. Il validera en outre les 
différentes étapes des études portées par l’EPFNA ou par la Collectivité ayant trait au projet déterminé.  
 
Les parties conviennent de désigner au démarrage de la convention, les interlocuteurs suivants en indiquant 

leurs coordonnées :
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 Réfèrent Technique Commune : service Urbanisme : Madame Mathilde Jacquet : 05.57.97.13.00 - 

urbanisme@pompignac.fr 

 Réfèrent politique Commune : Madame Martine Galliat : 06 61 22 11 62 - martine.galliat@pompignac.fr;  

 Chef de projet/Directeur Opérationnel de l’EPFNA : Aziz Traoré – Pierre Landes – aziz.traore@epfna.fr; 

pierre.landes@epfna.fr – 06 37 47 01 04. 

Chacune des parties pourra changer de référent technique en informant par courrier les autres partenaires avec 
un délai de prévenance d’un mois 
 
 
ARTICLE 7 – SUITE DE LA CONVENTION 
 
Deux cas peuvent être distingués : 
 
Cas n°1 : en l’absence d’acquisition, au terme des études réalisées et au plus tard 2 mois avant le terme de la 
convention, les partenaires (a minima Commune, Intercommunalité et EPFNA) se réunissent pour décider des 
suites à donner à cette phase d’impulsion. A l’issue de cette réunion un relevé de décision réalisé par l’EPFNA 
sera transmis à l’ensemble des participants.  
Selon les cas et en fonction de la maturité du projet, les partenaires peuvent envisager : 

 Le passage de conventions de réalisation pour chacun des projets validés par la Personne 
Publique Garante, en fonction des priorités qu’elle aura souhaité donner et intégrant les 
éléments des études (composition urbaine, programme, faisabilité économique, stratégie 
d’intervention foncière et modalités opérationnelles incluant le calendrier). 

 L’abandon de l’opération. 
 
 
Cas n°2 : lorsqu’une préemption a été réalisée, une convention de réalisation sera régularisée au plus tard, lors 
du bureau ou CA de l’EPFNA suivant la signature de l’acte d’acquisition. Cette convention de réalisation intégrera 
a minima le foncier objet de l’acquisition et détaillera les éléments des études (composition urbaine, 
programme, faisabilité économique, stratégie d’intervention foncière et modalités opérationnelles incluant le 
calendrier).  
Les partenaires peuvent aussi, en plus de la convention de réalisation ciblant le foncier objet de l’acquisition, 
conclure d’autres conventions de réalisation, ou de veille selon la maturité et la nature des projets à réaliser. 
Ces conventions devront détailler le projet sur la base des éléments produits par les études.  
 
 
ARTICLE 8 – TRANSMISSION DES DONNEES 
 
La Commune, et l’intercommunalité le cas échéant, transmettent l’ensemble des documents d’urbanisme, 

données, plans et études à leur disposition qui pourraient être utiles à la réalisation de la mission de l’EPFNA. 

La Commune et l’Intercommunalité le cas échéant transmettront à l’EPFNA toutes informations correspondant 

au projet et s’engagent à en demander la transmission aux opérateurs réalisant ces études. 

L’EPFNA maintiendra en permanence les mentions de propriété et de droits d’auteur figurant sur les fichiers et 

respectera les obligations de discrétion, confidentialité et sécurité à l’égard des informations qu’ils contiennent. 

L’EPFNA s’engage à remettre à la Commune et à l’Intercommunalité toutes les données et documents qu’il aura 

pu être amené à produire ou faire produire dans l’exécution de cette convention. 
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ARTICLE 9 – COMMUNICATION 
 
La Commune, l’Intercommunalité et l’EPFNA s’engagent à faire figurer dans chacun des documents de 
communication qu’il produira, les logos et participations des autres partenaires au titre de la présente 
convention. 

 
ARTICLE 10 – RESILIATION DE LA CONVENTION ET CONTENTIEUX 
 

La présente convention ne pourra être résiliée qu’à l’initiative motivée de l’une ou l’autre des parties et d’un 

commun accord.  

L’EPFNA pourra proposer la résiliation : 

• d’une convention n’ayant connu aucun commencement d’exécution au bout d’un an ou dont l’exécution 

s’avère irréalisable. 

• si le programme prévu par la convention est entièrement exécuté avant l’échéance de celle-ci et 

qu’aucun avenant n’est envisagé 

Dans l’hypothèse d’une résiliation, il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des prestations 

effectuées par l’EPFNA. Ce constat fait l’objet d’un procès-verbal, indiquant notamment le délai dans lequel 

l’EPFNA doit remettre à la Commune, l’ensemble des pièces du dossier, dont il est dressé un inventaire. 

La Commune sera tenue de rembourser les frais engagés par l’EPFNA dans le cadre de la convention dans les six 

mois suivant la décision de résiliation. 

 

À l’occasion de toute contestation ou tout litige relatif à l'interprétation ou à l’application de la présente 

convention, les parties rechercheront prioritairement un accord amiable. 

Si un tel accord ne peut être trouvé, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

 
 
Fait à ………………………………..…, le ……………………………… en 3 exemplaires originaux 
      

La commune de Pompignac 

représentée par son maire 

L'Établissement public foncier 

de Nouvelle-Aquitaine 

représenté par son Directeur général, 

 

 

Céline Deligny-Estovert  Sylvain BRILLET  

 
 

Avis préalable du contrôleur général économique et financier, XXXXX n° 2022/.............................. en date du 

..................... 
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B/PL/SSt/SL– 10/03/2022 – point VIII.20 

 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du jeudi 10 mars 2022 

Rapport du directeur général 

 
 

Convention de veille pour la production de logements sur le site du 27 avenue de la Mairie entre la commune 
de Pompignac (33) et l’EPFNA 

  

Objet : Production de logements à dominante sociale 

Contexte : Pompignac est une commune de l'aire urbaine de Bordeaux et de son unité urbaine, située dans l'Entre-

deux-Mers à une vingtaine de kilomètres de Bordeaux. Le territoire communal est très rural en raison de la place prise 

par les activités agricoles et les espaces boisés. Elle est arrosée par la Laurence, un ruisseau affluent de la Dordogne. 

La commune connait une explosion démographique depuis une dizaine d'année et voit le prix au m² du marché 

immobilier s'envoler de par sa proximité immédiate avec la Métropole Bordelaise. 

Projet : La commune souhaite développer sur son territoire des programmes de logements qui comportent une part 

significative de logements sociaux. Ceci afin de répondre d'une part aux objectifs de la loi SRU et d'autre part pour 

accueillir sur son territoire une diversité de ménages demandeurs de logements à prix modérés et accessibles. 

Durée : 18 mois 

Montant : 420 000 € 

Garantie de rachat : Commune de Pompignac 

Capacités financières de la collectivité : 

Produit des impôts estimé Capacité d’autofinancement estimée Encours de la dette estimé 

  1 705 619 € -     13 631 €   5 269 745 € 

 

Périmètre : Site du 27 avenue de la Mairie pour une superficie totale de 2 203 m² 
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018 – 2022 

 

 

 

 

 

CONVENTION DE VEILLE N°  

 

POUR LA PRODUCTION DE LOGEMENTS SUR LE SITE DU 27 AVENUE DE LA MAIRIE 

 

ENTRE 

LA COMMUNE DE POMPIGNAC 

ET 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE 

 
 ENTRE 
La commune de Pompignac, personne morale de droit public, dont le siège est situé à la mairie : 23 avenue de 

la Mairie 33370 Pompignac, représentée par Madame Céline Deligny-Estovert , son maire, dûment habilité par 

délibération du conseil municipal du …….., 

Ci-après dénommé « la Collectivité » ou « la commune » ou “ la personne publique garante” ; 

ET 

L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel et 

commercial, dont le siège est au 107 Boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex – représenté 

par Monsieur Sylvain Brillet, son directeur général, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 2019 et agissant 

en vertu de la délibération du Bureau n°B-2022- ……………… du ………………………….. 

ci-après dénommé « EPFNA » ; 

                                                                                                                                                                             d'autre part 
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PRÉAMBULE 
 
La Commune de Pompignac 

 
Pompignac est une commune de l'aire urbaine de Bordeaux et de son unité urbaine, située dans l'Entre-deux-

Mers à une vingtaine de kilomètres de Bordeaux. Le territoire communal est très rural en raison de la place 

prise par les activités agricoles et les espaces boisés. Elle est arrosée par la Laurence, un ruisseau affluent de la 

Dordogne. 

Elle est intégrée à la Communauté de communes des Coteaux Bordelais depuis le 10 décembre 2012. 

L’accessibilité routière de la commune est assurée par le D 241.  

Le tableau ci-après présente quelques chiffres clés sur la commune : 

  Pompignac CdC des Coteaux 

Bordelais 

Département 

Population 3 073  20 074  1 601 845  

Variation annuelle de la 

population (derniers recensements 

2013-2018) 

 8,2%  10,4 % 1,2% 

Taux de Logements locatifs 

sociaux (2018) 

 2,06 % (27 LLS) 10,51 % (912 LLS) 14,4% (106 677 LLS) 

Rythme de construction annuel 

(logement) 

 35,6/an   13 944/an 

Taux de vacance du parc de 

logements 

5 %   5,2 % 6,2%  

Nombre de personnes par 

ménages 

2,5   2,42 2,12  

  

La Communauté de communes des Coteaux Bordelais,  

La Communauté de communes des Coteaux Bordelais a été créée par l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2012, 

ainsi que les extensions successives, par arrêté du 31 décembre 2013, regroupant aujourd’hui 8 communes, et 

20 074 habitants au dernier recensement (2018).  

Agissant en application de la délibération n°1xxx, en date du xxx, du Conseil Communautaire de la Communauté 

de communes de xxx, approuvant les modifications statutaires afférentes aux nouvelles compétences, 

notamment en matière de plan local d’urbanisme, et de politique de la ville applicables à compter du xxxx ;  

Documents d’urbanisme en vigueur :  

 

PLU 

Approbation : 22 juillet 2013. Modification n°1 : 08/04/2010 
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SCOT du 

SYSDAU 

Approbation : 7 octobre 2008 Extension périmètre : 10 octobre 2014 

 

L'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

 

L'EPFNA, a pour vocation d’accompagner et préparer les projets des collectivités publiques par une action 

foncière en amont ainsi que par la mise à disposition de toutes expertises et conseils utiles en matière foncière. 

Il est un acteur permettant la mise en œuvre d’une politique foncière volontariste via l’acquisition de terrains 

nus ou bâtis destinés aux projets d‘aménagement des collectivités.  

 

L’EPFNA est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations immobilières et foncières de nature 

à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités ou les opérateurs qu'elles auront désignés. 

Il peut également procéder à la réalisation des études et travaux nécessaires à l’accomplissement de ces 

missions. 

 

L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour : 

 des projets de logements,  

 de développement économique,  

 de revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs et centres-villes,  

 de lutte contre les risques et de protection de l’environnement.  

 

Conformément au Plan national Biodiversité dévoilé le 4 juillet 2018, l’EPFNA contribuera par son action à 

atteindre l’objectif de Zéro Artificialisation Nette édicté par le Gouvernement. Au sein d’un modèle de 

développement économe en foncier, l’Etablissement s’inscrira pleinement dans la volonté de réduction de la 

consommation d’espace et d’équilibre des territoires prônées par le SRADDET de Nouvelle Aquitaine. 

 

De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets économe en espace et traduisant une 

ambition particulière de recyclage du foncier, de densification au sein du tissu urbain constitué ou, de 

retraitement du bâti ancien, seront prioritairement accompagnées. 

 

Au titre de son PPI 2018-2022, les interventions de l’EPFNA, au service de l’égalité des territoires, doivent 

permettre : 

 d’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs besoins, à déterminer les gisements 
fonciers et immobiliers stratégiques mutables en posant les bases d’une gestion foncière 
prospective et d’une pédagogie d’utilisation ; 

 de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes les 
échelles et de toutes natures (résidentiel, commercial, patrimonial d’activité) ; 

 d’optimiser l’utilisation foncière où les économies réalisées par les collectivités grâce à l’anticipation 
pourraient couvrir une part de leurs dépenses au titre du programme et, par conséquent, en 
favoriser la réalisation. 

 

L’EPFNA, par la présente convention, accompagnera la Personne Publique Garante afin d’enrichir les projets qui 

lui sont soumis pour faire émerger des opérations remarquables et exemplaires répondant aux enjeux du 

territoire et aux objectifs définis dans le PPI.  

 

 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 - CADRE DE LA CONVENTION  
 

 1.1. Objet de la convention 

 

La présente convention d’action foncière a pour objet de définir les modalités de partenariat entre 

la commune de POMPIGNAC et l’EPFNA  
 

Elle détermine : 

- définir les objectifs partagés par la Commune,  l’intercommunalité et l’EPFNA ; 

- définir les engagements et obligations que prennent la Commune, l’intercommunalité et l’EPFNA en vue 
de sécuriser une éventuelle intervention foncière future à travers la réalisation des études déterminées 
au sein de la présente convention 

- définir les conditions dans lesquelles les biens acquis par l’EPFNA seront revendus à un opérateur 
désigné par la Commune 

- préciser les modalités techniques et financières d’interventions de l’EPFNA et de la Commune, et 
notamment les conditions financières de réalisation des études. 

 

1.2. Le Programme Pluriannuel d’Intervention et Règlement d’Intervention 

 
 
Les projets développés à travers la présente convention sont en cohérence avec les objectifs et axes définis dans 
le PPI 2018-2022 de l’EPFNA :  
 

x Production de logements  Risques technologiques et naturels 

 Redynamisation de centre ancien  Réserves foncières pour compte de tiers 

 Développement économique x Etudes 

 Protection de l’environnement  Friches complexes 

 Lutte contre les risques   

 
Les parties conviennent que la présente convention d’action foncière a été rédigée selon les règles du 

Programme Pluriannuel d’Intervention 2018 – 2022 voté par le Conseil d’Administration de l’EPFNA et par les 

règles du Règlement d’Intervention de l’EPFNA en vigueur à la date de signature de la convention d’action 

foncière.  

  

Les modalités d'intervention de l'EPFNA sont définies dans le règlement d'intervention annexé à la présente 

convention (annexe 1).  

Cette annexe précise notamment les conditions de réalisations d’études dans le cadre de la convention, les 
modalités d’intervention en acquisition amiable, préemption au prix ou en révision de prix, expropriation, la 
gestion des biens acquis, les modalités de cession et le calcul du prix de cession, l’évolution de la convention, 
ses modalités de résiliation. L'ensemble des signataires déclare en avoir pris connaissance et en accepter toutes 
les conditions sans réserve. 
 
 

ARTICLE 2 - PÉRIMÈTRE DE VEILLE 
 

2.1 Définition du secteur d’intervention  
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La Commune souhaite mener une politique foncière volontariste de production de logements, dans l’objectif de 
réaliser ou de faire réaliser une opération de logements à dominance sociale. La Commune et l’EPFNA ont donc 
convenu des modalités conventionnelles permettant d’assurer une phase de veille au sein du secteur 
d’intervention défini ci-après.  
 
Le secteur d’intervention est identifié comme « 27 avenue de la Mairie » et défini par les éléments suivants : 
 

Parcelles 

cadastrales 

Surface de la 

parcelle 

Type de 

bien 

Adresse de la 

parcelle 

Zonage PLU Particularités de 

la parcelle  

Occupation 

AB 252 2 203 TAB 27 avenue de 

la Mairie 

UA Sans objet Libre 

 

CARTE DU PERIMETRE 

 
2.2 Démarche d’acquisition 
 
Le périmètre de veille foncière s’inscrit dans démarche d’anticipation foncière active en appui de la démarche 
de précision du projet engagé par la Commune.  
A ce titre, l’EPFNA : 

- pourra engager des premières prospections amiables sur le foncier identifié d’un commun 
accord avec la Commune 

- pourra préempter sur demande de la Commune, le ou les biens identifiés même en période 
d’études ne pourra pas acquérir à l’amiable les fonciers ciblés. 
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Par délibération en date du XX/XX/XXXXX, le ….Maire ou CM ou CC ou Président est titulaire du droit de 
préemption urbain et du droit de priorité.   
 

A l’intérieur des périmètres identifiés ci-dessus, l’EPFNA assure une veille foncière en étroite concertation avec 

la collectivité. En fonction des DIA notifiées, Le droit de préemption pourra être délégué à l’EPFNA, par arrêté 

du Maire, ou par arrêté du Président de la Communauté d’Agglomération ou par délibération du CM ou CC au 

cas par cas sur ce périmètre selon les dispositions du code de l’urbanisme, article L.210-1 et suivants, L 211-1 et 

suivants, L.212-1 et suivants, L.213-1 et suivants ; et du code général des collectivités territoriales, articles 

L.2122.22-15° et L.2122.23. 

 
 

ARTICLE 3 – LA REALISATIONS D’ETUDES 
3.1 Objectifs et définition du type d’études à réaliser 
 
Cette opération n’étant pas à maturité, elle a pour cela sollicité l’EPFNA afin de réaliser: 
 

x Etudes capacitaires (plan de composition, bilan 
financier) à vérifier décision codir du 29/06 

 Etudes environnementales et diagnostic 
pollution 

 Etude de requalification de zone d’activité  Diagnostic « travaux » intégrant les 
prélèvements dans la structure même du 
bâtiment 

 Étude de marché immobilier et foncier, échelle EPCI  Diagnostic structure dans le cadre 
d’opérations comprenant des travaux de 
réhabilitation (évaluation de portances…) 

 Etude de programmation  Étude géotechnique 

 Constitution DUP et enquête parcellaire  Etude de faisabilité 

 Etude de réhabilitation et économiste de la 
construction 

  

 
La commune souhaite voir se développer sur ce site une opération de logements à dominance sociale. L’EPFNA 
pourra accompagner la collectivité à travers des études préalables pour définir le projet et sa faisabilité 
technique et financière.  
 
A ce stade, la commune a déjà réalisé sur ce périmètre, ou à une autre échelle, les études et démarches 
suivantes, qu’elles remettent à l’EPFNA : 

 Evaluation des services de France Domaine.  
 

La Commune s’engage à définir, dans les conditions de la présente convention, les projets portant sur le 
périmètre de veille. Au regard de la faisabilité économique et des résultats des études, elle s’engage à valider 
une programmation afin de permettre l’engagement de la phase opérationnelle. 
 

3.2 Modalités de réalisation des études 
 
L’EPFNA assurera la maitrise d’ouvrage des études et à ce titre rédigera les cahiers charges, désignera les 
prestataires et assurera le suivi et résultats des études, en étroite concertation avec la Personne Publique 
Garante, chaque étape devant être validée par cette dernière. 
 
A ce titre, la commune sera en outre sollicitée via un accord de collectivité précisant le montant de la prestation, 
le prestataire retenu et la durée prévisionnelle de la mission. 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-10-00007 - Bureau EPFNA du 10 mars 2022 délibérations
numéro B-2022-036 à B-2022-047 107



  
 

Convention de veille EPFNA / Pompignac n°   Page 7 sur 11 

Pour la réalisation de ces études, l’EPFNA pourra solliciter le concours de toute personne dont l’intervention se 
révèlerait nécessaire pour la conduite et la mise en œuvre des missions qui lui sont dévolues au titre de la 
présente convention. 
 
L’EPFNA, en tant que maître d’ouvrage de l’étude, est l’unique interlocuteur du prestataire. Celui-ci pourra 
préconiser des rencontres de partenaires s’il l’estime utile, en tout état de cause l’EPF décidera ou non d’accéder 
à ces préconisations. Par ailleurs, le prestataire ne pourra pas rencontrer, ni communiquer seul avec la 
Commune ou l’intercommunalité. La présence de l’EPFNA sera impérative. 
 

3.3 Modalités de financement des études 

 
La réalisation des études visant à la fois l’approfondissement du projet de la Commune et la sécurisation 
technique et financière d’une potentielle intervention foncière de l’EPFNA sur le territoire, certaines études 
peuvent être partiellement prises en charge par l’Etablissement. 

Ces modalités sont définies par délibération du conseil d’administration de l’EPFNA. 

 

3.4 Modalités de paiement des études  
 
L’EPFNA en tant que maitre d’ouvrage assurera le règlement du prestataire. 

En cas de passage en convention de réalisation le montant des études, et les dépenses annexes (frais de 
consultation, publicité...) seront transférés dans cette convention.  

En cas d’abandon du projet par l’une ou l’autre des parties, la commune sera redevable du montant de l’études 
et des dépenses annexes. 

Le remboursement des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, par la Commune 
pourra être sollicité postérieurement à la date de fin de convention, l’EPFNA pouvant régler des dépenses 
d’études après cette date. 

 
 

ARTICLE 4 - ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA CONVENTION 
 

4.1 Plafond de dépenses 
 
Sur l’ensemble de la convention, l’engagement financier maximal de l’établissement public foncier de Nouvelle 
Aquitaine est de 420 000 € 
 
L’ensemble de ces dépenses réalisées (dépenses engagées et payées) par l’EPFNA au titre de la convention sera 
imputé sur le prix de revente des biens acquis, hormis les dépenses liées à la réalisation des études qui pourront 
faire l’objet d’une facturation indépendante.  
 

4.2 Accord préalable de la Commune 
 

L’EPFNA ne pourra engager les dépenses suivantes sans accord écrit de la Commune, selon les formulaires 

annexés à la présente convention : 

 Acquisition 

 Etudes (et frais annexes liés aux études) 

 Frais de prestataire externe (géomètre, avocat….) 

 Diagnostic (structure, immobilier, pollution, avant démolition…) 
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La demande d’autorisation préalable à toute acquisition intégrera un budget prévisionnel de dépenses de 

gestion courante estimé à 15% du montant de l’acquisition. Pour ces dépenses et à l’intérieur de ce plafond, 

l‘EPFNA ne sollicitera pas de nouvel accord de collectivité. Au-delà de ce plafond et/ou pour toutes dépenses 

exceptionnelles, un nouvel accord de collectivité sera sollicité au préalable par l’EPFNA. 

Enfin, l’EPFNA se réserve le droit d'engager toute dépense nécessaire à la réalisation de travaux d'urgence, y 
compris sans accord de collectivité ou en cas de refus de cette dernière. 
 
4.3 Obligation de rachat et responsabilité financière de la Personne Publique Garante 
 

Au terme de la convention, la Personne Publique Garante est tenue de rembourser, l’ensemble des dépenses et 

frais acquittés par l’EPFNA au titre de la convention.  

Il est rappelé à la Personne Publique Garante que le portage foncier proposé ne doit pas l’inciter à investir au-

delà de ses capacités financières. A cet égard :  

-            une estimation du coût total de l’opération est intégrée à la présente convention. Il s’agit au démarrage 

de la convention du « plafond de dépenses » mentionnés à l’article 4.1.  

-            cette estimation pourra être révisée annuellement au regard des coûts effectivement supportés et des 

prévisions de dépenses établies. Le bilan actualisé de l’opération sera communiqué annuellement à la Personne 

Publique Garante par l’EPFNA sous forme de Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC) 

- La Personne Publique Garante s’engage à inscrire à son budget le montant nécessaire au remboursement des 

sommes engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, l’année du terme de la convention. 

-            la Personne Publique Garante s’engage à faire mention de ce portage : objet, montant, durée, date 

d’échéance à l’occasion de chaque débat annuel d’orientation budgétaire, et en fournira le compte rendu de 

séances à l’EPFNA. 

En ce sens, plusieurs cas sont envisageables : 

 si aucune acquisition n’a été réalisée, la Personne Publique Garante est tenue de rembourser à l’EPFNA 
l’ensemble des dépenses effectuées, à savoir les éventuelles études réalisées, diagnostics, ou 
démarches supportées par l’EPF et ayant entrainés des dépenses et/ou frais auprès de prestataires ou 
intervenants extérieurs à l’Etablissement. 

 Si des fonciers ont été acquis, la Personne Publique Garante, est tenue de racheter les biens acquis par 
celui-ci, soit le prix d’acquisition augmenté des dépenses et/ou frais subis lors du portage et des études, 
avec TVA selon le régime et la règlementation en vigueur, l’EPFNA étant assujetti. 

 Si des fonciers ont été acquis, et cédés avant le terme de la durée de portage à un opérateur (promoteur, 
bailleur, lotisseur, aménageur, investisseur…), la Personne Publique Garante est tenue de rembourser à 
l’EPFNA la différence entre le total des dépenses engagées par l’EPFNA  au titre de l’opération et le 
montant cédé aux opérateurs. 

 L’opération étant terminée, l’EPFNA sollicitera le règlement auprès de la Personne Publique Garante, 
immédiatement après la cession à l’opérateur via une facture d’apurement.  

 Si le projet est abandonné par la Personne Publique Garante, la cession à la Personne Publique Garante 
est immédiatement exigible et toutes les dépenses engagées par l’EPFNA devront être remboursées. 

 

Chaque année, lors du premier trimestre, l’EPFNA transmettra à la Personne Publique Garante, un Compte 

Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC), récapitulant l’ensemble des dépenses engagées au titre de la convention. 
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Ce CRAC devra être présenté annuellement en conseil municipal ou communautaire. La délibération devra être 

transmise à l’EPFNA. 

Les dépenses effectuées par l’EPFNA au titre de la présente convention doivent être inscrites par la Personne 

Publique Garante dans sa comptabilité hors bilan selon les modalités du Plan Comptable Général (article 448/80) 

et l’article L2312-1 du CGCT (avant dernier alinéa prévoyant que pour l’ensemble des communes, les documents 

budgétaires sont assortis d’états portant sur la situation patrimoniale et financière de la collectivité ainsi que 

sur ses différents engagements. Ces dispositions s’appliquent aussi aux EPCI (L.3313-1 du CGCT). 

Les engagements donnés sont enregistrés au crédit du compte 801.8. 

 
ARTICLE 5 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La durée de la convention est de 18 mois, à compter de sa signature. 
Si un bien objet de la présente convention fait l’objet d’une décision de préemption suivie d’une acquisition, les 
partenaires s’engagent à mettre en place une convention de réalisation au plus tard lors du Bureau ou CA de 
l’EPFNA suivant la signature de l’acte authentique d’acquisition. 
En cas de préemption réalisée moins de 6 mois avant l’échéance, la convention sera échue 6 mois après la date 
de préemption. 
 
La convention de réalisation reprendra l’ensemble des dépenses engagées au titre de la présente convention et 
définira une durée de portage en fonction du calendrier prévisionnel de l’opération. Lorsque plusieurs 
acquisitions par préemption seront menées en parallèle, les dépenses engagées seront réparties entre les 
conventions de réalisation correspondante. A défaut de validation par l'organe délibérant de la Personne 
Publique Garante, cette dernière sera immédiatement redevable de l’ensemble des dépenses engagées par 
l’EPFNA au titre de la présente convention.  
 
A l’inverse, si aucune acquisition n’est engagée durant la durée de vie de la présente convention, la Personne 
Publique Garante remboursera à l’EPFNA, en fin de convention, l’ensemble des dépenses engagées par 
l’Etablissement, et notamment le montant des études et frais annexes liés à ces études. 
 
Le remboursement des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, (avec ou sans rachat 
de foncier) par la Personne Publique Garante pourra être sollicité postérieurement à la date de fin de portage, 
la convention pouvant continuer à produire ses effets études, impôts, taxes, frais d’avocat, huissiers…). 
 
 

ARTICLE 6 – INSTANCES DE PILOTAGE 
 
Il est créé au titre de la présente convention, un comité de pilotage comprenant à minima le/la Maire de la 
commune, et le Directeur Général de l’EPFNA ou leur représentant. En fonction, du projet sont intégrés au 
comité de pilotage, le/la représentant(e) de l’Etat, le/la représentant(e) du Conseil Départemental, le/la 
représentant(e) de la Région Nouvelle Aquitaine, et l’ensemble des partenaires financiers ou techniques que la 
Collectivité souhaitera associer. Le Comité de pilotage, se réunira autant que de besoin sur proposition de la 
Collectivité ou de l’EPFNA, et à minima une fois par an. Outre le suivi de l’évolution du projet, le Comité de 
Pilotage sera l’instance décisionnelle sous la présidence du/de la Maire de la Commune. Il validera en outre les 
différentes étapes des études portées par l’EPFNA ou par la Collectivité ayant trait au projet déterminé.  
 
Les parties conviennent de désigner au démarrage de la convention, les interlocuteurs suivants en indiquant 

leurs coordonnées :
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 Réfèrent Technique Commune : service Urbanisme : Madame Mathilde Jacquet : 05.57.97.13.00 - 

urbanisme@pompignac.fr 

 Réfèrent politique Commune : Madame Martine Galliat : 06 61 22 11 62 - martine.galliat@pompignac.fr;  

 Chef de projet/Directeur Opérationnel de l’EPFNA : Aziz Traoré – Pierre Landes – aziz.traore@epfna.fr; 

pierre.landes@epfna.fr – 06 37 47 01 04. 

Chacune des parties pourra changer de référent technique en informant par courrier les autres partenaires avec 
un délai de prévenance d’un mois 
 
 
ARTICLE 7 – SUITE DE LA CONVENTION 
 
Deux cas peuvent être distingués : 
 
Cas n°1 : en l’absence d’acquisition, au terme des études réalisées et au plus tard 2 mois avant le terme de la 
convention, les partenaires (a minima Commune, Intercommunalité et EPFNA) se réunissent pour décider des 
suites à donner à cette phase d’impulsion. A l’issue de cette réunion un relevé de décision réalisé par l’EPFNA 
sera transmis à l’ensemble des participants.  
Selon les cas et en fonction de la maturité du projet, les partenaires peuvent envisager : 

 Le passage de conventions de réalisation pour chacun des projets validés par la Personne 
Publique Garante, en fonction des priorités qu’elle aura souhaité donner et intégrant les 
éléments des études (composition urbaine, programme, faisabilité économique, stratégie 
d’intervention foncière et modalités opérationnelles incluant le calendrier). 

 L’abandon de l’opération. 
 
 
Cas n°2 : lorsqu’une préemption a été réalisée, une convention de réalisation sera régularisée au plus tard, lors 
du bureau ou CA de l’EPFNA suivant la signature de l’acte d’acquisition. Cette convention de réalisation intégrera 
a minima le foncier objet de l’acquisition et détaillera les éléments des études (composition urbaine, 
programme, faisabilité économique, stratégie d’intervention foncière et modalités opérationnelles incluant le 
calendrier).  
Les partenaires peuvent aussi, en plus de la convention de réalisation ciblant le foncier objet de l’acquisition, 
conclure d’autres conventions de réalisation, ou de veille selon la maturité et la nature des projets à réaliser. 
Ces conventions devront détailler le projet sur la base des éléments produits par les études.  
 
 
ARTICLE 8 – TRANSMISSION DES DONNEES 
 
La Commune, et l’intercommunalité le cas échéant, transmettent l’ensemble des documents d’urbanisme, 

données, plans et études à leur disposition qui pourraient être utiles à la réalisation de la mission de l’EPFNA. 

La Commune et l’Intercommunalité le cas échéant transmettront à l’EPFNA toutes informations correspondant 

au projet et s’engagent à en demander la transmission aux opérateurs réalisant ces études. 

L’EPFNA maintiendra en permanence les mentions de propriété et de droits d’auteur figurant sur les fichiers et 

respectera les obligations de discrétion, confidentialité et sécurité à l’égard des informations qu’ils contiennent. 

L’EPFNA s’engage à remettre à la Commune et à l’Intercommunalité toutes les données et documents qu’il aura 

pu être amené à produire ou faire produire dans l’exécution de cette convention. 
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ARTICLE 9 – COMMUNICATION 
 
La Commune, l’Intercommunalité et l’EPFNA s’engagent à faire figurer dans chacun des documents de 
communication qu’il produira, les logos et participations des autres partenaires au titre de la présente 
convention. 

 
ARTICLE 10 – RESILIATION DE LA CONVENTION ET CONTENTIEUX 
 

La présente convention ne pourra être résiliée qu’à l’initiative motivée de l’une ou l’autre des parties et d’un 

commun accord.  

L’EPFNA pourra proposer la résiliation : 

• d’une convention n’ayant connu aucun commencement d’exécution au bout d’un an ou dont l’exécution 

s’avère irréalisable. 

• si le programme prévu par la convention est entièrement exécuté avant l’échéance de celle-ci et 

qu’aucun avenant n’est envisagé 

Dans l’hypothèse d’une résiliation, il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des prestations 

effectuées par l’EPFNA. Ce constat fait l’objet d’un procès-verbal, indiquant notamment le délai dans lequel 

l’EPFNA doit remettre à la Commune, l’ensemble des pièces du dossier, dont il est dressé un inventaire. 

La Commune sera tenue de rembourser les frais engagés par l’EPFNA dans le cadre de la convention dans les six 

mois suivant la décision de résiliation. 

 

À l’occasion de toute contestation ou tout litige relatif à l'interprétation ou à l’application de la présente 

convention, les parties rechercheront prioritairement un accord amiable. 

Si un tel accord ne peut être trouvé, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

 
 
Fait à ………………………………..…, le ……………………………… en 3 exemplaires originaux 
      

La commune de Pompignac 

représentée par son maire 

L'Établissement public foncier 

de Nouvelle-Aquitaine 

représenté par son Directeur général, 

 

 

Céline Deligny-Estovert  Sylvain BRILLET  

 
 

Avis préalable du contrôleur général économique et financier, XXXXX n° 2022/.............................. en date du 

..................... 
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 Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

107 boulevard du Grand Cerf - CS 70432 - 86011 POITIERS CEDEX | Tél : 05 49 62 63 75 | contact@epfna.fr  

RCS de Poitiers - Siret 510 194 186 00035 - Code APE 8413 

 www.epfna.fr 

B/PL/SSt/AT– 10/03/2022 – point VIII.21 

 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du jeudi 10 mars 2022 

Rapport du directeur général 

 
 

Convention de veille pour la production de logements sur le site du 4 chemin du Maine entre la commune de 
Pompignac (33) et l’EPFNA 

  

Objet : Production de logements à dominante sociale 

Contexte : Pompignac est une commune de l'aire urbaine de Bordeaux et de son unité urbaine, située dans l'Entre-

deux-Mers à une vingtaine de kilomètres de Bordeaux. Le territoire communal est très rural en raison de la place prise 

par les activités agricoles et les espaces boisés. Elle est arrosée par la Laurence, un ruisseau affluent de la Dordogne.  

La commune connait une explosion démographique depuis une dizaine d'année et voit le prix au m² du marché 

immobilier s'envoler de par sa proximité immédiate avec la Métropole.  

 

Projet : La commune souhaite développer sur son territoire des programmes de logements qui comportent une part 

significative de logements sociaux. Ceci afin de répondre d'une part aux objectifs de la loi SRU et d'autre part pour 

accueillir sur son territoire une diversité de ménages demandeurs de logements à prix modérés et accessibles. 

Durée : 18 mois 

Montant : 400 000 € 

Garantie de rachat : Commune de Pompignac 

Capacités financières de la collectivité : 

Produit des impôts estimé Capacité d’autofinancement estimée Encours de la dette estimé 

  1 705 619 € -     13 631 €   5 269 745 € 

 

Périmètre : Site du 4 chemin du Maine pour une superficie totale à acquérir de 2 750 m² 
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018 – 2022 

 

 

 

 

 

CONVENTION DE VEILLE N°  

 

POUR LA PRODUCTION DE LOGEMENTS SUR LE SITE DU 4 CHEMIN DU MAINE 

 

ENTRE 

LA COMMUNE DE POMPIGNAC 

ET 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE 

 
 ENTRE 
La commune de Pompignac, personne morale de droit public, dont le siège est situé à la mairie : 23 avenue de 

la Mairie 33370 Pompignac, représentée par Madame Céline Deligny-Estovert , son maire, dûment habilité par 

délibération du conseil municipal du …….., 

Ci-après dénommé « la Collectivité » ou « la commune » ou “ la personne publique garante” ; 

ET 

L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel et 

commercial, dont le siège est au 107 Boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex – représenté 

par Monsieur Sylvain Brillet, son directeur général, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 2019 et agissant 

en vertu de la délibération du Bureau n°B-2022- ……………… du ………………………….. 

ci-après dénommé « EPFNA » ; 

                                                                                                                                                                             d'autre part 
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PRÉAMBULE 
 
La Commune de Pompignac 

 
Pompignac est une commune de l'aire urbaine de Bordeaux et de son unité urbaine, située dans l'Entre-deux-

Mers à une vingtaine de kilomètres de Bordeaux. Le territoire communal est très rural en raison de la place 

prise par les activités agricoles et les espaces boisés. Elle est arrosée par la Laurence, un ruisseau affluent de la 

Dordogne. 

Elle est intégrée à la Communauté de communes des Coteaux Bordelais depuis le 10 décembre 2012. 

L’accessibilité routière de la commune est assurée par le D 241.  

Le tableau ci-après présente quelques chiffres clés sur la commune : 

  Pompignac CdC des Coteaux 

Bordelais 

Département 

Population 3 073  20 074  1 601 845  

Variation annuelle de la 

population (derniers recensements 

2013-2018) 

 8,2%  10,4 % 1,2% 

Taux de Logements locatifs 

sociaux (2018) 

 2,06 % (27 LLS) 10,51 % (912 LLS) 14,4% (106 677 LLS) 

Rythme de construction annuel 

(logement) 

 35,6/an   13 944/an 

Taux de vacance du parc de 

logements 

5 %   5,2 % 6,2%  

Nombre de personnes par 

ménages 

2,5   2,42 2,12  

  

La Communauté de communes des Coteaux Bordelais,  

La Communauté de communes des Coteaux Bordelais a été créée par l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2012, 

ainsi que les extensions successives, par arrêté du 31 décembre 2013, regroupant aujourd’hui 8 communes, et 

20 074 habitants au dernier recensement (2018).  

Agissant en application de la délibération n°1xxx, en date du xxx, du Conseil Communautaire de la Communauté 

de communes de xxx, approuvant les modifications statutaires afférentes aux nouvelles compétences, 

notamment en matière de plan local d’urbanisme, et de politique de la ville applicables à compter du xxxx ;  

Documents d’urbanisme en vigueur :  

 

PLU 

Approbation : 22 juillet 2013. Modification n°1 : 08/04/2010 
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SCOT du 

SYSDAU 

Approbation : 7 octobre 2008 Extension périmètre : 10 octobre 2014 

 

L'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

 

L'EPFNA, a pour vocation d’accompagner et préparer les projets des collectivités publiques par une action 

foncière en amont ainsi que par la mise à disposition de toutes expertises et conseils utiles en matière foncière. 

Il est un acteur permettant la mise en œuvre d’une politique foncière volontariste via l’acquisition de terrains 

nus ou bâtis destinés aux projets d‘aménagement des collectivités.  

 

L’EPFNA est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations immobilières et foncières de nature 

à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités ou les opérateurs qu'elles auront désignés. 

Il peut également procéder à la réalisation des études et travaux nécessaires à l’accomplissement de ces 

missions. 

 

L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour : 

 des projets de logements,  

 de développement économique,  

 de revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs et centres-villes,  

 de lutte contre les risques et de protection de l’environnement.  

 

Conformément au Plan national Biodiversité dévoilé le 4 juillet 2018, l’EPFNA contribuera par son action à 

atteindre l’objectif de Zéro Artificialisation Nette édicté par le Gouvernement. Au sein d’un modèle de 

développement économe en foncier, l’Etablissement s’inscrira pleinement dans la volonté de réduction de la 

consommation d’espace et d’équilibre des territoires prônées par le SRADDET de Nouvelle Aquitaine. 

 

De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets économe en espace et traduisant une 

ambition particulière de recyclage du foncier, de densification au sein du tissu urbain constitué ou, de 

retraitement du bâti ancien, seront prioritairement accompagnées. 

 

Au titre de son PPI 2018-2022, les interventions de l’EPFNA, au service de l’égalité des territoires, doivent 

permettre : 

 d’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs besoins, à déterminer les gisements 
fonciers et immobiliers stratégiques mutables en posant les bases d’une gestion foncière 
prospective et d’une pédagogie d’utilisation ; 

 de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes les 
échelles et de toutes natures (résidentiel, commercial, patrimonial d’activité) ; 

 d’optimiser l’utilisation foncière où les économies réalisées par les collectivités grâce à l’anticipation 
pourraient couvrir une part de leurs dépenses au titre du programme et, par conséquent, en 
favoriser la réalisation. 

 

L’EPFNA, par la présente convention, accompagnera la Personne Publique Garante afin d’enrichir les projets qui 

lui sont soumis pour faire émerger des opérations remarquables et exemplaires répondant aux enjeux du 

territoire et aux objectifs définis dans le PPI.  

 

 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 - CADRE DE LA CONVENTION  
 

 1.1. Objet de la convention 

 

La présente convention d’action foncière a pour objet de définir les modalités de partenariat entre 

la commune de POMPIGNAC et l’EPFNA  
 

Elle détermine : 

- définir les objectifs partagés par la Commune,  l’intercommunalité et l’EPFNA ; 

- définir les engagements et obligations que prennent la Commune, l’intercommunalité et l’EPFNA en vue 
de sécuriser une éventuelle intervention foncière future à travers la réalisation des études déterminées 
au sein de la présente convention 

- définir les conditions dans lesquelles les biens acquis par l’EPFNA seront revendus à un opérateur 
désigné par la Commune 

- préciser les modalités techniques et financières d’interventions de l’EPFNA et de la Commune, et 
notamment les conditions financières de réalisation des études. 

 

1.2. Le Programme Pluriannuel d’Intervention et Règlement d’Intervention 

 
 
Les projets développés à travers la présente convention sont en cohérence avec les objectifs et axes définis dans 
le PPI 2018-2022 de l’EPFNA :  
 

x Production de logements  Risques technologiques et naturels 

 Redynamisation de centre ancien  Réserves foncières pour compte de tiers 

 Développement économique x Etudes 

 Protection de l’environnement  Friches complexes 

 Lutte contre les risques   

 
Les parties conviennent que la présente convention d’action foncière a été rédigée selon les règles du 

Programme Pluriannuel d’Intervention 2018 – 2022 voté par le Conseil d’Administration de l’EPFNA et par les 

règles du Règlement d’Intervention de l’EPFNA en vigueur à la date de signature de la convention d’action 

foncière.  

  

Les modalités d'intervention de l'EPFNA sont définies dans le règlement d'intervention annexé à la présente 

convention (annexe 1).  

Cette annexe précise notamment les conditions de réalisations d’études dans le cadre de la convention, les 
modalités d’intervention en acquisition amiable, préemption au prix ou en révision de prix, expropriation, la 
gestion des biens acquis, les modalités de cession et le calcul du prix de cession, l’évolution de la convention, 
ses modalités de résiliation. L'ensemble des signataires déclare en avoir pris connaissance et en accepter toutes 
les conditions sans réserve. 
 
 

ARTICLE 2 - PÉRIMÈTRE DE VEILLE 
 

2.1 Définition du secteur d’intervention  
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La Commune souhaite mener une politique foncière volontariste de production de logements, dans l’objectif de 
réaliser ou de faire réaliser une opération de logements à dominance sociale. La Commune et l’EPFNA ont donc 
convenu des modalités conventionnelles permettant d’assurer une phase de veille au sein du secteur 
d’intervention défini ci-après.  
 
Le secteur d’intervention est identifié comme « 4 Chemin du Maine » et défini par les éléments suivants : 
 

Parcelles 

cadastrales 

Surface 

de la 

parcelle 

Surface à 

acquérir 

Type de 

bien 

Adresse de 

la parcelle 

Zonage 

PLU 

Particularités 

de la parcelle  

Occupation 

ZL 16p 5 510 m² 2 750 m² TAB  4 Chemin 

du Maine 

UB + AU Sans objet Libre 

 

CARTE DU PERIMETRE 

 
2.2 Démarche d’acquisition 
 
Le périmètre de veille foncière s’inscrit dans démarche d’anticipation foncière active en appui de la démarche 
de précision du projet engagé par la Commune.  
A ce titre, l’EPFNA : 

- pourra engager des premières prospections amiables sur le foncier identifié d’un commun 
accord avec la Commune 
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- pourra préempter sur demande de la Commune, le ou les biens identifiés même en période 
d’études ne pourra pas acquérir à l’amiable les fonciers ciblés. 

Par délibération en date du XX/XX/XXXXX, le ….Maire ou CM ou CC ou Président est titulaire du droit de 
préemption urbain et du droit de priorité.   
 

A l’intérieur des périmètres identifiés ci-dessus, l’EPFNA assure une veille foncière en étroite concertation avec 

la collectivité. En fonction des DIA notifiées, Le droit de préemption pourra être délégué à l’EPFNA, par arrêté 

du Maire, ou par arrêté du Président de la Communauté d’Agglomération ou par délibération du CM ou CC au 

cas par cas sur ce périmètre selon les dispositions du code de l’urbanisme, article L.210-1 et suivants, L 211-1 et 

suivants, L.212-1 et suivants, L.213-1 et suivants ; et du code général des collectivités territoriales, articles 

L.2122.22-15° et L.2122.23. 

 
 

ARTICLE 3 – LA REALISATIONS D’ETUDES 
3.1 Objectifs et définition du type d’études à réaliser 
 
Cette opération n’étant pas à maturité, elle a pour cela sollicité l’EPFNA afin de réaliser: 
 

x Etudes capacitaires (plan de composition, bilan 
financier) à vérifier décision codir du 29/06 

 Etudes environnementales et diagnostic 
pollution 

 Etude de requalification de zone d’activité  Diagnostic « travaux » intégrant les 
prélèvements dans la structure même du 
bâtiment 

 Étude de marché immobilier et foncier, échelle EPCI  Diagnostic structure dans le cadre 
d’opérations comprenant des travaux de 
réhabilitation (évaluation de portances…) 

 Etude de programmation  Étude géotechnique 

 Constitution DUP et enquête parcellaire  Etude de faisabilité 

 Etude de réhabilitation et économiste de la 
construction 

  

 
La commune souhaite voir se développer sur ce site une opération de logements à dominance sociale. L’EPFNA 
pourra accompagner la collectivité à travers des études préalables pour définir le projet et sa faisabilité 
technique et financière.  
 
A ce stade, la commune a déjà réalisé sur ce périmètre, ou à une autre échelle, les études et démarches 
suivantes, qu’elles remettent à l’EPFNA : 

 Evaluation des services de France Domaine.  
 

La Commune s’engage à définir, dans les conditions de la présente convention, les projets portant sur le 
périmètre de veille. Au regard de la faisabilité économique et des résultats des études, elle s’engage à valider 
une programmation afin de permettre l’engagement de la phase opérationnelle. 
 

3.2 Modalités de réalisation des études 
 
L’EPFNA assurera la maitrise d’ouvrage des études et à ce titre rédigera les cahiers charges, désignera les 
prestataires et assurera le suivi et résultats des études, en étroite concertation avec la Personne Publique 
Garante, chaque étape devant être validée par cette dernière. 
 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-10-00007 - Bureau EPFNA du 10 mars 2022 délibérations
numéro B-2022-036 à B-2022-047 121



  
 

Convention de veille EPFNA / Pompignac n°   Page 7 sur 11 

A ce titre, la commune sera en outre sollicitée via un accord de collectivité précisant le montant de la prestation, 
le prestataire retenu et la durée prévisionnelle de la mission. 

Pour la réalisation de ces études, l’EPFNA pourra solliciter le concours de toute personne dont l’intervention se 
révèlerait nécessaire pour la conduite et la mise en œuvre des missions qui lui sont dévolues au titre de la 
présente convention. 
 
L’EPFNA, en tant que maître d’ouvrage de l’étude, est l’unique interlocuteur du prestataire. Celui-ci pourra 
préconiser des rencontres de partenaires s’il l’estime utile, en tout état de cause l’EPF décidera ou non d’accéder 
à ces préconisations. Par ailleurs, le prestataire ne pourra pas rencontrer, ni communiquer seul avec la 
Commune ou l’intercommunalité. La présence de l’EPFNA sera impérative. 
 

3.3 Modalités de financement des études 

 
La réalisation des études visant à la fois l’approfondissement du projet de la Commune et la sécurisation 
technique et financière d’une potentielle intervention foncière de l’EPFNA sur le territoire, certaines études 
peuvent être partiellement prises en charge par l’Etablissement. 

Ces modalités sont définies par délibération du conseil d’administration de l’EPFNA. 

 

3.4 Modalités de paiement des études  
 
L’EPFNA en tant que maitre d’ouvrage assurera le règlement du prestataire. 

En cas de passage en convention de réalisation le montant des études, et les dépenses annexes (frais de 
consultation, publicité...) seront transférés dans cette convention.  

En cas d’abandon du projet par l’une ou l’autre des parties, la commune sera redevable du montant de l’études 
et des dépenses annexes. 

Le remboursement des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, par la Commune 
pourra être sollicité postérieurement à la date de fin de convention, l’EPFNA pouvant régler des dépenses 
d’études après cette date. 

 
 

ARTICLE 4 - ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA CONVENTION 
 

4.1 Plafond de dépenses 
 
Sur l’ensemble de la convention, l’engagement financier maximal de l’établissement public foncier de Nouvelle 
Aquitaine est de 400 000 € 
 
L’ensemble de ces dépenses réalisées (dépenses engagées et payées) par l’EPFNA au titre de la convention sera 
imputé sur le prix de revente des biens acquis, hormis les dépenses liées à la réalisation des études qui pourront 
faire l’objet d’une facturation indépendante.  
 

4.2 Accord préalable de la Commune 
 

L’EPFNA ne pourra engager les dépenses suivantes sans accord écrit de la Commune, selon les formulaires 

annexés à la présente convention : 

 Acquisition 
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 Etudes (et frais annexes liés aux études) 

 Frais de prestataire externe (géomètre, avocat….) 

 Diagnostic (structure, immobilier, pollution, avant démolition…) 
 

La demande d’autorisation préalable à toute acquisition intégrera un budget prévisionnel de dépenses de 

gestion courante estimé à 15% du montant de l’acquisition. Pour ces dépenses et à l’intérieur de ce plafond, 

l‘EPFNA ne sollicitera pas de nouvel accord de collectivité. Au-delà de ce plafond et/ou pour toutes dépenses 

exceptionnelles, un nouvel accord de collectivité sera sollicité au préalable par l’EPFNA. 

Enfin, l’EPFNA se réserve le droit d'engager toute dépense nécessaire à la réalisation de travaux d'urgence, y 
compris sans accord de collectivité ou en cas de refus de cette dernière. 
 
4.3 Obligation de rachat et responsabilité financière de la Personne Publique Garante 
 

Au terme de la convention, la Personne Publique Garante est tenue de rembourser, l’ensemble des dépenses et 

frais acquittés par l’EPFNA au titre de la convention.  

Il est rappelé à la Personne Publique Garante que le portage foncier proposé ne doit pas l’inciter à investir au-

delà de ses capacités financières. A cet égard :  

-            une estimation du coût total de l’opération est intégrée à la présente convention. Il s’agit au démarrage 

de la convention du « plafond de dépenses » mentionnés à l’article 4.1.  

-            cette estimation pourra être révisée annuellement au regard des coûts effectivement supportés et des 

prévisions de dépenses établies. Le bilan actualisé de l’opération sera communiqué annuellement à la Personne 

Publique Garante par l’EPFNA sous forme de Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC) 

- La Personne Publique Garante s’engage à inscrire à son budget le montant nécessaire au remboursement des 

sommes engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, l’année du terme de la convention. 

-            la Personne Publique Garante s’engage à faire mention de ce portage : objet, montant, durée, date 

d’échéance à l’occasion de chaque débat annuel d’orientation budgétaire, et en fournira le compte rendu de 

séances à l’EPFNA. 

En ce sens, plusieurs cas sont envisageables : 

 si aucune acquisition n’a été réalisée, la Personne Publique Garante est tenue de rembourser à l’EPFNA 
l’ensemble des dépenses effectuées, à savoir les éventuelles études réalisées, diagnostics, ou 
démarches supportées par l’EPF et ayant entrainés des dépenses et/ou frais auprès de prestataires ou 
intervenants extérieurs à l’Etablissement. 

 Si des fonciers ont été acquis, la Personne Publique Garante, est tenue de racheter les biens acquis par 
celui-ci, soit le prix d’acquisition augmenté des dépenses et/ou frais subis lors du portage et des études, 
avec TVA selon le régime et la règlementation en vigueur, l’EPFNA étant assujetti. 

 Si des fonciers ont été acquis, et cédés avant le terme de la durée de portage à un opérateur (promoteur, 
bailleur, lotisseur, aménageur, investisseur…), la Personne Publique Garante est tenue de rembourser à 
l’EPFNA la différence entre le total des dépenses engagées par l’EPFNA  au titre de l’opération et le 
montant cédé aux opérateurs. 

 L’opération étant terminée, l’EPFNA sollicitera le règlement auprès de la Personne Publique Garante, 
immédiatement après la cession à l’opérateur via une facture d’apurement.  

 Si le projet est abandonné par la Personne Publique Garante, la cession à la Personne Publique Garante 
est immédiatement exigible et toutes les dépenses engagées par l’EPFNA devront être remboursées. 
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Chaque année, lors du premier trimestre, l’EPFNA transmettra à la Personne Publique Garante, un Compte 

Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC), récapitulant l’ensemble des dépenses engagées au titre de la convention. 

Ce CRAC devra être présenté annuellement en conseil municipal ou communautaire. La délibération devra être 

transmise à l’EPFNA. 

Les dépenses effectuées par l’EPFNA au titre de la présente convention doivent être inscrites par la Personne 

Publique Garante dans sa comptabilité hors bilan selon les modalités du Plan Comptable Général (article 448/80) 

et l’article L2312-1 du CGCT (avant dernier alinéa prévoyant que pour l’ensemble des communes, les documents 

budgétaires sont assortis d’états portant sur la situation patrimoniale et financière de la collectivité ainsi que 

sur ses différents engagements. Ces dispositions s’appliquent aussi aux EPCI (L.3313-1 du CGCT). 

Les engagements donnés sont enregistrés au crédit du compte 801.8. 

 
ARTICLE 5 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La durée de la convention est de 18 mois, à compter de sa signature. 
Si un bien objet de la présente convention fait l’objet d’une décision de préemption suivie d’une acquisition, les 
partenaires s’engagent à mettre en place une convention de réalisation au plus tard lors du Bureau ou CA de 
l’EPFNA suivant la signature de l’acte authentique d’acquisition. 
En cas de préemption réalisée moins de 6 mois avant l’échéance, la convention sera échue 6 mois après la date 
de préemption. 
 
La convention de réalisation reprendra l’ensemble des dépenses engagées au titre de la présente convention et 
définira une durée de portage en fonction du calendrier prévisionnel de l’opération. Lorsque plusieurs 
acquisitions par préemption seront menées en parallèle, les dépenses engagées seront réparties entre les 
conventions de réalisation correspondante. A défaut de validation par l'organe délibérant de la Personne 
Publique Garante, cette dernière sera immédiatement redevable de l’ensemble des dépenses engagées par 
l’EPFNA au titre de la présente convention.  
 
A l’inverse, si aucune acquisition n’est engagée durant la durée de vie de la présente convention, la Personne 
Publique Garante remboursera à l’EPFNA, en fin de convention, l’ensemble des dépenses engagées par 
l’Etablissement, et notamment le montant des études et frais annexes liés à ces études. 
 
Le remboursement des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, (avec ou sans rachat 
de foncier) par la Personne Publique Garante pourra être sollicité postérieurement à la date de fin de portage, 
la convention pouvant continuer à produire ses effets études, impôts, taxes, frais d’avocat, huissiers…). 
 
 

ARTICLE 6 – INSTANCES DE PILOTAGE 
 
Il est créé au titre de la présente convention, un comité de pilotage comprenant à minima le/la Maire de la 
commune, et le Directeur Général de l’EPFNA ou leur représentant. En fonction, du projet sont intégrés au 
comité de pilotage, le/la représentant(e) de l’Etat, le/la représentant(e) du Conseil Départemental, le/la 
représentant(e) de la Région Nouvelle Aquitaine, et l’ensemble des partenaires financiers ou techniques que la 
Collectivité souhaitera associer. Le Comité de pilotage, se réunira autant que de besoin sur proposition de la 
Collectivité ou de l’EPFNA, et à minima une fois par an. Outre le suivi de l’évolution du projet, le Comité de 
Pilotage sera l’instance décisionnelle sous la présidence du/de la Maire de la Commune. Il validera en outre les 
différentes étapes des études portées par l’EPFNA ou par la Collectivité ayant trait au projet déterminé.  
 
Les parties conviennent de désigner au démarrage de la convention, les interlocuteurs suivants en indiquant 

leurs coordonnées :
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 Réfèrent Technique Commune : service Urbanisme : Madame Mathilde Jacquet : 05.57.97.13.00 - 

urbanisme@pompignac.fr 

 Réfèrent politique Commune : Madame Martine Galliat : 06 61 22 11 62 - martine.galliat@pompignac.fr;  

 Chef de projet/Directeur Opérationnel de l’EPFNA : Aziz Traoré – Pierre Landes – aziz.traore@epfna.fr; 

pierre.landes@epfna.fr – 06 37 47 01 04. 

Chacune des parties pourra changer de référent technique en informant par courrier les autres partenaires avec 
un délai de prévenance d’un mois 
 
 
ARTICLE 7 – SUITE DE LA CONVENTION 
 
Deux cas peuvent être distingués : 
 
Cas n°1 : en l’absence d’acquisition, au terme des études réalisées et au plus tard 2 mois avant le terme de la 
convention, les partenaires (a minima Commune, Intercommunalité et EPFNA) se réunissent pour décider des 
suites à donner à cette phase d’impulsion. A l’issue de cette réunion un relevé de décision réalisé par l’EPFNA 
sera transmis à l’ensemble des participants.  
Selon les cas et en fonction de la maturité du projet, les partenaires peuvent envisager : 

 Le passage de conventions de réalisation pour chacun des projets validés par la Personne 
Publique Garante, en fonction des priorités qu’elle aura souhaité donner et intégrant les 
éléments des études (composition urbaine, programme, faisabilité économique, stratégie 
d’intervention foncière et modalités opérationnelles incluant le calendrier). 

 L’abandon de l’opération. 
 
 
Cas n°2 : lorsqu’une préemption a été réalisée, une convention de réalisation sera régularisée au plus tard, lors 
du bureau ou CA de l’EPFNA suivant la signature de l’acte d’acquisition. Cette convention de réalisation intégrera 
a minima le foncier objet de l’acquisition et détaillera les éléments des études (composition urbaine, 
programme, faisabilité économique, stratégie d’intervention foncière et modalités opérationnelles incluant le 
calendrier).  
Les partenaires peuvent aussi, en plus de la convention de réalisation ciblant le foncier objet de l’acquisition, 
conclure d’autres conventions de réalisation, ou de veille selon la maturité et la nature des projets à réaliser. 
Ces conventions devront détailler le projet sur la base des éléments produits par les études.  
 
 
ARTICLE 8 – TRANSMISSION DES DONNEES 
 
La Commune, et l’intercommunalité le cas échéant, transmettent l’ensemble des documents d’urbanisme, 

données, plans et études à leur disposition qui pourraient être utiles à la réalisation de la mission de l’EPFNA. 

La Commune et l’Intercommunalité le cas échéant transmettront à l’EPFNA toutes informations correspondant 

au projet et s’engagent à en demander la transmission aux opérateurs réalisant ces études. 

L’EPFNA maintiendra en permanence les mentions de propriété et de droits d’auteur figurant sur les fichiers et 

respectera les obligations de discrétion, confidentialité et sécurité à l’égard des informations qu’ils contiennent. 

L’EPFNA s’engage à remettre à la Commune et à l’Intercommunalité toutes les données et documents qu’il aura 

pu être amené à produire ou faire produire dans l’exécution de cette convention. 
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ARTICLE 9 – COMMUNICATION 
 
La Commune, l’Intercommunalité et l’EPFNA s’engagent à faire figurer dans chacun des documents de 
communication qu’il produira, les logos et participations des autres partenaires au titre de la présente 
convention. 

 
ARTICLE 10 – RESILIATION DE LA CONVENTION ET CONTENTIEUX 
 

La présente convention ne pourra être résiliée qu’à l’initiative motivée de l’une ou l’autre des parties et d’un 

commun accord.  

L’EPFNA pourra proposer la résiliation : 

• d’une convention n’ayant connu aucun commencement d’exécution au bout d’un an ou dont l’exécution 

s’avère irréalisable. 

• si le programme prévu par la convention est entièrement exécuté avant l’échéance de celle-ci et 

qu’aucun avenant n’est envisagé 

Dans l’hypothèse d’une résiliation, il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des prestations 

effectuées par l’EPFNA. Ce constat fait l’objet d’un procès-verbal, indiquant notamment le délai dans lequel 

l’EPFNA doit remettre à la Commune, l’ensemble des pièces du dossier, dont il est dressé un inventaire. 

La Commune sera tenue de rembourser les frais engagés par l’EPFNA dans le cadre de la convention dans les six 

mois suivant la décision de résiliation. 

 

À l’occasion de toute contestation ou tout litige relatif à l'interprétation ou à l’application de la présente 

convention, les parties rechercheront prioritairement un accord amiable. 

Si un tel accord ne peut être trouvé, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

 
 
Fait à ………………………………..…, le ……………………………… en 3 exemplaires originaux 
      

La commune de Pompignac 

représentée par son maire 

L'Établissement public foncier 

de Nouvelle-Aquitaine 

représenté par son Directeur général, 

 

 

Céline Deligny-Estovert  Sylvain BRILLET  

 
 

Avis préalable du contrôleur général économique et financier, XXXXX n° 2022/.............................. en date du 

..................... 
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B/PL/SL– 10/03/2022 – point VIII.22 

 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du jeudi 10 mars 2022 

Rapport du directeur général 

 
 

Convention réalisation pour la redynamisation du centre bourg et la production de logements - Presbytère, 
entre la commune de Latresne (33) et l'EPFNA 

  

Objet : Production de logements 

Contexte : La commune de Latresne située en rive droite de la Garonne aux portes de la métropole bordelaise, fait 

partie de la Communauté de Communes des Portes de l'Entre Deux Mers. Batie en bordure de fleuve et sur un coteau, 

cette dernière subit le desserrement de la métropole et souhaite pouvoir maitriser son développement en travaillant 

au sein de l'enveloppe urbaine. 

Projet : Une convention signée le 8 février 2019 a permis d'entamer des négociations avec le propriétaire du bien objet 

de la présente convention. Ces négociations ont abouti, et le notaire saisi. 

Le passage de l'acte nécessitant un bornage, une division parcellaire et la création de servitude, il n'a pu être signé 

avant la fin de la convention. Il est donc proposé une convention unique pour l’acquisition de ce bien et la sortie du 

projet. 

Le bien est composé de bâtis vacants sur une parcelle de près de 27 000m². Ce foncier en densification face aux 

équipements communaux est identifié par une OAP au PLU. Elle fixe des orientations paysagères avec le maintien des 

boisements, et un programme comprenant entre 25 et 30 logements dont 25% de sociaux. 

Durée : Jusqu'au 31/12/2026 

Montant : 2 000 000 € 

Garantie de rachat : Commune 

Capacités financières de la collectivité : 

Produit des impôts estimé Capacité d’autofinancement estimée Encours de la dette estimé 

  1 761 923 €     877 826 €   3 409 876 € 

 

Périmètre : Périmètre de réalisation sur les parcelles AM n°428-429p-430-431 
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018 – 2022 

 

 

 

 

 

CONVENTION REALISATION N° 33-22-xx 

 

Pour la redynamisation du centre bourg et la production de logements -  

Presbytère 

 

ENTRE 

La commune de Latresne 

 

ET 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE 

 
ENTRE 
La commune de LATRESNE, personne morale de droit public, dont le siège est situé à la mairie – 1 Avenue Jean 

BALDE – 33 360 LATRESNE, représentée par Monsieur Ronan FLEHO, son maire, dûment habilité par 

délibération du conseil municipal du …….., 

Ci-après dénommé « la Collectivité » ou « la commune » ou “ la personne publique garante” ; 

ET 

L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel et 

commercial, dont le siège est au 107 Boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex – représenté 

par Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 2019 et agissant 

en vertu de la délibération du Bureau n°B-2022- ……………… du XX XX 2022. 

ci-après dénommé « EPFNA » ; 

 

                                                                                                                                                                             d'autre part 
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PRÉAMBULE 
 
La Commune de LATRESNE 

 
La commune de LATRESNE est située en rive droit de la Garonne, aux portes de la Métropole Bordelaise. Elle est 

intégrée à la communauté de communes des Portes de l’Entre Deux Mers. 

L’accessibilité routière de la commune est assurée par la D 113.  

Le tableau ci-après présente quelques chiffres clés sur la commune : 

  Commune Intercommunalité Département 

Population 3 513 habitants  21 347 habitants  1 601 845  

Variation annuelle de la 

population (derniers recensements) 

1%/an   1,4%/an  1,2% 

Taux de Logements locatifs 

sociaux 

74 LLS (chiffres RPLS 

2020)  

 332 LLS  14,4% 

Rythme de construction annuel 

(logement ou surface 

économique) 

5/an   143/an  13 944/an 

Taux de vacance du parc de 

logements 

 5,2% 5,8%   6,2% 

Nombre de personnes par 

ménages 

2,30  2,39   2,12 

  

La Communauté de communes des Portes de L’Entre-Deux-Mers a été créée par l’arrêté préfectoral du 1er janvier 
2003, ainsi que les extensions successives, par arrêté du 1er janvier 2017, regroupant aujourd’hui 11 communes, 
et 21 347 habitants au dernier recensement.   

Agissant en application de la délibération n°2019-46, en date du 9 avril 2019, du Conseil Communautaire de la 
Communauté de communes des Portes de L’Entre-Deux-Mers, approuvant les modifications statutaires affé-
rentes aux nouvelles compétences, notamment en matière de plan local d’urbanisme, et de politique de la ville 
applicables à compter du 1er juillet 2021 ;   

Documents d’urbanisme en vigueur :  

PLU (i) 

Carte 

communale 

ou RNU 

13 février 2017 En cours de révision 
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SCOT 

SYSDAU 

Approuvé le 13 février 2014 Remarques évolution du document 

 

L'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

 

L'EPFNA, a pour vocation d’accompagner et préparer les projets des collectivités publiques par une action 

foncière en amont ainsi que par la mise à disposition de toutes expertises et conseils utiles en matière foncière. 

Il est un acteur permettant la mise en œuvre d’une politique foncière volontariste via l’acquisition de terrains 

nus ou bâtis destinés aux projets d‘aménagement des collectivités.  

 

L’EPFNA est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations immobilières et foncières de nature 

à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités ou les opérateurs qu'elles auront désignés. 

Il peut également procéder à la réalisation des études et travaux nécessaires à l’accomplissement de ces 

missions. 

 

L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour : 

 des projets de logements,  

 de développement économique,  

 de revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs et centres-villes,  

 de lutte contre les risques et de protection de l’environnement.  

 

Conformément au Plan national Biodiversité dévoilé le 4 juillet 2018, l’EPFNA contribuera par son action à 

atteindre l’objectif de Zéro Artificialisation Nette édicté par le Gouvernement. Au sein d’un modèle de 

développement économe en foncier, l’Etablissement s’inscrira pleinement dans la volonté de réduction de la 

consommation d’espace et d’équilibre des territoires prônées par le SRADDET de Nouvelle Aquitaine. 

 

De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets économe en espace et traduisant une 

ambition particulière de recyclage du foncier, de densification au sein du tissu urbain constitué ou, de 

retraitement du bâti ancien, seront prioritairement accompagnées. 

 

Au titre de son PPI 2018-2022, les interventions de l’EPFNA, au service de l’égalité des territoires, doivent 

permettre : 

 d’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs besoins, à déterminer les gisements 
fonciers et immobiliers stratégiques mutables en posant les bases d’une gestion foncière 
prospective et d’une pédagogie d’utilisation ; 

 de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes les 
échelles et de toutes natures (résidentiel, commercial, patrimonial d’activité) ; 

 d’optimiser l’utilisation foncière où les économies réalisées par les collectivités grâce à l’anticipation 
pourraient couvrir une part de leurs dépenses au titre du programme et, par conséquent, en 
favoriser la réalisation. 

 

L’EPFNA, par la présente convention, accompagnera la Personne Publique Garante afin d’enrichir les projets qui 

lui sont soumis pour faire émerger des opérations remarquables et exemplaires répondant aux enjeux du 

territoire et aux objectifs définis dans le PPI.  

 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 - CADRE DE LA CONVENTION  
 

 1.1. Objet de la convention 

 

La présente convention d’action foncière a pour objet de définir les modalités de partenariat entre 

la commune de LATRESNE et l’EPFNA  

 

Elle détermine : 

- définir les objectifs partagés par la Commune,  l’intercommunalité et l’EPFNA ; 

- définir les engagements et obligations que prennent la Commune, l’intercommunalité et 
l’EPFNA en vue de sécuriser une éventuelle intervention foncière future à travers la réalisation 
des études déterminées au sein de la présente convention 

- définir les conditions dans lesquelles les biens acquis par l’EPFNA seront revendus à un 
opérateur désigné par la Commune 

- préciser les modalités techniques et financières d’interventions de l’EPFNA et de la Commune, 
et notamment les conditions financières de réalisation des études. 

 

 

1.2. Le Programme Pluriannuel d’Intervention et Règlement d’Intervention 

 
Les projets développés à travers la présente convention sont en cohérence avec les objectifs et axes définis dans 
le PPI 2018-2022 de l’EPFNA :  
 

X Production de logements  Risques technologiques et naturels 

X Redynamisation de centre ancien  Réserves foncières pour compte de tiers 

 Développement économique  Etudes 

 Protection de l’environnement  Friches complexes 

 Lutte contre les risques   

 
Les parties conviennent que la présente convention d’action foncière a été rédigée selon les règles du 

Programme Pluriannuel d’Intervention 2018 – 2022 voté par le Conseil d’Administration de l’EPFNA le xx et par 

les règles du Règlement d’Intervention de l’EPFNA en vigueur à la date de signature de la convention d’action 

foncière.  

  

Les modalités d'intervention de l'EPFNA sont définies dans le règlement d'intervention annexé à la présente 

convention (annexe 1).  

Cette annexe précise notamment les conditions de réalisations d’études dans le cadre de la convention, les 
modalités d’intervention en acquisition amiable, préemption au prix ou en révision de prix, expropriation, la 
gestion des biens acquis, les modalités de cession et le calcul du prix de cession, l’évolution de la convention, 
ses modalités de résiliation. L'ensemble des signataires déclare en avoir pris connaissance et en accepter toutes 
les conditions sans réserve. 
 

ARTICLE 2 - PÉRIMÈTRE DE PROJET 
 

2.1 Définition du secteur d’intervention  
 
 
Le secteur d’intervention est identifié comme « Millery/la Colline» et défini par les éléments suivants : 
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Parcelles 

cadastrales 

Surface de la 

parcelle 

Type de 

bien 

Adresse de la 

parcelle 

Zonage 

PLU 

Particularités de la 

parcelle ( 

Occupation 

AM n°428 2292m² Sol Lieu dit 

Millery 

1AU Eléments de paysage 

à protéger, mettre 

en valeur au titre de 

l’article L 151-19 

code urbanise 

 

Mouvement de 

terrain prévisible 

d’amplitude 

moyenne 

Libre 

AM n°429p 1012m² 

environ 

Bati 4 rue de la 

colline 

1AU Eléments de paysage 

à protéger, mettre 

en valeur au titre de 

l’article L 151-19 

code urbanise 

Libre 

AM n°430 1035m² Sol Lieu dit 

Millery 

1AU Eléments de paysage 

à protéger, mettre 

en valeur au titre de 

l’article L 151-19 

code urbanise 

Libre 

AM n°431 22565m² bati 6 rue de la 

colline 

1AU Eléments de paysage 

à protéger, mettre 

en valeur au titre de 

l’article L 151-19 

code urbanise 

 

Mouvement de 

terrain prévisible 

d’amplitude 

moyenne 

Libre 

 
 
Le bien fait partie d’une propriété plus importante, l’ensemble appartenant au même propriétaire. Une 

division parcellaire aura lieu avant acquisition afin de déterminer exactement la surface du bien à acquérir, 

ainsi que les servitudes à créer. 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-10-00007 - Bureau EPFNA du 10 mars 2022 délibérations
numéro B-2022-036 à B-2022-047 134



Convention de réalisation EPFNA / commune / communauté de ++++  n° CR Page 6 sur 16 

 

 
 

2.2 Définition du projet 
 
La présente convention de projet fait suite à une convention opérationnelle n°33-18-102 signée le 16 janvier 

2019 et échue au 16 janvier 2022 faute de signature de l’acte authentique. 

Cependant, le bien est déjà négocié par l’EPFNA et le propriétaire a donné son accord. Les actes sont en cours 

de rédaction. 

 

Cas 1 : Production de logements  
 

2.2.A - Le Programme 
 
 
Le secteur est identifié au PLU à travers une OAP  et comprend un secteur d’habitat collectif avec une 
préservation des boisements ainsi que la préservation d’un point de vue remarquable. 
Il est prévu un programme de 25 à 30 logements en R+1 + attique ou R+2 dont 25 % de logements locatifs 
sociaux. 
 
 
 
Plusieurs projets ont été proposé à la commune par des promoteurs et bailleurs. 
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2.2.C – Les modalités de sortie envisagées 

 
A ce stade du projet il est prévu que l’EPFNA cède le foncier en vue de la réalisation du projet et après 
délibération de la Commune à : un promoteur immobilier et/ou un opérateur social. 
 
 

2.2.D – Le phasage prévisionnel du projet 
 

 Division parcellaire : mars 2022 

 Acquisition : avril 2022 

 Consultation d’opérateurs : dernier trimestre 2022 

 Signature promesse de cession : troisième trimestre 2023 

 Dépôt du Permis de construire/d’aménager par le porteur de projet : Fin 2023 

 Obtention des agréments/pré-commercialisation par le porteur de projet : Mi 2024 

 Cession du foncier par l’EPFNA au porteur de projet : Fin 2024 

 Démarrage des travaux par le porteur de projet : Début 2025 

 Mise en service : Fin 2026 - 2027 
 

2.3 Démarche d’acquisition 
 
Le périmètre de projet s’inscrit dans une démarche de maitrise foncière en vue de la réalisation d’un projet 
porté par le public. 
 
A ce titre, l’EPFNA : 

- pourra engager des négociations amiables sur les biens identifiés d’un commun accord avec la 
Commune. 
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- Préemptera de manière systématique le ou les biens compris dans le périmètre de projets 
demande de la Commune, le ou les biens identifiés même en période d’étude ne pourra pas 
acquérir à l’amiable les fonciers ciblés. 

 
Par délibération en date du XX/XX/XXXXX, le ….Maire ou CM ou CC ou Président est titulaire du droit de 
préemption urbain et du droit de priorité.  Le droit de préemption sera délégué à l’EPF, par arrêté du Maire, 
ou par arrêté du Président de la Communauté d’Agglomération ou par délibération du CM ou CC sur ce 
périmètre selon les dispositions du code de l’urbanisme, article L.210-1 et suivants, L 211-1 et suivants, L.212-1 
et suivants, L.213-1 et suivants ; et du code général des collectivités territoriales, articles L.2122.22-15° et 
L.2122.23. 
 

- Pourra engager sur demande de la Commune et après délibération, les démarches nécessaires 
à la mise en place d’une Déclaration d’Utilité Publique en vue d’une expropriation. L’action de 
l’EPFNA, en application des procédures ouvertes par le Code de l’Expropriation, peut être 
sollicité selon deux cas distincts : 

 la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) est demandée en application de l’art. R. 112-5 du Code 

de l’Expropriation : l’EPFNA met en œuvre la phase administrative de la procédure et est désigné 

comme bénéficiaire de la DUP et de la cessibilité et, dans un second temps, met en œuvre la phase 

judiciaire, 

 la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) est demandée en application de l’art. R. 112-4 du Code 

de l’Expropriation : la collectivité met en œuvre la phase administrative de la procédure et : 

- est désignée comme bénéficiaire de la DUP, 

- demande la cessibilité des biens au profit de l’EPFNA. 

- l’EPFNA, dans un second temps, met en œuvre la procédure judiciaire. 

 

ARTICLE 3 –LA REALISATIONS D’ETUDES 
 

3.1 Objectifs et définition du type d’études à réaliser 
 
Le projet peut nécessiter des études complémentaires pour affiner l’équilibre de l’opération et/ou le prix 
d’acquisition. La Commune sollicité l’EPFNA afin de réaliser les analyses complémentaires suivantes : 
 

 
 
La Commune s’engage à définir, dans les conditions de la présente convention, les projets portant sur le 
périmètre de projet. Au regard de la faisabilité économique et des résultats des études définis à l’article 2.2, 
elle s’engage à valider une programmation. 
 

3.2 Modalités de réalisation des études 
 

x Relevé topographique, bornage et division parcellaire avec création de servitudes 

 Etudes capacitaires (plan de composition, bilan financier)  

 Diagnostic « travaux » intégrant les prélèvements dans la structure même du bâtiment 

 Etude de programmation 

 Étude géotechnique 

 Diagnostic structure dans le cadre d’opérations comprenant des travaux de réhabilitation (évaluation de 
portances…) 

 Constitution DUP et enquête parcellaire 

 Etude de réhabilitation et économiste de la construction 
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L’EPFNA assurera la maitrise d’ouvrage des études et à ce titre rédigera les cahiers charges, désignera les 
prestataires et assurera le suivi et résultats des études, en étroite concertation avec la Personne Publique 
Garante, chaque étape devant être validée par cette dernière. 

A ce titre, la commune sera en outre sollicitée via un accord de collectivité précisant le montant de la prestation, 
le prestataire retenu et la durée prévisionnelle de la mission. 

Pour la réalisation de ces études, l’EPFNA pourra solliciter le concours de toute personne dont l’intervention se 
révèlerait nécessaire pour la conduite et la mise en œuvre des missions qui lui sont dévolues au titre de la 
présente convention. 

L’EPFNA, en tant que maître d’ouvrage de l’étude, est l’unique interlocuteur du prestataire. Celui-ci pourra 

préconiser des rencontres de partenaires s’il l’estime utile, en tout état de cause l’EPF décidera ou non d’accéder 

à ces préconisations. Par ailleurs, le prestataire ne pourra pas rencontrer, ni communiquer seul avec la 

Commune ou l’intercommunalité. La présence de l’EPFNA sera impérative. 

 

 

3.3 Modalités de financement des études 
 
La réalisation des études visant à la fois l’approfondissement du projet de la Commune et la sécurisation 
technique et financière d’une potentielle intervention foncière de l’EPFNA sur le territoire, certaines études 
peuvent être partiellement prises en charge par l’Etablissement. 

Ces modalités sont définies par délibération du conseil d’administration de l’EPFNA. 

 
 

3.4 Modalités de paiement des études  
 
L’EPFNA en tant que maitre d’ouvrage assurera le règlement du prestataire. 

En cas d’abandon du projet par l’une ou l’autre des parties, la commune sera redevable du montant de l’études 
et des dépenses annexes. 

Le remboursement des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, par la Commune 
pourra être sollicité postérieurement à la date de fin de convention, l’EPFNA pouvant régler des dépenses 
d’études après cette date. 

 
 

ARTICLE 4 – LES CONDITIONS DE GESTION DES BIENS 
 

4.1 : SECURISATION DES BIENS 
 
Le ou le biens acquis par l’EPFNA seront sécurisés par l’EPFNA avant toute mise à disposition éventuelle ou avant 
tout engagement d’un processus de travaux de démolition/dépollution.  
 

4.2 : GESTION DES BIENS DURANT LE PORTAGE 
 
Le ou les biens acquis par l’EPFNA seront : 

 Gérés directement par l’EPFNA qui assurera la charge des dépenses et percevra les recettes 
éventuelles.  
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 Mis à disposition de la Personne Publique Contractante via la signature d’une Convention de 
Mise à Disposition 

 Cas d’une cession de l’usufruit 
 
La demande d’autorisation préalable à toute acquisition intégrera un budget prévisionnel de dépenses de 
gestion courante estimé à 15% du montant de l’acquisition. Pour ces dépenses et à l’intérieur de ce plafond, 
l‘EPFNA ne sollicitera pas de nouvel accord de collectivité. Au-delà de ce plafond et/ou pour toutes dépenses 
exceptionnelles, un nouvel accord de collectivité sera sollicité au préalable par l’EPFNA. 
 
Enfin, l’EPFNA se réserve le droit d'engager toute dépense nécessaire à la réalisation de travaux d'urgence, y 

compris sans accord de collectivité ou en cas de refus de cette dernière. 

ARTICLE 5 - ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA CONVENTION 
 

5.1 Dépenses engagées au titre de la convention de veille/de régulation/SRU (au besoin) 
 
Les dépenses engagées au titre de la convention opérationnelle n°33-18-102, sont intégrées en totalité 

dans la convention opérationnelle pour un montant de 3 670 € au 8/02/2022 (date du dernier état 

financier) et font partie intégrante du dit plafond global. 

Détail des dépenses engagées : 

 3 670 € frais de géomètre 

 
5.1 Plafond de dépenses 

Sur l’ensemble de la convention, l’engagement financier maximal de l’établissement public foncier de Nouvelle 
Aquitaine est de 2 000 000 €. 

 

L’ensemble de ces dépenses réalisées (dépenses engagées et payées) par l’EPFNA au titre de la convention sera 
imputé sur le prix de revente des biens acquis, hormis les dépenses liées à la réalisation des études qui pourront 
faire l’objet d’une facturation indépendantes.  
 
 

5.2 Accord préalable de la Personne Publique Contractante 
 

L’EPF ne pourra engager les dépenses suivantes sans accord écrit de la Commune, selon les formulaires annexés 

à la présente convention : 

 Acquisition 

 Etudes 

 Frais de prestataire externe (géomètre, avocat….) 

 Diagnostic (structure, immobilier, pollution, avant démolition…) 

 Travaux de désamiantage, démolition, dépollution 
 

La demande d’autorisation préalable à toute acquisition intégrera un budget prévisionnel de dépenses de 

gestion tel que prévu à l’article 4.2.  

 
5.3 Obligation de rachat et responsabilité financière de la Commune 
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Au terme de la convention, la Personne Publique Garante, est tenue de rembourser, l’ensemble des dépenses 

et frais acquittés par l’EPFNA au titre de la convention.  

Il est rappelé à la Personne Publique Garante que le portage foncier proposé ne doit pas l’inciter à investir au-

delà de ses capacités financières. A cet égard :  

-            une estimation du coût total de l’opération est intégrée à la présente convention. Il s’agit au démarrage 

de la convention du « plafond de dépenses » mentionnés à l’article 6.1.  

-            cette estimation pourra être révisée annuellement au regard des coûts effectivement supportés et des 

prévisions de dépenses établies. Le bilan actualisé de l’opération sera communiqué annuellement à la Personne 

Publique Garante par l’EPFNA sous forme de Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC) 

- La Personne Publique Garante s’engage à inscrire à son budget le montant nécessaire au remboursement des 

sommes engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, l’année du terme de la convention. 

-            la Personne Publique Garante s’engage à faire mention de ce portage : objet, montant, durée, date 

d’échéance à l’occasion de chaque débat annuel d’orientation budgétaire, et en fournira le compte rendu de 

séances à l’EPFNA. 

 

En ce sens, plusieurs cas sont envisageables : 

 si aucune acquisition n’a été réalisée, la Personne Publique Garante est tenue de rembourser à l’EPFNA 
l’ensemble des dépenses effectuées, à savoir les éventuelles études réalisées, diagnostics, ou 
démarches supportées par l’EPFNA et ayant entrainés des dépenses et/ou frais auprès de prestataires 
ou intervenants extérieurs à l’Etablissement. 

 Si des fonciers ont été acquis, la Personne Publique Garante, est tenue de racheter les biens acquis par 
celui-ci, soit le prix d’acquisition augmenté des dépenses et/ou frais subis lors du portage et des études, 
avec TVA selon le régime et la règlementation en vigueur, l’EPFNA étant assujetti. 

 Si des fonciers ont été acquis, et cédés avant le terme de la durée de portage à un opérateur (promoteur, 
bailleur, lotisseur, aménageur, investisseur…), la Personne Publique Garante est tenue de rembourser à 
l’EPFNA la différence entre le total des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de l’opération et le 
montant cédé aux opérateurs. 
L’opération étant terminée, l’EPFNA sollicitera le règlement auprès de la Personne Publique Garante, 

immédiatement après la cession à l’opérateur via une facture d’apurement.  

 Si le projet est abandonné par la Personne Publique Garante, la cession à la Personne Publique Garante 
est immédiatement exigible et toutes les dépenses engagées par l’EPFNA devront être remboursées. 

 

Chaque année, lors du premier trimestre, l’EPFNA transmettra à la Personne Publique Garante, un Compte 

Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC), récapitulant l’ensemble des dépenses engagées au titre de la convention. 

Ce CRAC devra être présenté annuellement en conseil municipal ou communautaire. La délibération devra être 

transmise à l’EPFNA. 

Les dépenses effectuées par l’EPFNA au titre de la présente convention doivent être inscrites par la Personne 

Publique Garante dans sa comptabilité hors bilan selon les modalités du Plan Comptable Général (article 448/80) 

et l’article L2312-1 du CGCT (avant dernier alinéa prévoyant que pour l’ensemble des communes, les documents 

budgétaires sont assortis d’états portant sur la situation patrimoniale et financière de la collectivité ainsi que 

sur ses différents engagements. Ces dispositions s’appliquent aussi aux EPCI (L.3313-1 du CGCT). 

Les engagements donnés sont enregistrés au crédit du compte 801.8. 
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5.4 Cas particulier d’un foncier acquis pour une opération portée par la Commune 

La Personne Publique Garante doit avant la fin de la durée de portage engager le remboursement des dépenses 

réalisées par l’EPFNA. Dans le cadre du rachat du foncier par la Personne Publique Garante, il est convenu d’an-

ticiper cette transaction par une action financière chaque année. 

Il est convenu entre les parties de prévoir le paiement anticipé par annuités de ce foncier, par la Personne 

Publique Garante, suivant le principe de l’échelonnement de paiement.  La Personne Publique Garante rachète 

progressivement les biens mais n’entre en propriété et en jouissance qu’au terme du portage et du transfert de 

propriété. 

 

L’annuité est un remboursement annuel du total des dépenses prévisionnelles stockées, lissé le long de la durée 

de portage conventionnée.  

 
Il est donc proposé d’amortir le montant prévisionnel de XXX € jusqu’au XXX par annuités constantes (le montant 
des annuités est identique d’une échéance à l’autre, durant le portage), de la manière suivante : 
 

 Avant le XXX, la Personne Publique Garante verse à l’EPFNA la somme de XXXX € 

 Avant le XXX, la Personne Publique Garante verse à l’EPFNA la somme de XXXX € 

 Avant le XXX est le terme de la durée conventionnelle de portage et de rachat du foncier par la 
Personne Publique Contractante. Il n’y aura pas d’annuité à verser, mais la signature d’un acte 
authentique notarié, entérinant la cession du foncier concerné par les présentes dispositions, 
au profit de la Personne Publique Garante. 

 
Pour chaque échéance, l’EPFNA adresse l’avis des sommes à payer à la Personne Publique Garante, au plus tard 
un mois avant l’échéance de chaque année, correspondant au montant de l’annuité déterminé ci-dessus. Pour 
les communes, les annuités sont considérées comme des avances (compte 276 en nomenclature M14), en 
section d’investissement (et non comme des provisions). 
La Personne Publique Garante dispose d’un délai de 30 jours à réception pour régler l’EPFNA les sommes à payer 
au titre de la présente convention. 
Le non-paiement des échéances constituera un défaut et le non-respect des engagements pris par la Personne 
Publique Garante. L’EPFNA pourra, alors procéder à la résiliation de la convention et la Personne Publique 
Garante sera tenue de rembourser les frais engagés par l’EPFNA dans le cadre de la convention dans les six mois 
suivant la décision de résiliation. 
 
ARTICLE 6 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La convention sera échue à la date du 31/12/2026. 
 
En absence d’acquisition la convention sera échue au maximum 2 ans après sa signature. 
 
Si aucune acquisition n’est engagée durant la durée de vie de la présente convention, la Personne Publique 
Garante remboursera à l’EPFNA, en fin de convention, l’ensemble des dépenses engagées par l’Etablissement, 
et notamment le montant des études et frais annexes liés à ces études. 
 
Le remboursement des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, (avec ou sans rachat 
de foncier) par la Commune Personne Publique Garante pourra être sollicité postérieurement à la date de fin de 
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portage, la convention pouvant continuer à produire ses effets l’EPFNA pouvant percevoir ou régler des 
dépenses jusqu’à un an après la dernière acquisition (études, impôts, taxes, frais d’avocat, huissiers…). 

 
 
ARTICLE 7 – INSTANCES DE PILOTAGE 

 Il est créé au titre de la présente convention, un comité de pilotage comprenant à minima le/la Maire de la 

commune, et le Directeur Général de l’EPFNA ou leur représentant. En fonction, du projet sont intégrés au 

comité de pilotage, le/la représentant(e) de l’Etat, le/la représentant(e) du Conseil Départemental, le/la 

représentant(e) de la Région Nouvelle Aquitaine, et l’ensemble des partenaires financiers ou techniques que la 

Collectivité souhaitera associer. Le Comité de pilotage, se réunira autant que de besoin sur proposition de la 

Collectivité ou de l’EPFNA, et à minima une fois par an. Outre le suivi de l’évolution du projet, le Comité de 

Pilotage sera l’instance décisionnelle sous la présidence du/de la Maire de la Commune. Il validera en outre les 

différentes étapes des études portées par l’EPFNA ou par la Collectivité ayant trait au projet déterminé.  

 

Les parties conviennent de désigner au démarrage de la convention, les interlocuteurs suivants en indiquant 

leurs coordonnées : 

 

 Réfèrent Technique Commune : Laurent HOULLIER, DGS - dgs@mairie-latresne.fr 

 Réfèrent politique Commune : M. Ronan FLEHO, Maire - ronan.fleho@mairie-latresne.fr 

 

 Directeur Opérationnel de l’EPFNA : pierre.landes@epfna.fr 

 Cheffe de projet de l’EPFNA : segolene.laire@epfna.fr      

 

 Chacune des parties pourra changer de référent technique en informant par courrier les autres 
partenaires avec un délai de prévenance d’un mois. 

 

Chacune des parties pourra changer de référent technique en informant par courrier les autres partenaires avec 
un délai de prévenance d’un mois 

 
 
ARTICLE 8 – TRANSMISSION DES DONNEES 
 
La Commune, et l’intercommunalité le cas échéant, transmettent l’ensemble des documents d’urbanisme, 

données, plans et études à leur disposition qui pourraient être utiles à la réalisation de la mission de l’EPFNA. 

La Commune et l’Intercommunalité le cas échéant transmettront à l’EPFNA toutes informations correspondant 

au projet et s’engagent à en demander la transmission aux opérateurs réalisant ces études. 

L’EPFNA maintiendra en permanence les mentions de propriété et de droits d’auteur figurant sur les fichiers et 

respectera les obligations de discrétion, confidentialité et sécurité à l’égard des informations qu’ils contiennent. 
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L’EPFNA s’engage à remettre à la Commune et à l’Intercommunalité toutes les données et documents qu’il aura 

pu être amené à produire ou faire produire dans l’exécution de cette convention. 

 
ARTICLE 9 – COMMUNICATION 
 
La Commune, l’Intercommunalité et l’EPFNA s’engagent à faire figurer dans chacun des documents de 
communication qu’il produira, les logos et participations des autres partenaires au titre de la présente 
convention. 

 
 
ARTICLE 10 – RESILIATION DE LA CONVENTION ET CONTENTIEUX 
 

La présente convention ne pourra être résiliée qu’à l’initiative motivée de l’une ou l’autre des parties et d’un 

commun accord.  

L’EPFNA pourra proposer la résiliation : 

• d’une convention n’ayant connu aucun commencement d’exécution au bout d’un an ou dont l’exécution 

s’avère irréalisable. 

• si le programme prévu par la convention est entièrement exécuté avant l’échéance de celle-ci et 

qu’aucun avenant n’est envisagé 

Dans l’hypothèse d’une résiliation, il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des prestations 

effectuées par l’EPFNA. Ce constat fait l’objet d’un procès-verbal, indiquant notamment le délai dans lequel 

l’EPFNA doit remettre à la Commune, l’ensemble des pièces du dossier, dont il est dressé un inventaire. 

La Commune sera tenue de rembourser les frais engagés par l’EPFNA dans le cadre de la convention dans les six 

mois suivant la décision de résiliation. 

 

À l’occasion de toute contestation ou tout litige relatif à l'interprétation ou à l’application de la présente 

convention, les parties rechercheront prioritairement un accord amiable. 

 

Si un tel accord ne peut être trouvé, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

 

 

 

Fait à ………………………………..…, le ……………………………… en 3 exemplaires originaux 

      

 

 

La commune de LATRESNE 

représentée par son maire, 

L'Établissement public foncier 

de Nouvelle-Aquitaine 
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 représenté par son Directeur général, 

 

 

Ronan FLEHO  Sylvain BRILLET  

 

 

 

 

Avis préalable du contrôleur général économique et financier, XXXXX n° 2022/.............................. en date du 

..................... 

 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-10-00007 - Bureau EPFNA du 10 mars 2022 délibérations
numéro B-2022-036 à B-2022-047 144



ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-10-00007 - Bureau EPFNA du 10 mars 2022 délibérations
numéro B-2022-036 à B-2022-047 145



  

 

 Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

107 boulevard du Grand Cerf - CS 70432 - 86011 POITIERS CEDEX | Tél : 05 49 62 63 75 | contact@epfna.fr  

RCS de Poitiers - Siret 510 194 186 00035 - Code APE 8413 

 www.epfna.fr 

B/PL/SL– 10/03/2022 – point VIII.23 

 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du jeudi 10 mars 2022 

Rapport du directeur général 

 
 

Convention de réalisation pour la restructuration du centre bourg - Cazebonne entre la commune de Mazères 
(33) et l'EPFNA 

  

Objet : Restructuration du centre bourg 

Contexte : Mazères (763 habitants) est une commune dynamique du Sud Gironde située à proximité de Langon. 

Elle s'est développée comme de nombreuses communes de ce secteur, par petites opérations successives sans 

consolidation de la centralité. 

Aujourd'hui et dans le cadre du travail à l’œuvre avec l'élaboration du SCOT et du PLUi, la commune entend 

restructurer sa centralité pour lui donner un poids plus important. 

Projet : Pour renforcer sa centralité, la commune souhaite utiliser, la mairie actuelle pour produire un programme de 

logements en réhabilitation. Le bâtiment actuel est devenu trop petit pour accueillir les services qui prendront donc 

place dans le bien objet de la présente convention. 

Durée : Jusqu'au 31/12/2026 

Montant : 300 000 € 

Garantie de rachat : Commune 

Capacités financières de la collectivité : 

Produit des impôts estimé Capacité d’autofinancement estimée Encours de la dette estimé 

    238 134 €      84 421 €     763 391 € 

 

Périmètre : Périmètre de réalisation comprenant une maison d'habitation sur un foncier de 2 200m² 
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018 – 2022 

 

 

 

 

 

CONVENTION REALISATION N° 33-22-XX 

 

POUR LA RESTRUCTURATION DU CENTRE BOURG - Cazebonne 

 

ENTRE 

La Commune de MAZERES 

ET 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE 

 
ENTRE 
La commune de Mazeres, personne morale de droit public, dont le siège est situé à la mairie : 7 le Bourg -33201 

MAZERES, représentée par Monsieur Michel ARMAND, son maire, dûment habilité par délibération du conseil 

municipal du …….., 

Ci-après dénommé « la Collectivité » ou « la commune » ou “ la personne publique garante” ; 

ET 

L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel et 

commercial, dont le siège est au 107 Boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex – représenté 

par Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 2019 et agissant 

en vertu de la délibération du Bureau n°B-202X- ……………… du XX XX 2022. 

ci-après dénommé « EPFNA » ; 

 

                                                                                                                                                                             d'autre part 

PRÉAMBULE 
 
La Commune de Mazères 
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La commune de Mazères est localisée au sud-est du département de la Gironde. Elle est limitrophe de la 

commune de Langon, et intégrée à la Communauté de Communes du Sud Gironde.  

L’accessibilité routière de la commune est assurée par l’autoroute A 62 (échangeur de Langon), puis la N524, et 

plus localement la D 223. Elle n’est pas desservie directement par une gare, mais celle de Langon est proche. 

Le tableau ci-après présente quelques chiffres clés sur la commune : 

  Mazères CC Sud Gironde Département 

Population 763 habitants   38 723 habitants  1 601 845 

Variation annuelle de la 

population (derniers recensements) 

0,6%/an  0,7%/an   1,2% 

Rythme de construction annuel  3,2/an sur 2017-

2021 

  13 944/an  

Taux de vacance du parc de 

logements 

5,6%   8,4%  6,2% 

Nombre de personnes par 

ménages 

2,44  2,21   2,12 

  

Documents d’urbanisme en vigueur :  

PLU 

Mazeres 

 

Approuvé le 13 mars 2014 PlUi sud Gironde en cours d’approbation 

SCOT Sud 

Gironde 

Approuvé le 26/02/2020  

 

L'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

 

L'EPFNA, a pour vocation d’accompagner et préparer les projets des collectivités publiques par une action 

foncière en amont ainsi que par la mise à disposition de toutes expertises et conseils utiles en matière foncière. 

Il est un acteur permettant la mise en œuvre d’une politique foncière volontariste via l’acquisition de terrains 

nus ou bâtis destinés aux projets d‘aménagement des collectivités.  

 

L’EPFNA est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations immobilières et foncières de nature 

à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités ou les opérateurs qu'elles auront désignés. 

Il peut également procéder à la réalisation des études et travaux nécessaires à l’accomplissement de ces 

missions. 

 

L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour : 

 des projets de logements,  

 de développement économique,  

 de revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs et centres-villes,  
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 de lutte contre les risques et de protection de l’environnement.  

 

Conformément au Plan national Biodiversité dévoilé le 4 juillet 2018, l’EPFNA contribuera par son action à 

atteindre l’objectif de Zéro Artificialisation Nette édicté par le Gouvernement. Au sein d’un modèle de 

développement économe en foncier, l’Etablissement s’inscrira pleinement dans la volonté de réduction de la 

consommation d’espace et d’équilibre des territoires prônées par le SRADDET de Nouvelle Aquitaine. 

 

De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets économe en espace et traduisant une 

ambition particulière de recyclage du foncier, de densification au sein du tissu urbain constitué ou, de 

retraitement du bâti ancien, seront prioritairement accompagnées. 

 

Au titre de son PPI 2018-2022, les interventions de l’EPFNA, au service de l’égalité des territoires, doivent 

permettre : 

 d’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs besoins, à déterminer les gisements 
fonciers et immobiliers stratégiques mutables en posant les bases d’une gestion foncière 
prospective et d’une pédagogie d’utilisation ; 

 de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes les 
échelles et de toutes natures (résidentiel, commercial, patrimonial d’activité) ; 

 d’optimiser l’utilisation foncière où les économies réalisées par les collectivités grâce à l’anticipation 
pourraient couvrir une part de leurs dépenses au titre du programme et, par conséquent, en 
favoriser la réalisation. 

 

L’EPFNA, par la présente convention, accompagnera la Personne Publique Garante afin d’enrichir les projets qui 

lui sont soumis pour faire émerger des opérations remarquables et exemplaires répondant aux enjeux du 

territoire et aux objectifs définis dans le PPI.  

 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - CADRE DE LA CONVENTION  
 

 1.1. Objet de la convention 

 

La présente convention d’action foncière a pour objet de définir les modalités de partenariat entre 

la commune de MAZERES et l’EPFNA  

 

Elle détermine : 

- définir les objectifs partagés par la Commune,  l’intercommunalité et l’EPFNA ; 

- définir les engagements et obligations que prennent la Commune, l’intercommunalité et 
l’EPFNA en vue de sécuriser une éventuelle intervention foncière future à travers la réalisation 
des études déterminées au sein de la présente convention 

- définir les conditions dans lesquelles les biens acquis par l’EPFNA seront revendus à un 
opérateur désigné par la Commune 

- préciser les modalités techniques et financières d’interventions de l’EPFNA et de la Commune, 
et notamment les conditions financières de réalisation des études. 
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1.2. Le Programme Pluriannuel d’Intervention et Règlement d’Intervention 

 
Les projets développés à travers la présente convention sont en cohérence avec les objectifs et axes définis dans 
le PPI 2018-2022 de l’EPFNA :  
 

 Production de logements  Risques technologiques et naturels 

x Redynamisation de centre ancien  Réserves foncières pour compte de tiers 

 Développement économique  Etudes 

 Protection de l’environnement  Friches complexes 

 Lutte contre les risques   

 
Les parties conviennent que la présente convention d’action foncière a été rédigée selon les règles du 

Programme Pluriannuel d’Intervention 2018 – 2022 voté par le Conseil d’Administration de l’EPFNA le xx et par 

les règles du Règlement d’Intervention de l’EPFNA en vigueur à la date de signature de la convention d’action 

foncière.  

  

Les modalités d'intervention de l'EPFNA sont définies dans le règlement d'intervention annexé à la présente 

convention (annexe 1).  

Cette annexe précise notamment les conditions de réalisations d’études dans le cadre de la convention, les 
modalités d’intervention en acquisition amiable, préemption au prix ou en révision de prix, expropriation, la 
gestion des biens acquis, les modalités de cession et le calcul du prix de cession, l’évolution de la convention, 
ses modalités de résiliation. L'ensemble des signataires déclare en avoir pris connaissance et en accepter toutes 
les conditions sans réserve. 
 

 

ARTICLE 2 - PÉRIMÈTRE DE PROJET 
 

2.1 Définition du secteur d’intervention  
 
 
Le secteur d’intervention est identifié comme « Cazebonne » et défini par les éléments suivants : 
 

Particularités de 

la parcelle 

(PPR ?ER ? 

SMS ?) 

Parcelles 

cadastrales 

Surface de la 

parcelle 

Type de 

bien 

Adresse de la 

parcelle 

Zonage PLU Occupation 

 D n°629 33m² Sol Cazebonne UE Vacant 

 D n°630 219m² Sol Cazebonne UE 

 D n°631 140m² Sol Cazebonne UE 

 D n°632 361m² Sol Cazebonne UE 

 D n°676 678m² Bati Cazebonne UE 

 D n°679 769m² Bati Cazebonne UE 
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CARTE DU PERIMETRE 
 

 
 

 
 

2.2 Définition du projet 
 

Le bien objet de la présente convention a pour destination l’implantation de la mairie en remplacement 
de l’actuelle sur laquelle prendra place un programme de logements en réhabilitation. 
 
Cette convention fait suite à la convention opérationnelle n°  33-18-167 signée le 14 janvier 2019 et échue le 14 
janvier 2022 faute de la signature d’un acte. Aucune dépense n’avait été engagée pour cette convention. 
Cependant, les négociations étant finalisées, l’acte en cours de rédaction chez le notaire, le bien sera acquis en 
2022. 
 

2.2.C – Les modalités de sortie envisagées 
 
A ce stade du projet il est prévu que l’EPFNA cède le foncier en vue de la réalisation du projet et après 
délibération à la commune de Mazères. 
 
 

2.2.D – Le phasage prévisionnel du projet 
 

 Acquisition : Printemps 2022 
 

2.3 Démarche d’acquisition 
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Le périmètre de projet s’inscrit dans une démarche de maitrise foncière en vue de la réalisation d’un projet 
porté par le public. 
 
A ce titre, l’EPFNA : 

- pourra engager des négociations amiables sur les biens identifiés d’un commun accord avec la 
Commune. 

- Préemptera de manière systématique le ou les biens compris dans le périmètre de projets 
demande de la Commune, le ou les biens identifiés même en période d’étude ne pourra pas 
acquérir à l’amiable les fonciers ciblés. 

 
Les parcelles susmentionnées ne sont pas soumises au droit de préemption urbain. 
 

- Pourra engager sur demande de la Commune et après délibération, les démarches nécessaires 
à la mise en place d’une Déclaration d’Utilité Publique en vue d’une expropriation. L’action de 
l’EPFNA, en application des procédures ouvertes par le Code de l’Expropriation, peut être 
sollicité selon deux cas distincts : 

 la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) est demandée en application de l’art. R. 112-5 du Code 

de l’Expropriation : l’EPFNA met en œuvre la phase administrative de la procédure et est désigné 

comme bénéficiaire de la DUP et de la cessibilité et, dans un second temps, met en œuvre la phase 

judiciaire, 

 la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) est demandée en application de l’art. R. 112-4 du Code 

de l’Expropriation : la collectivité met en œuvre la phase administrative de la procédure et : 

- est désignée comme bénéficiaire de la DUP, 

- demande la cessibilité des biens au profit de l’EPFNA. 

- l’EPFNA, dans un second temps, met en œuvre la procédure judiciaire. 

 
 
 
 

ARTICLE 3 –LA REALISATIONS D’ETUDES 
 

3.1 Objectifs et définition du type d’études à réaliser 
 
Le projet peut nécessiter des études complémentaires pour affiner l’équilibre de l’opération et/ou le prix 
d’acquisition. La Commune sollicité l’EPFNA afin de réaliser les analyses complémentaires suivantes : 
 

 
 
La Commune s’engage à définir, dans les conditions de la présente convention, les projets portant sur le 
périmètre de projet. Au regard de la faisabilité économique et des résultats des études définis à l’article 2.2, 
elle s’engage à valider une programmation. 
 

 Etudes capacitaires (plan de composition, bilan financier) à vérifier décision codir du 29/06 

 Diagnostic « travaux » intégrant les prélèvements dans la structure même du bâtiment 

 Etude de programmation 

 Étude géotechnique 

 Diagnostic structure dans le cadre d’opérations comprenant des travaux de réhabilitation (évaluation de 
portances…) 

 Constitution DUP et enquête parcellaire 

 Etude de réhabilitation et économiste de la construction 
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3.2 Modalités de réalisation des études 
 
L’EPFNA assurera la maitrise d’ouvrage des études et à ce titre rédigera les cahiers charges, désignera les 
prestataires et assurera le suivi et résultats des études, en étroite concertation avec la Personne Publique 
Garante, chaque étape devant être validée par cette dernière. 

A ce titre, la commune sera en outre sollicitée via un accord de collectivité précisant le montant de la prestation, 
le prestataire retenu et la durée prévisionnelle de la mission. 

Pour la réalisation de ces études, l’EPFNA pourra solliciter le concours de toute personne dont l’intervention se 
révèlerait nécessaire pour la conduite et la mise en œuvre des missions qui lui sont dévolues au titre de la 
présente convention. 

L’EPFNA, en tant que maître d’ouvrage de l’étude, est l’unique interlocuteur du prestataire. Celui-ci pourra 

préconiser des rencontres de partenaires s’il l’estime utile, en tout état de cause l’EPF décidera ou non d’accéder 

à ces préconisations. Par ailleurs, le prestataire ne pourra pas rencontrer, ni communiquer seul avec la 

Commune ou l’intercommunalité. La présence de l’EPFNA sera impérative. 

 

3.3 Modalités de financement des études 
 
La réalisation des études visant à la fois l’approfondissement du projet de la Commune et la sécurisation 
technique et financière d’une potentielle intervention foncière de l’EPFNA sur le territoire, certaines études 
peuvent être partiellement prises en charge par l’Etablissement. 

Ces modalités sont définies par délibération du conseil d’administration de l’EPFNA. 

 
 

3.4 Modalités de paiement des études  
 
L’EPFNA en tant que maitre d’ouvrage assurera le règlement du prestataire. 

En cas d’abandon du projet par l’une ou l’autre des parties, la commune sera redevable du montant de l’études 
et des dépenses annexes. 

Le remboursement des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, par la Commune 
pourra être sollicité postérieurement à la date de fin de convention, l’EPFNA pouvant régler des dépenses 
d’études après cette date. 

 
 

ARTICLE 4 – LES CONDITIONS DE GESTION DES BIENS 
 

4.1 : SECURISATION DES BIENS 
 
Le ou le biens acquis par l’EPFNA seront sécurisés par l’EPFNA avant toute mise à disposition éventuelle ou avant 
tout engagement d’un processus de travaux de démolition/dépollution.  
 

4.2 : GESTION DES BIENS DURANT LE PORTAGE 
 
Le ou les biens acquis par l’EPFNA seront : 

 Gérés directement par l’EPFNA qui assurera la charge des dépenses et percevra les recettes 
éventuelles.  
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 Mis à disposition de la Personne Publique Contractante via la signature d’une Convention de 
Mise à Disposition 

 Cas d’une cession de l’usufruit 
 
La demande d’autorisation préalable à toute acquisition intégrera un budget prévisionnel de dépenses de 
gestion courante estimé à 15% du montant de l’acquisition. Pour ces dépenses et à l’intérieur de ce plafond, 
l‘EPFNA ne sollicitera pas de nouvel accord de collectivité. Au-delà de ce plafond et/ou pour toutes dépenses 
exceptionnelles, un nouvel accord de collectivité sera sollicité au préalable par l’EPFNA. 
 
Enfin, l’EPFNA se réserve le droit d'engager toute dépense nécessaire à la réalisation de travaux d'urgence, y 

compris sans accord de collectivité ou en cas de refus de cette dernière. 

 

ARTICLE 5 - ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA CONVENTION 
 
 

5.1 Plafond de dépenses 
Sur l’ensemble de la convention, l’engagement financier maximal de l’établissement public foncier de Nouvelle 
Aquitaine est de 300 000 €. 

 

L’ensemble de ces dépenses réalisées (dépenses engagées et payées) par l’EPFNA au titre de la convention sera 
imputé sur le prix de revente des biens acquis, hormis les dépenses liées à la réalisation des études qui pourront 
faire l’objet d’une facturation indépendantes.  

5.2 Accord préalable de la Personne Publique Contractante 
 

L’EPF ne pourra engager les dépenses suivantes sans accord écrit de la Commune, selon les formulaires annexés 

à la présente convention : 

 Acquisition 

 Etudes 

 Frais de prestataire externe (géomètre, avocat….) 

 Diagnostic (structure, immobilier, pollution, avant démolition…) 

 Travaux de désamiantage, démolition, dépollution 
 

La demande d’autorisation préalable à toute acquisition intégrera un budget prévisionnel de dépenses de 

gestion tel que prévu à l’article 4.2.  

 
5.3 Obligation de rachat et responsabilité financière de la Commune 

 

Au terme de la convention, la Personne Publique Garante, est tenue de rembourser, l’ensemble des dépenses 

et frais acquittés par l’EPFNA au titre de la convention.  

Il est rappelé à la Personne Publique Garante que le portage foncier proposé ne doit pas l’inciter à investir au-

delà de ses capacités financières. A cet égard :  

-            une estimation du coût total de l’opération est intégrée à la présente convention. Il s’agit au démarrage 

de la convention du « plafond de dépenses » mentionnés à l’article 6.1.  
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-            cette estimation pourra être révisée annuellement au regard des coûts effectivement supportés et des 

prévisions de dépenses établies. Le bilan actualisé de l’opération sera communiqué annuellement à la Personne 

Publique Garante par l’EPFNA sous forme de Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC) 

- La Personne Publique Garante s’engage à inscrire à son budget le montant nécessaire au remboursement des 

sommes engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, l’année du terme de la convention. 

-            la Personne Publique Garante s’engage à faire mention de ce portage : objet, montant, durée, date 

d’échéance à l’occasion de chaque débat annuel d’orientation budgétaire, et en fournira le compte rendu de 

séances à l’EPFNA. 

 

En ce sens, plusieurs cas sont envisageables : 

 si aucune acquisition n’a été réalisée, la Personne Publique Garante est tenue de rembourser à l’EPFNA 
l’ensemble des dépenses effectuées, à savoir les éventuelles études réalisées, diagnostics, ou 
démarches supportées par l’EPFNA et ayant entrainés des dépenses et/ou frais auprès de prestataires 
ou intervenants extérieurs à l’Etablissement. 

 Si des fonciers ont été acquis, la Personne Publique Garante, est tenue de racheter les biens acquis par 
celui-ci, soit le prix d’acquisition augmenté des dépenses et/ou frais subis lors du portage et des études, 
avec TVA selon le régime et la règlementation en vigueur, l’EPFNA étant assujetti. 

 Si des fonciers ont été acquis, et cédés avant le terme de la durée de portage à un opérateur (promoteur, 
bailleur, lotisseur, aménageur, investisseur…), la Personne Publique Garante est tenue de rembourser à 
l’EPFNA la différence entre le total des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de l’opération et le 
montant cédé aux opérateurs. 
L’opération étant terminée, l’EPFNA sollicitera le règlement auprès de la Personne Publique Garante, 

immédiatement après la cession à l’opérateur via une facture d’apurement.  

 Si le projet est abandonné par la Personne Publique Garante, la cession à la Personne Publique Garante 
est immédiatement exigible et toutes les dépenses engagées par l’EPFNA devront être remboursées. 

 

Chaque année, lors du premier trimestre, l’EPFNA transmettra à la Personne Publique Garante, un Compte 

Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC), récapitulant l’ensemble des dépenses engagées au titre de la convention. 

Ce CRAC devra être présenté annuellement en conseil municipal ou communautaire. La délibération devra être 

transmise à l’EPFNA. 

Les dépenses effectuées par l’EPFNA au titre de la présente convention doivent être inscrites par la Personne 

Publique Garante dans sa comptabilité hors bilan selon les modalités du Plan Comptable Général (article 448/80) 

et l’article L2312-1 du CGCT (avant dernier alinéa prévoyant que pour l’ensemble des communes, les documents 

budgétaires sont assortis d’états portant sur la situation patrimoniale et financière de la collectivité ainsi que 

sur ses différents engagements. Ces dispositions s’appliquent aussi aux EPCI (L.3313-1 du CGCT). 

Les engagements donnés sont enregistrés au crédit du compte 801.8. 

ARTICLE 6 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La convention sera échue à la date du 31/12/2026. 
 
En absence d’acquisition la convention sera échue au maximum 2 ans après sa signature. 
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Si aucune acquisition n’est engagée durant la durée de vie de la présente convention, la Personne Publique 
Garante remboursera à l’EPFNA, en fin de convention, l’ensemble des dépenses engagées par l’Etablissement, 
et notamment le montant des études et frais annexes liés à ces études. 
 
Le remboursement des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, (avec ou sans rachat 
de foncier) par la Commune Personne Publique Garante pourra être sollicité postérieurement à la date de fin de 
portage, la convention pouvant continuer à produire ses effets l’EPFNA pouvant percevoir ou régler des 
dépenses jusqu’à un an après la dernière acquisition (études, impôts, taxes, frais d’avocat, huissiers…). 

 
 
ARTICLE 7 – INSTANCES DE PILOTAGE 

 Il est créé au titre de la présente convention, un comité de pilotage comprenant à minima le/la Maire de la 

commune, et le Directeur Général de l’EPFNA ou leur représentant. En fonction, du projet sont intégrés au 

comité de pilotage, le/la représentant(e) de l’Etat, le/la représentant(e) du Conseil Départemental, le/la 

représentant(e) de la Région Nouvelle Aquitaine, et l’ensemble des partenaires financiers ou techniques que la 

Collectivité souhaitera associer. Le Comité de pilotage, se réunira autant que de besoin sur proposition de la 

Collectivité ou de l’EPFNA, et à minima une fois par an. Outre le suivi de l’évolution du projet, le Comité de 

Pilotage sera l’instance décisionnelle sous la présidence du/de la Maire de la Commune. Il validera en outre les 

différentes étapes des études portées par l’EPFNA ou par la Collectivité ayant trait au projet déterminé.  

 

Les parties conviennent de désigner au démarrage de la convention, les interlocuteurs suivants en indiquant 

leurs coordonnées : 

 

 Réfèrent Technique Commune : DGS/DGA ou responsable de service : XXXXX 

 Réfèrent politique Commune : M. Michel Armand, Maire - mairie-mazeres@orange.fr 

 

 Directeur Opérationnel de l’EPFNA : pierre.landes@epfna.fr 

 Cheffe de projet de l’EPFNA : segolene.laire@epfna.fr      

 

 Chacune des parties pourra changer de référent technique en informant par courrier les autres 
partenaires avec un délai de prévenance d’un mois. 

 

Chacune des parties pourra changer de référent technique en informant par courrier les autres partenaires avec 
un délai de prévenance d’un mois 

 
 
ARTICLE 8 – TRANSMISSION DES DONNEES 
 
La Commune, et l’intercommunalité le cas échéant, transmettent l’ensemble des documents d’urbanisme, 

données, plans et études à leur disposition qui pourraient être utiles à la réalisation de la mission de l’EPFNA. 
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La Commune et l’Intercommunalité le cas échéant transmettront à l’EPFNA toutes informations correspondant 

au projet et s’engagent à en demander la transmission aux opérateurs réalisant ces études. 

L’EPFNA maintiendra en permanence les mentions de propriété et de droits d’auteur figurant sur les fichiers et 

respectera les obligations de discrétion, confidentialité et sécurité à l’égard des informations qu’ils contiennent. 

L’EPFNA s’engage à remettre à la Commune et à l’Intercommunalité toutes les données et documents qu’il aura 

pu être amené à produire ou faire produire dans l’exécution de cette convention. 

 
ARTICLE 9 – COMMUNICATION 
 
La Commune, l’Intercommunalité et l’EPFNA s’engagent à faire figurer dans chacun des documents de 
communication qu’il produira, les logos et participations des autres partenaires au titre de la présente 
convention. 

 
 
ARTICLE 10 – RESILIATION DE LA CONVENTION ET CONTENTIEUX 
 

La présente convention ne pourra être résiliée qu’à l’initiative motivée de l’une ou l’autre des parties et d’un 

commun accord.  

L’EPFNA pourra proposer la résiliation : 

• d’une convention n’ayant connu aucun commencement d’exécution au bout d’un an ou dont l’exécution 

s’avère irréalisable. 

• si le programme prévu par la convention est entièrement exécuté avant l’échéance de celle-ci et 

qu’aucun avenant n’est envisagé 

Dans l’hypothèse d’une résiliation, il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des prestations 

effectuées par l’EPFNA. Ce constat fait l’objet d’un procès-verbal, indiquant notamment le délai dans lequel 

l’EPFNA doit remettre à la Commune, l’ensemble des pièces du dossier, dont il est dressé un inventaire. 

La Commune sera tenue de rembourser les frais engagés par l’EPFNA dans le cadre de la convention dans les six 

mois suivant la décision de résiliation. 

 

À l’occasion de toute contestation ou tout litige relatif à l'interprétation ou à l’application de la présente 

convention, les parties rechercheront prioritairement un accord amiable. 

 

Si un tel accord ne peut être trouvé, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

 

 

 

Fait à ………………………………..…, le ……………………………… en 3 exemplaires originaux 
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La commune de MAZERES 

représentée par son maire, 

 

L'Établissement public foncier 

de Nouvelle-Aquitaine 

représenté par son Directeur général, 

 

 

Michel ARMAND  Sylvain BRILLET  

 

 

 

 

Avis préalable du contrôleur général économique et financier, XXXXX n° 2022/.............................. en date du 

..................... 

Annexe n°1 : règlement d’intervention de l’EPFNA 
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 Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

107 boulevard du Grand Cerf - CS 70432 - 86011 POITIERS CEDEX | Tél : 05 49 62 63 75 | contact@epfna.fr  

RCS de Poitiers - Siret 510 194 186 00035 - Code APE 8413 

 www.epfna.fr 

B/PL/SSt/AT– 10/03/2022 – point IX.1 

 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

BUREAU 
 

Séance du jeudi 10 mars 2022 

Rapport du directeur général 

 
 

Convention d'études entre la commune de Bouglon (47) et l'EPFNA 

  

Objet : Etude pour la réhabilitation d'un bâtiment vétuste et vacant de centre-bourg 

Contexte : La commune est située à l'Ouest du département du Lot et Garonne. Elle comporte 633 habitants et est 

considérée comme un pôle relais de son territoire.  

La commune fait partie de la Communauté de communes des Coteaux et Landes de Gascogne. 

Projet : La commune souhaite voir se reconvertir un bâtiment vétuste et vacant de son centre bourg pour pouvoir y 

créer de nouveaux logements répondant aux besoins de ménages désireux de s'installer sur le territoire. 

Durée : 18 mois 

Montant : 20 000 € 

Garantie de rachat : Commune 

Capacités financières de la collectivité : 

Produit des impôts estimé Capacité d’autofinancement estimée Encours de la dette estimé 

    180 994 €     104 711 €     331 743 € 

 

Périmètre : Maison vétuste à rénover complétement située au 61 rue du Four à Bouglon. 
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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2018 – 2022 

 
 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION D’ETUDES N°  
POUR LA REDYNAMISATION DU CENTRE BOURG PAR LA PRODUCTION DE LOGEMENT  

ENTRE 

LA COMMUNE DE BOUGLON, 

ET 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE 

 ENTRE 
La commune de Bouglon, personne morale de droit public, dont le siège est situé à la mairie – 1 place de la 

Liberté 47250, Bouglon – représentée par Monsieur José BALAGUER, son maire, dûment habilité par 

délibération du conseil municipal du ……………………………………………………….., 

Ci-après dénommé « la Collectivité » ou « la commune » ou “ la personne publique garante” ; 

d'une part, 

ET 

L'établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine, établissement public de l'État à caractère industriel et 

commercial, dont le siège est au 107 Boulevard du Grand Cerf, CS 70432 - 86011 POITIERS Cedex – représenté 

par Monsieur Sylvain BRILLET, son directeur général, nommé par arrêté ministériel du 23 avril 2019 et agissant 

en vertu de la délibération du Bureau n°B-2022- …………….………… du                             2022. 

ci-après dénommé « EPFNA » ; 

                   

 

 

 

 

                                                                                                                                                           d'autre part 

PRÉAMBULE 
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La Commune de Bouglon 
 
La commune de Bouglon est localisée dans le centre-ouest du département de Lot et Garonne (47). Elle est 

intégrée à la Communauté de communes des Coteaux et Landes de Gascogne depuis l’arrêté préfectoral du 27 
décembre 1996. 

L’accessibilité routière de la commune est assurée par la route départementale D147 qui traverse 

horizontalement Bouglon du sud (Argenton) vers le nord-ouest (Guérin et Cocumont) et verticalement par la 

D933 qui relie Marmande (au nord) à Casteljaloux (au sud). Elle est desservie par la gare de Marmande, située à 

15 kilomètres. 

Le tableau ci-après présente quelques chiffres clés sur la commune : 

  Bouglon Intercommunalité 

3CLG1 

Département 

Population (en 2018)  625 12 415  331 970  

Variation annuelle de la 

population (de 2013 à 2018) 

 + 0,7 % - 0,1 % - 0,1 %  

Taux de Logements locatifs 

sociaux2 

3,3 %  5,3 %  7,3 %  

Rythme de construction annuel de 

logements (de 2010 à 2019) 

1,7 logement / an   48,3 logements / an  995,2 logements / an 

Taux de vacance du parc de 

logements (en 2018) 

9,4 %  12,1 %  11,5 %  

Nombre de personnes par 

ménages (en 2018) 

 2,34 2,08  2,16  

  

La Communauté de Communes des Coteaux et Landes de Gascogne,  

La Communauté de communes des Coteaux et Landes de Gascogne a été créée par l’arrêté préfectoral du 27 

décembre 1997, ainsi que les extensions successives, par arrêté du 31 décembre 2012, regroupant aujourd’hui 
27 communes, et 12 415 habitants au dernier recensement. 

Agissant en application de l’arrêté préfectoral en date du 18 décembre 2014, la Communauté de communes des 

Coteaux et Landes de Gascogne, approuvant les modifications statutaires afférentes aux nouvelles 

compétences, notamment en matière de plan local d’urbanisme, et de politique de la ville applicables à compter 
de cette date ;  

 

 

 
1 Communauté de communes des Coteaux et Landes de Gascogne 
2 Le ratio tient compte des données des logements sociaux de 2020 et des résidences principales de 2018 
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Documents d’urbanisme en vigueur :  

Carte 

communale 

Approuvée le 15 / 09 / 2005  

PLH La commune n’est pas 
couverte par un PLH 

 

SCOT Val de 

Garonne 

Approuvé le 21 / 02 / 2014 La Communauté de communes des Coteaux et 

Landes de Gascogne a rejoint le SCOT Val de 

Garonne suite à l’arrêté préfectoral du 18 juillet 
2016 

 

L'Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 
 

L'EPFNA, a pour vocation d’accompagner et préparer les projets des collectivités publiques par une action 

foncière en amont ainsi que par la mise à disposition de toutes expertises et conseils utiles en matière foncière. 

Il est un acteur permettant la mise en œuvre d’une politique foncière volontariste via l’acquisition de terrains 

nus ou bâtis destinés aux projets d‘aménagement des collectivités.  
 

L’EPFNA est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations immobilières et foncières de nature 
à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par les collectivités ou les opérateurs qu'elles auront désignés. 

Il peut également procéder à la réalisation des études et travaux nécessaires à l’accomplissement de ces 
missions. 

 

L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour : 

• des projets de logements,  

• de développement économique,  

• de revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs et centres-villes,  

• de lutte contre les risques et de protection de l’environnement.  
 

Conformément au Plan national Biodiversité dévoilé le 4 juillet 2018, l’EPFNA contribuera par son action à 
atteindre l’objectif de Zéro Artificialisation Nette édicté par le Gouvernement. Au sein d’un modèle de 
développement économe en foncier, l’Etablissement s’inscrira pleinement dans la volonté de réduction de la 

consommation d’espace et d’équilibre des territoires prônées par le SRADDET de Nouvelle Aquitaine. 
 

De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets économe en espace et traduisant une 

ambition particulière de recyclage du foncier, de densification au sein du tissu urbain constitué ou, de 

retraitement du bâti ancien, seront prioritairement accompagnées. 

 

Au titre de son PPI 2018-2022, les interventions de l’EPFNA, au service de l’égalité des territoires, doivent 

permettre : 

▪ d’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs besoins, à déterminer les gisements 
fonciers et immobiliers stratégiques mutables en posant les bases d’une gestion foncière 
prospective et d’une pédagogie d’utilisation ; 

▪ de guider les territoires dans la requalification opérationnelle des espaces existants, à toutes les 
échelles et de toutes natures (résidentiel, commercial, patrimonial d’activité) ; 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-10-00007 - Bureau EPFNA du 10 mars 2022 délibérations
numéro B-2022-036 à B-2022-047 165



Convention d’études EPFNA / commune de Bouglon n° CE                   Page 4 sur 10 

▪ d’optimiser l’utilisation foncière où les économies réalisées par les collectivités grâce à l’anticipation 
pourraient couvrir une part de leurs dépenses au titre du programme et, par conséquent, en 
favoriser la réalisation. 

 

L’EPFNA, par la présente convention, accompagnera la Personne Publique Garante afin d’enrichir les projets qui 
lui sont soumis pour faire émerger des opérations remarquables et exemplaires répondant aux enjeux du 

territoire et aux objectifs définis dans le PPI.  

 

 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - CADRE DE LA CONVENTION 
 
 

1.1. Objet de la convention 
 

La présente convention d’études a pour objet de définir les modalités de partenariat entre la 
commune de BOUGLON et l’EPFNA  
 
Elle détermine : 

- définir les objectifs partagés par la Commune,  l’intercommunalité et l’EPFNA ; 

- définir les engagements et obligations que prennent la Commune de Bouglon, l’intercommunalité et 
l’EPFNA en vue de sécuriser une éventuelle intervention foncière future à travers la réalisation des 
études déterminées au sein de la présente convention 

- préciser les modalités techniques et financières d’interventions de l’EPF et de la Commune, et 
notamment les conditions financières de réalisation des études. 

 

1.2. Le Programme Pluriannuel d’Intervention et le Règlement d’Intervention 
 
Les projets développés à travers la présente convention sont en cohérence avec les objectifs et axes définis dans 
le PPI 2018-2022 de l’EPFNA :  
 

X Production de logements  Risques technologiques et naturels 

X Redynamisation de centre ancien  Réserves foncières pour compte de tiers 

 Développement économique  Etudes 

 Protection de l’environnement  Friches complexes 

 Lutte contre les risques   

 
Les parties conviennent que la présente convention d’action foncière a été rédigée selon les règles du 
Programme Pluriannuel d’Intervention 2018 – 2022 voté par le Conseil d’Administration de l’EPFNA et par les 
règles du Règlement d’Intervention de l’EPFNA en vigueur à la date de signature de la convention. 
 
Les modalités d'intervention de l'EPFNA sont définies dans le règlement d'intervention annexé à la présente 
convention (annexe 1).  
Cette annexe précise notamment les conditions de réalisations d’études dans le cadre de la convention, les 
modalités d’intervention en acquisition amiable, préemption au prix ou en révision de prix, expropriation, la 
gestion des biens acquis, les modalités de cession et le calcul du prix de cession, l’évolution de la convention, 
ses modalités de résiliation. L'ensemble des signataires déclare en avoir pris connaissance et en accepter toutes 
les conditions sans réserve. 
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ARTICLE 2 - PÉRIMÈTRES D’ETUDES 
 

2.1 Définition du secteur d’intervention et des objectifs 
 
La Commune de Bouglon souhaite mener une politique foncière volontariste de redynamisation de centre 
ancien, dans l’objectif de réaliser ou de faire réaliser une opération de création d’un nouveau pôle multi-activités 
par l’achat en vue de la réhabilitation d’une friche urbaine.  
Au regard de l’avancée de la réflexion et afin de limiter les risques techniques et financiers pour les partenaires, 
la Commune de Bouglon, les partenaires et l’EPFNA ont donc convenu des modalités conventionnelles 
permettant d’assurer une phase d’études au sein du secteur d’intervention défini ci-après. 
 
Le secteur d’intervention sur lequel seront réalisées les études est identifié comme « PARCELLE D777 – MAISON 
BERTRAND » et défini par les éléments suivants : 

• Pas de PLU 

• PLUi en cours d’élaboration 

• La commune de BOUGLON est soumise à sa carte communale jusqu’à l’approbation du PLUi (fin 
2022). 

• Type de tissu urbain : zone pavillonnaire 
 
 
Si le site de l’étude est déjà ciblé :  
Le secteur d’intervention est identifié comme « PARCELLE D777 – MAISON BERTRAND » et défini par les 
éléments suivants : 
 

Parcelles 
cadastrales 

Surface de la 
parcelle (en m²) 

Type de bien Adresse de la 
parcelle 

Zonage 
PLU 

Particularités 
de la parcelle  

Occupation 

D-777 206 Grande maison 
vétuste (Bâti en 
pierre élevée 
sur deux 
niveaux d’une 
superficie de 
170 m²) 

61 rue du Four, 
47250 BOUGLON 

Pas de 
PLU 

Aucune Vacant 
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2.2 Objectifs et définition du type d’études à réaliser 

 
CONTEXTE/ENJEUX :  
Dans un contexte de croissance de la population dans les prochaines années, la commune de Bouglon a sollicité 
l’EPFNA pour l’acquisition d’une maison de centre-bourg en mauvais état d’entretien. L’objectif à terme est 
d’acquérir ce foncier dans le but de réaliser des logements adaptés à la demande du secteur.  
 
Cette opération n’étant pas à maturité, et afin de définir le projet et ses grands équilibres (la stratégie, la 
composition urbaine, le programme, la faisabilité économique et les modalités opérationnelles incluant le 
calendrier), les parties ont convenu de lancer un/une: 
 

 Plan guide de valorisation foncière  Etudes environnementales et diagnostic 
pollution 

 Etude de requalification de zone d’activité  Diagnostic « travaux » intégrant les 
prélèvements dans la structure même du 
bâtiment 

 Étude de marché immobilier et foncier, échelle EPCI  Diagnostic structure dans le cadre 
d’opérations comprenant des travaux de 
réhabilitation (évaluation de portances…) 

X Etude de programmation  Étude géotechnique 

 Gisement foncier X Etude de faisabilité 

Figure 1 Périmètre de l'intervention de l'EPFNA sur la commune de BOUGLON (47) 
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X Etudes capacitaires (plan de composition, bilan 
financier)  

 Etude de réhabilitation et économiste de la 
construction 

 Constitution DUP et enquête parcellaire  Autres  

 
A ce stade, la commune et/ou l’intercommunalité ont déjà réalisé sur ce périmètre, ou à une autre échelle, les 
études suivantes, qu’elles remettent à l’EPFNA. Elles serviront, en plus de la volonté politique de réalisation d’un 
projet, de base à la réflexion et aux études à venir : 

• Une estimation du bien par les Service de France Domaines en date du 3 décembre 2021 

• La situation du bien : Un plan cadastral de la parcelle D-777 
 
 
ARTICLE 3 – MODALITES DE REALISATION DES ETUDES 
 
L’EPFNA assurera la maitrise d’ouvrage des études et à ce titre rédigera les cahiers charges, désignera les 
prestataires et assurera le suivi et résultats des études, en étroite concertation avec la commune, chaque étape 
devant être validée par cette dernière. 
 
A ce titre, la commune sera en outre sollicitée via un accord de collectivité précisant le montant de la prestation, 
le prestataire retenu et la durée prévisionnelle de la mission. 
 
Pour la réalisation de ces études, l’EPFNA pourra solliciter le concours de toute personne dont l’intervention se 
révèlerait nécessaire pour la conduite et la mise en œuvre des missions qui lui sont dévolues au titre de la 
présente convention. 
 
L’EPFNA, en tant que maître d’ouvrage de l’étude, est l’unique interlocuteur du prestataire. Celui-ci pourra 
préconiser des rencontres de partenaires s’il l’estime utile, en tout état de cause l’EPFNA décidera ou non 
d’accéder à ces préconisations. Par ailleurs, le prestataire ne pourra pas rencontrer, ni communiquer seul avec 
la collectivité. La présence de l’EPFNA sera impérative. 
 
ARTICLE 4 – MODALITES DE FINANCEMENT 
 
La réalisation des études visant à la fois l’approfondissement du projet de la Commune et la sécurisation 
technique et financière d’une potentielle intervention foncière de l’EPFNA sur le territoire, certaines études 
peuvent être partiellement prises en charge par l’Etablissement. 
 
Ces modalités sont définies par délibération du conseil d’administration de l’EPFNA. 
 
ARTICLE 5 - MODALITES DE PAIEMENT 
 
L’EPFNA en tant que maitre d’ouvrage assurera le règlement du prestataire.  
 
En cas de passage en convention de réalisation ou de veille, le montant des études, et les dépenses annexes 
(frais de consultation, publicité...) seront transférés dans cette convention si celle-ci est conclue dans un délai 
d’un an maximum après l’échéance de la convention études. 
En cas d’abandon du projet par l’une ou l’autre des parties, la commune sera redevable du montant de l’études 
et des dépenses annexes. 
 
Le remboursement des dépenses engagées par l’EPFNA au titre de la présente convention, par la Commune 
pourra être sollicité postérieurement à la date de fin de convention, l’EPFNA pouvant régler des dépenses 
d’études après cette date.  
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ARTICLE 6 - ENGAGEMENT FINANCIER GLOBAL AU TITRE DE LA CONVENTION 
 
Sur l’ensemble de la convention, l’engagement financier maximal de l’établissement public foncier est de 20 000 
€. 
 
L’EPFNA ne pourra engager de dépenses d’études au-delà du plafond de ladite convention et sans accord écrit 
de la Personne Publique Garante selon les formulaires annexés à la présente convention. 
 
Au terme de ou des études, la Personne Publique Garante est tenue de rembourser à l’EPFNA, la part des études 
réalisées et des dépenses liées à ces études. 
 

Les dépenses effectuées par l’EPFNA au titre de la présente convention doivent être inscrites par la Personne 

Publique Garante dans sa comptabilité hors bilan selon les modalités du Plan Comptable Général (article 448/80) 

et l’article L2312-1 du CGCT (avant dernier alinéa prévoyant que pour l’ensemble des communes, les documents 
budgétaires sont assortis d’états portant sur la situation patrimoniale et financière de la collectivité ainsi que 

sur ses différents engagements. Ces dispositions s’appliquent aussi aux EPCI (L.3313-1 du CGCT). Les 

engagements donnés sont enregistrés au crédit du compte 801.8. 

L’EPFNA transmettra à la Personne Publique Garante, un Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC), 

récapitulant l’ensemble des dépenses engagées au titre de la convention. Ce CRAC devra être présenté 
annuellement en conseil municipal ou communautaire. La délibération devra être transmise à l’EPFNA.  

 
ARTICLE 7 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La durée de la convention est de maximum 18 mois, à compter de la signature. En outre, l’EPFNA ne pourra pas 
lancer d’études au-delà de la durée de la présente convention. 
 
Le passage d’un périmètre d’études à un périmètre de veille ou de réalisation, par la signature d’une nouvelle 
convention conduira à définir une nouvelle durée en fonction du calendrier prévisionnel de ou des opérations. 
 

ARTICLE 8 – INSTANCES DE PILOTAGE 

Il est créé au titre de la présente convention, un comité de pilotage comprenant à minima le/la Maire de la 

commune, et le Directeur Général de l’EPFNA ou leur représentant. En fonction, du projet sont intégrés au 

comité de pilotage, le/la représentant(e) de l’Etat, le/la représentant(e) du Conseil Départemental, le/la 
représentant(e) de la Région Nouvelle Aquitaine, et l’ensemble des partenaires financiers ou techniques que la 
Collectivité souhaitera associer. 

 Le Comité de pilotage, se réunira autant que de besoin sur proposition de la Collectivité ou de l’EPFNA, et à 
minima une fois par an. Outre le suivi de l’évolution du projet, le Comité de Pilotage sera l’instance décisionnelle 
sous la présidence du/de la Maire de la Commune. Il validera en outre les différentes étapes des études portées 

par l’EPFNA ou par la Collectivité ayant trait au projet déterminé.  
 

Les parties conviennent de désigner au démarrage de la convention, les interlocuteurs suivants en indiquant 

leurs coordonnées : 

  

• Réfèrent Technique Commune : responsable de service : Mairie de Bouglon 

mairie.de.bouglon@orange.fr 

• Réfèrent politique Commune : José BALAGUER (Maire), j.balaguer@orange.fr; 05 53 89 20 10  

• Chef de projet/Directeur Opérationnel de l’EPFNA : Aziz TRAORE (Chef de projet) – aziz.traore@epfna.fr 

– 06 37 47 01 04 
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Chacune des parties pourra changer de référent technique en informant par courrier les autres partenaires avec 
un délai de prévenance d’un mois. 
 
ARTICLE 9 – SUITE DE LA CONVENTION 
 
Au terme des études réalisées et au plus tard 2 mois avant le terme de la convention, les partenaires (a minima 
Commune, Intercommunalité selon si elle est signataire, et EPFNA) se réunissent pour décider des suites à 
donner à cette phase d’impulsion. A l’issue de cette réunion un relevé de décision réalisé par l’EPFNA sera 
transmis à l’ensemble des participants.  
Selon les cas et en fonction de la maturité du projet, les partenaires peuvent envisager : 

• Le passage de conventions de projet pour chacun des projets validés par la Commune, en 
fonction des priorités qu’elle aura souhaité donner et intégrant les éléments des études 
(composition urbaine, programme, faisabilité économique, stratégie d’intervention foncière et 
modalités opérationnelles incluant le calendrier). 

• Le passage de conventions de veille, si certains projets ne nécessitent pas de négociations 
amiables et doivent donner lieu à des arbitrages. 

• L’abandon de l’opération. 
 
Pour l’ensemble des cas, en fonction de l’équilibre de l’opération, des risques financiers et des priorités 
d’intervention de l’EPFNA, ce dernier se réserve le droit de ne pas engager de phase opérationnelle. 
 
ARTICLE 10 – TRANSMISSION DES DONNEES 
 
La Commune, et l’intercommunalité le cas échéant, transmettent l’ensemble des documents d’urbanisme, 
données, plans et études à leur disposition qui pourraient être utiles à la réalisation de la mission de l’EPFNA. 

La Commune et l’Intercommunalité le cas échéant transmettront à l’EPFNA toutes informations correspondant 
au projet et s’engagent à en demander la transmission aux opérateurs réalisant ces études. 

L’EPFNA maintiendra en permanence les mentions de propriété et de droits d’auteur figurant sur les fichiers et 
respectera les obligations de discrétion, confidentialité et sécurité à l’égard des informations qu’ils contien-
nent. 

L’EPFNA s’engage à remettre à la Commune et à l’Intercommunalité toutes les données et documents qu’il 
aura pu être amené à produire ou faire produire dans l’exécution de cette convention. 

 
ARTICLE 11 – COMMUNICATION 
 
La Commune, l’Intercommunalité et l’EPFNA s’engagent à faire figurer dans chacun des documents de 
communication qu’il produira, les logos et participations des autres partenaires au titre de la présente 
convention. 
 
 
ARTICLE 12 – RESILIATION DE LA CONVENTION ET CONTENTIEUX 

 

La présente convention ne pourra être résiliée qu’à l’initiative motivée de l’une ou l’autre des parties et d’un 
commun accord.  

L’EPFNA pourra proposer la résiliation : 
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• d’une convention n’ayant connu aucun commencement d’exécution au bout d’un an ou dont l’exécution 
s’avère irréalisable. 

• si le programme prévu par la convention est entièrement exécuté avant l’échéance de celle-ci et qu’au-
cun avenant n’est envisagé 

Dans l’hypothèse d’une résiliation, il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des prestations 

effectuées par l’EPFNA. Ce constat fait l’objet d’un procès-verbal, indiquant notamment le délai dans lequel 

l’EPFNA doit remettre à la Commune, l’ensemble des pièces du dossier, dont il est dressé un inventaire. 

La Personne Publique Garante sera tenue de rembourser les frais engagés par l’EPFNA dans le cadre de la con-
vention dans les six mois suivant la décision de résiliation. 

 

À l’occasion de toute contestation ou tout litige relatif à l'interprétation ou à l’application de la présente 

convention, les parties rechercheront prioritairement un accord amiable. 

 

Si un tel accord ne peut être trouvé, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

 
 
Fait à ………………………………..…, le ……………………………… en 3 exemplaires originaux 
      
 
 

La commune de BOUGLON 

représentée par son maire, 

 

L'Établissement public foncier 

de Nouvelle-Aquitaine 

représenté par son Directeur général, 

 

 

José BALAGUER  Sylvain BRILLET  

 
 

 
 

 

Avis préalable du contrôleur général économique et financier, Pierre BRUNHES n° 2022/............... en date du 

..................... 
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